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NOTE RELATIVE A L'EDITION 

FRAN<;AISE 

La presente edition des documents du Comite de coor dination de la Conference 
des Nations Unies sur !'or ganisation internationale (San-Francisco, 25 avril-25 
juin 19..15 ) a ete preparee par le Secretariat de !'Organisation des Nations Unies 
en application de la resolution 796 (VIII) de l'Assemblee generale des Nations Unies. 
L 'objet de cette publication est de completer !es quinze tomes de documents inti­
tules Documents de la .Confe rence des N ations Unies sur l'organisation interna­
tionale [Michigan : Edwards Brothers, Inc., 1945] , qui ont ete publies par la United 
Nations Information Organization en collaboration avec la Bibliotheque du Congres 
des Etats-Unis d' Amerique. 

La presente edition comporte deux volumes du meme format que la publication 
susmentionnee. Aucune modification n'a ete apportee aux textes existants et Jes 
documents ont ete reproduits par photolithogravure d'apres !es originaux roneo­
types, imprimes ou photolithographies. Elle contient egalement la version franc;aise 
de documents qui n'exista ient qu'en anglais. Ces traductions ont ete preparees par 
le Secretariat des Nations Unies et portent une mention a cet effet. 

Afin que ces deux volumes constituent un ensemble complet, certains documents 
du Comite de coordinat ion deja publies precedemment dans le tome 15 de !'edition 
de l'UNIO ont ete reproduits dans la presente publication. 
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t The United Nations Conferenc·e 
on International Organization RESTRICTED 

DOC. 198 (FRENCH) 
C0/2 

L 

MAY 10, 1945 

COORDINATION COMMITTEE . .,. 

/ 

1008 

COMITE DE 000:RDL'i hTION 

PREMIERE . .SKl\~JCE, 9 MA! 1945 ~ 18 h 15 

Presents: 

Australie, 
I • 

Bresil, 

Cane.a.a, 

Chili, 

Chine, 

M. Herbert Vere Evatt , K.C. 

H. Cyro de Freitas Valle 

M. H. Tvrong 

E , :Marcial Mora 

M, Yuen-li Liang 

Tchecoslovrquie,1~, Josef Hane 

France, 

Iran, 

Mex_ique, 

Pa_ys-BE',S' 

M, Je.cques Fouques-Duparc 

M. Ali Akbar Siassi 

M. ii.lfonso Garcia Robles 

M. b.drian Felt 

tJnion des Rep4-
b_liques Sovie­
tiqu.e~ .Socia-
listes, M. A. A. Sobolev 

RoyRume-Uni, M. M,G , Jebb · 

Etats-Unis, 

Yougoslavie, 

M. Leo Pa.svolsky 

M. St2,no j e Simic 
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J- M. Pasvolsky (Etats-Unis) prend la presidence, sur .· ,, ,, ,,, , ' 
l'invitation du Comite. Le Secreta ire General presente a 

L 

l'examen du CQmit e un document intitule: 11 Propqsitions sur 
la procedure 0, suivre pour rediger le. Charte definitive. 11 

(Doc. 178 C0/1). 

Decisions 
·• Ir 

(1) Amender le paragraphe 3 du Do~. 178, C0/1 (dont 
le texte an~lais existe seul) en ejoutant a la fin de la pre­
mi ere phrase l es mots suivants: "a nd, if necessr,ry, consulta­
tion shall"oo had ·with the t echnical committe e s concerned. 11 

/ 

( 2) Amender le paragraphe 5.c. en r empla9ant les 
mots qui suivent "which" (ligne 3) pcir l es mots suivants: 
If After having examined E,nd approved them, shall, in turn, 
~ubmit them to a Plenary Session of the Conf erence." 

(3) Ajout er un nouveau pa ragraphe 6 ainsi con9u: 
"This proc edure does not prejudice the right of Commissions 
at any stage to r e~i ew the activiti es or r ecommend&tions 
of their r espe ctive Technica l Comriitt ee s 11 • 

(4) Soumettre ce floe. 178, C0/1 ainsi nmende au 
Comit ~ de Direction~ sa s6ance du 10 Mai,~ mains qu 1 un 
membre du Comite Executif ne demo.nde que ce Comit e examine 
auparavant ce document. 

(5) Invit er le Secretariat a preparer des recomman­
dations relative s aux autres phe ses de coordination de 1& 

~ , 
t~che de s Comit e s e t des Co mmi ssions. 
-

Discussion 

M. Evatt (Australie ) et d 1 a utros membres du Comite 
de Coordination soul~vent ln question de s&voir si l a proct­
dure qu 1 on propo s e de s uivre pour l a r eduction definitive 
de la Chart e n 1 ~ura pas pour effet d 1 emp@cher les Commissi ons 
de reviser ln tache de leurs Comitls r es~ectifs. 

Le Pr~s i dent e stime que cet te proc edure n~ bris er u pas 
1~ cheine de r~vision eff ~ctive qui va du Comit~ n l a Commis­
sion et qe la Commission a la Seance Pleniere'dala Conf er ence. 
Le Comit e de C•ordination revisera l es recommandntions des 
Comites pour en eliminer les contradictions e t en discutera 
avec l es Comit£s int6ress~s OU &vool e Comite Executif. Les 
projets iront ~lors devnnt l a Commi ssion e t , de l hi dev&nt 
la ConferenCei En els de necessit6, ils pourront etr e soumis 
une seconde fois &u Comite de ·coordinr:,tion. De cett e fa9on, 
l e Comit~ de Coordination aurait une fonction doubl e: il re­
digerait le t Rx t A dtfinltif ~e lP ChPrt 0 °t 11 feroit en sorte 
que les dispositions qu 1 elle contient so1ent compa tible s entre 
elles ... 

• 
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r ... , - , , , ti Le Secretaire ~e neral, en reponse a une ques on, 
fait loodeclnrations suivantes: (1) le Com~tf Consultatif 
de Juris1:; es mentionne au paragre.phe 2 du document dont est 
scisi le Comite, sera compose de juristes designes nar le , , . ,, . , , ( 
Comit e Executif parmi l es Delegations representees ace 
Comit6 Ex~cutif; t2t il n 1y a pas eu de d~lai perticulier 
propose pour le pr~santation des projets par les Comiies 
au Comite de Coordination. Quant a la question d 1 une con­
tradiction possible entre ;e paragraphe 5.c. du document 
et le reglement de la Conference, ~ux termes duquel les Comi­
tes doi v,ent presenter leurs rc:nports aux Commissions, l e Se­
cretaire G~ner~l u 1 1 1ntention. de ~emender l 1 opinion du Comi-
te de Coordination sur ce point. -

Le Cami te decide c1,lors d I c.mander le pc:, ragraphe 5. c • 
et d 1 adopter un nouve[l.U p0,ro,§;;raphe 6 nfin de rendre le sujet 
plus clair (voir les decisions enregistrees plus hQut)• Afin 
d 1 indiauer plus cluirement l e s rnpnorts entre le Comite Con­
sultatif de- juristes, le Comite de· Coordination et les 
Comites Techniques interess6s, on recommande un &me ndement 
au para.graphe 3. 

Le Secretaire General signale la necessite d 1 effec­
tuer avec souplesse la tache du Comite de Coordinution. Il 
lui semble qu~ certains ~oints da procedure, t el que pa~ 
ex~mple la presentation des projets de rapport c,u Comite 
Executif, q~i se trouve indiquee au pcragraphe 5.a., pour­
raient en regle genernle ~tre l a iss~s de cBt~, cer il s 1 agit 
la plupart du temps d 1 unc_mesure de pure fQrme. 

M. Evntt indique la n~cessit~ d'un autre genre de 
coordination. ll concerna la solution des conf lits juridi­
q~es,d'une part,et l'npplication unfforme des r~gles de ~ro­
cedure aux divers Comites Techniaues, d 1nutre pnrt. Apres 
une discussion ~enerale sur le mecanisme existant actuel­
lement et susceptible de risoudre de t els orobl~me s, l e Comi­
t~ d6cide d 1 invit 8i l e Secretariat~ etudi~r cett e question 

' , ✓ et a prepQrer des r ecommandvtions sur ln fn9on de la r esoudre. 

1008 3 -
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Le Comite approuve le texte de cet article ou les deux ad~ectifs 
sont retl"blis dans 1 1ordre suivant "complete ou partielle. 

Article 46 (Article 42 du texte definitif de la Charte) 

Le debat porte sur la modification que le Comite avait decide d ' apporter 
au t€9'te a sa 13eme seance (Doc . WD 330; C0/83 (2)) . Cette modification 
prevoyait le remplacement des termes "Si le Conseil estime ces mesures insuf­
fisantes " par "Si le Conseil estime que les mesures ••• seraient inadequates 
ou qu1elles se sont revelees telles ." M. Gavrilovic propose connne autre 
redaction possible "sont inadequates" mais le President fait observer que 
sous cette forme le texte risquerait d ' etre trop categorique . M. Jebb propose 
de remplacer cette expression par la fornrule : "sont ou risquent d ' etre ina­
dequates", qui allegerait le style; le President fait alors observer qu•une 
telle redaction donnerait une nuance differente au texte qui, sous sa forme 
revisee, exprime clairement les deux idees essentielles . 

Le Comite prend note que, dans le texte anglais , le mot "naval" est 
remplace par le mot "sea". 

Le Comite adopte provisoirement l ' article ainsi modifie. 

Article 47 (Article 43 du texte definitif de la Charte) 

Le Comite examine les documents WD 195; C0/84 (1) et WD 331; C0/84 (2) . 

Le Comite accepte de diviser cet article en trois paragraphes et de 
refondre la premiere partie du paragraphe 1 dont le texte est l ' oeuvre d1un 
petit groupe de membres du Comite, assistes du Secretaire . 

Le Comite n •approuve pas le verbe "determineront" dans le membre de phrase 
" les accords susvises determineront" (par ~ 2 ) et retablit le verbe initial 
"fixeront". 

Dans le texte anglais , l ' article "the" qui figure devant les mots 
"armed forces" est supprime. --

M. Oliveira ae demande s 1 il convient d 1 employer le singulier ou le pluriel 
dans les expressions "rights of passage" et "numbers and types of forces" qui 
figurent aux paragraphes let 2 puisque dans i es langues romanes , ces expressions 
sont traduites par le singulier . Pour ce qui est du premier element de phrase , 
M. Robertson et M. Chaumont pensent que , des deux f ormes , le pluriel a le sens 
l e plus restricti f. M. Golunsky fait savoir qu ' il pr ef ere le pluriel . Quant a 
l ' expression :umbers an M. Golunsky declare qu 1 il en a 
discute avec les experts militaires sovietiques, lesquels, a leur ·tour, en ont 
discute avec ' leurs collegues americains et britanniques . Tous sont d ' accord 
pour utiliser le mot '1types" au pluriel. Il ajoute que le mot "numbers" pourrait 
ce endant fort bien etre au s in lier. M. Jebb indique qu ' il prefere le pluriel 
"nunbers and .t 

L Comite decide de demander aux experts militaires leur avis 
sur ces trois mots . 

- 2 -
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Mo Robertson avait deja dem.ande si le mot " ratification" , utilise au 
aragraphe 3, etait bien le mot qui convenait pour les accords speciaux; 

le Secretaire expliqu~ ique le Comite III/3 desire que ce mot ne soit pas 
change et le Comite de coordination decide de le maintenir . 

A la demande du President, la ponctuation du paragraphe 3 est modifiee. 
La premiere proposition devient la premiere phrase et la seconde proposition 
et la de~ieme phrase sont fondues en une seule phrase. 

Le Secretaire n1 aborde pas la question que M. Robertson avait soulevee 
precedemment, par laquelle il demand.ait si le texte devait stipuler que les 
accords speciaux sont conclus "au nom de l ' Organisati onn. M. Robertson 
n ' insiste pas sur ce point . 

Le membre de phrase "y compris le droit de passage" est place entre deux 
virgules . 

M. Robertson pense qu ' il n ' est peut-etre pas necessaire de repeter aussi 
souvent la fornrule "accord special ou accords speciaux". Apres discussion, 
le Comite decide d ' abandonner l'adjectif "special". 

Le Comite approuve provisoirement l ' arti cle ainsi modifie . 

Article 47 X (Article 44 du texte definitif de la Charte) 

Le Canute examine les documents WD 196; co/85 (1) et WD 340; co/85 (2) . 

Le Secretaire fait remarquer que le membre de phrase "lorsque le Conseil 
de securite decide d1avoir recours a la force " est devenu "lorsque le Conseil 
de securite a decide de recourir a la force". Ilse demande, d ' autre part , 
si le Comite n ' a pas deja decide de remplacer l ' expression "recourir a la 
force" par "intervenir connne il est prevu a l'arti cle 46". Cette modification 
du texte avait ete proposee car certains doutes pouvaient exister pour decider 
si un blocus constitue ou non un recours a la force . Le Comite reconnatt qu ' un 
blocus constitue bien un recours a la force mais, pour 8viter un renvoi a 
l'article 46 , il decide de conserver l ' expression "recourir a la force". 

· Le Comite discute longuement , tant du point de vue de la clarte du texte , 
que de la presentation chronologique des fai ts , le membre de phrase "le Conseil 
de securite •• • doit avant de requerir un membre non represente au Conseil de 
fournir des forces armees •• • inviter ce membre , si celui- ci en fait la dema.nde 
a designer un representant". 

En reponse a une question de M. Bailey, i l est precise que, d.ans chaque cas, 
un membre quelconque peut demander a etr e convie a participer aux decisions du 

• Conseil de securite ma.is une telle demande ne peut etre une demande generale 
figurant d.ans 1 1accord special. 

M. Oliveir a fait remarquer que, tel qu ' il est redige , le texte presente 
une difficulte . Il lui semble qu ' un pays qui n 1est pas represente au Conseil 
doit etre convie a participer aux decisions du Conseil avant d ' etre invite a 
fournir .. des forces· armees ; d ' autre part, c I est ce pays qui doit demander 
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lui-meme ·a etre convie; or jusqu'a ce qu 'il ait ~t~ invit~ h fournir des f orces 
a.I'lll~es, il ne saura pas s ' il doi t . ou non faire une telle derna.nde. Au 
cours du debat, P.}usieurs- membres, notamment le President , M. Golunsky et 
M. Liang, font obslrver qu 1 en fait il y aura dans chaque cas deux etapes; 
la premiere sera ·une etape de procedure grS:ce a laquelle les membres seront 
informes que le Conseil a decide de recourir a la force , la seconde sera une 
invitation officielle a fournir des forces armees . 

,Divers membres presentent leurs commentaires . M. Gavrilovic rappelle que, 
en vertu des accords conclus avec chacun des membres, chaque pays saura dans 
quelles conditions il pourra etre invite a fournir des forces arrn.ees et saura 
ainsi quelles sont ses obligations dans toute situation donn~dont l e 
Conseil de securite pourrait etre saisi . M. Liang fait observer que le Conseil 
de securite pourrait informer tous ses membres au moyen d'une decision. 
M. Liang estime qu'il est admis que le verbe convier ne peut pas viser cette 
etape dite de la notification mais qu ' il s ' applique seulement a 11invitation 
officielle . 

M. Robertson fait observer que les termes "avant d 1inviter" signifient en 
fai t "avant de requerir" et declare que le texte semble obscur,.-parce que 1 1 etape 
de notification n ' est pas prevue explicitement. Il propose done, comme 1 1 a 
fait M. Pelt , d 'inserer une expression analogue a celle qui est soulignee 
dans le texte suivant : "••• le Conseil de securite ••• doit, avant d1 inviter 
un membre ••• informer ce membre et, si celui-ci le desire, le convier a 
participer ••• '• 

M. Siassi propose de modifier le texte et d 1 ecrire "lorsqu 1il invite". 
MM. Jebb et Liane; declarent qu 1 ils preferent "apres avoir invite". De meme, 
M. Chaumont propose "une fois qu 1il a ete invite". 

M. Golunsky estime que cette difficulte est toute theorique puisqu ' il 
est inconcevable qu ' en fait un membre ne soit pas informe a l ' avance . 

M. Oliveira evoque une autre difficulte . Puisque le Conseil ne peut 
inviter un membre a fournir des forces armees avant de l ' avoir convie a 
participer , sur sa propre demande, aux decisions du Conseil, ledit membre 
ne risquera- t - il pas de retarder la fourniture des forces en s ' abstenant de 
demander a etre convie? Le President repond qu1 il appartiendra au Conseil 
de fixer les delais pendant lesquels il attendra une demande d 1 invitation. 
M. Liang fait observer que, naturellement , si un membre ne demande pas a etre 
convie, le Conseil poursuivra ses travaux en vue de prendre des decisions 
sans que ledit membre y participe . 

Le Comit& rejette la proposition de M. Oliveira tendant a supprimer le 
membre de phrase "si ledit membre en fait la demande". 

C 

Le Comite examine ensuite une troisieme question relative a l ' emploi 
des termes "convie" et "demande" que M. Oliveira desire eviter. M. Bailey 
propose comme variante possible 11 donner audit membre la possibilite d 'envoyer 
un representant s'il le desire qui participera ••• etc ." mais apres discussion, 
il 8:.pparait que cette variante entrainerait un changement quant au fond . 
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Al.a fin de cette discussion, MM. Robertson, Golunsky et Gavrilovic 
font savoir qu'ils sont p~ts a accepter cette partie du texte telle que 
le Comite techniqu,_ l'a approuvee. 

Le Comit~ d~cide de n'apporter aucun changement ~ cet article 
et de l'examiner h nouveau. 

Article 48 (Article 45 du texte definitif de la Charte) 

Le Comite examine le document WD 332; co/86 (2) . 
Cet .Article est presente sous forme de deux variantes, l.a seconde ayant 

pour but d1ecarter une objection du President selon laquel l e les termes utilis~s 
laissent entendre que tous l.es membres sent tenus de fournir des contingents 
de forces aeriennes. 

Le texte de la -seconde variant e est ainsi con~u: 

"Les Membres des Nations Unies qui se seront engages a fournir des 
contingents nationaux de forces aeriennes suivant les dispositions de 
l'.Article 47, tiendront ces forces al.a disposition immediate des Nations Unies 
en vue de l'execution combinee d1 une action coercitive internationale. 

Le Conseil de securite, avec l 1aide du Comite d' etat-major et dans les 
limites prevues par l ' accord special ou lea accords speciaux vises a 
l 'Article 47, fixe l 11mportance et le degre de preparation de ces contingents 
et etablit des plans prevoyant leur action combinee." 

M. Golunsky fait observer que la reference a 1 1Article 47 vient restreindre 
la portee de cet Article. Dans le texte anglais, 11 semble que la suppression 
de 11articJ.e "the" avant l.e mot rim.embers" rende plus cl.air le texte de l.a 
premiere varia.nte. 

Le Comite decide d'accepter l.a premiere variante .. 

Article 49 (Article 48 du texte definitif de l.a Charte) 

Le Comite ex~ne le document WD 34,1; co/87 (2) qui est une version 
revisee du texte adopte par l.e Comite III/3: 

"L'action necessaire a l'execution des decisions du Conseil de securite 
pour le maintien de la paix et de l.a securite internationales est entreprise 
soit par l.1ensemble des Membres de l ' Organisation, soit par certains d' entre 
eux, sel.on la decision du Conseil. Tousles Membres s •engagent a cooperer a 
11execution de ces decisions a titre individuel et par une action collective. 
En tant que membres d'organes specialises, ils s•engagent a faire tous leurs 
efforts afin d'assurer la cooperation la pl.us entiere de ces organes avec le 
Conseil de s~curite dans l ' execution des decisions de ce dernier". 

Cet Article souleve deux probl.emes d' interpretation. 

Le projet de texte, prepare avec 11aide de M. Robertson, cherche a eviter 
que l.es membres ne s •engagent a executer les decisions du Conseil de securite 
par 'l.' intermediaire d1institutions special.isees sur lesquelles ils n•exer­
ceraient naturellement pas un contr6le absolu. M. Bailey n' est pas certain 
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ue 1 1expression ~~ titre individuel et par une action collective" constitue 
e antithese veri1!"able. Le President et M. Golunsky declarent qu'ils doutent 

cependa.nt que le texte revise traduise bien 1 1intention du texte original, 
encore que M. Jebb en ait apl>rouve les quatre dernieres lignes. 

Le second probleme est le suivant: l.1expression "soit par l.'ensemble 
des membres du Conseil, soit par certains d1entre eux" prevoit-elle le cas 
limite d'un seul membre? 

Les membres du Comite technique exprimany l 'avis que toute modifi­
cation apport~e au texte devrait l.eur ~tre soumise, avis que partage 
M. Golunsky. Conf'orm&i.ent a la suggestion de M. Bailey, 

Le Comit~ d~cide de repousser l'examen de cet article. 

Article 50 (Article l'6 du texte definitif de la Charte) 

Le Comite examine le document WD 342; co/88 (2). 

Le Comite approuve provisoirement cet article sans discussion . 

Article 51 (Article 47 du texte definitif de la Charte) 

Le Comite examine le document WD 343; co/89 (3). 
Le Secretaire, M. Darlington, ex:pl.ique que le texte de 11article en question 

comprend, ainsi que le President 1 1a propose, quatre paragraphes dont les phrases 
sont disposees selon un ordre plus logique. Dans le texte anglais, le mot 
"established" a ete supprime dans le membre de phrase •there shall be established 
a military staff .ccmi ee &fin d1eviter qu•un nouvel acte ne soit n6cessaire 
pour crier le Comite en question. M. Golunsky expl.ique que, sous cette forme, 
11. est impossible de traduire ce membre de phrase en fra.nqais et en russe et 
M. Liang declare que l.1argument invoque contre la necessite d'un acte separe 
n•a guere de valeur. En consequence le Comite decide de retablir le mot 
supprime. 

M. Golunsky declare qu•a. son avis, le texte modifie du paragraphe 3 ou. 
l 1expression "seront reglees ulterieurement" est remplacee par "seront reglees 
selon les circonstances" laisse entendre que les questions de commandement 
seront traitees separement pour chaque action militaire, al.ors que le texte 
initial laissait entendre que le Conseil pourrait ulterieurement prendre une 
decision generale ace sujet. M. Liang partage cette opinion. M. Bailey, 
par contre, estime que le texte modifie permet au Conseil de prendre soit une 
decision d1ordre general, soit des decisions pour chaque cas particulier et 
11 ajoute que le changement propose est motive en partie par le desir d1eviter 
l'expression familiere "worked out" du texte anglais. M. Jebb propose comme 
variante l 1express1on "selon Ies ci.rconstances". Le President fait savoir que 
les representants de 11.Armee des Etats-Unis acceptent 1 1ex:pression "selon lea 
circonstances". M. Golunsky declare que les representants militaires sovietiques 
y sont opposes. 

Le Com:ite decide d1 employer l'expression "seront reglees ulterieurement". 
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[ Article 52 (Article 149 du texte def'initif' de la Charte). 

Le Comite examine le document WD 334; co/90 (2). 

Le Comite accepte provisoirement cet article sans discussion. 

Article 53 (Article 50 du texte def'initif· de la Charte) 

Le Comite examine le document 335; co/91 (2). 

Cet Article ne d.onne lieu a aucune discussion; toutef'ois, -le President 
propose de remplacer dans le texte anglais par 1•article indef'ini !, 1 1article 
def'ini the qui figure dans l'expression "the solution of those problems". 

I 

Le Comite approuve cette suggestion. 

Disposition des articJ.es 

Le President propose d11nserer 1 1Article 49 entre les .Articles 51 et 52, 
ce qui permettrait de completer les dispositions relatives aux operations du 
Conseil de securite et a la creation du Comite d'Etat-Ma.jor avant de traiter 
des obligations des Etats .Membres pour ces operations. Les membres du Comite 
ne soulevent aucune objection. 

Le document WD 355; C0/142 tient compte de cette nouvelle disposition. 

Article 23 (Article 23 du texte definitif de la Charte). 

A la demande de M. Robertson, le Comite examine de nouveau la fin de la 
derniere phrase du paragraphe 1 de cet Article, qui traite de l 1election de 
membres non permanents du Conseil de securite: 

•,qui tient specialement compte, en premier lieu, de la contribution des *~m~de l'Organisation au ma.intien de la paix et de la securite 
international.es et aux autres fins de 1 10rganisation, et aussi d'une 
repartition geographique equitable". 

Le Comite se demande si l'expression "en premier .lieu" se rapporte aux deux 
propositions qui suivent ou si cette expression signifie qu111 faille tenir 
specialement compte en premier lieu de la contribution des pays et en second 
lieu de la repartition geographique. Le Secretaire fait distribuer le 
document WD 352 (CO 139) qui sert_de base a la discussion. 

Les membres du Comite de Coordination eprouvent quelque incertitude quant 
aux term.es du probleme qui lui est soumis par le Comi te technique III/1; 
d'une faqon generale, ils admettent, comme le rappelle M. Oliveira, qu1apres 
avoir discute longuement, la majorite des membres du Comite technique s•est 
ralliee a l.1 interpretation de Sir Alexander Cadogan, suivant laquelle 
1 1expression "en premier lieu" ne vise que les contributions des pays. Le 
Secretaire, M. Darlington, ajoute que, dans la decision qu1il a prise, le Comite 
technique a estime que l'insertion d1une virgule devant "et aussi" appuierait 
trop sur ce sens. M. Oliveira rappelle egalement que le President du Comite 
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echnique a accepte J.a. proposition qui lui avait ete faite de renvoyer cette 
question au Comite -~ Coo , a.fin que ce dernier prenne une decision, 
et que le Rappo ur a egalement _propose de communiquer l'interpretation 
proposee ci-dessus au Comite de Coordination ,afin d'aider ce dernier dans ses 
deliberations. 

MM. Liang, Golunsky, Bailey et le President rappellent qu'ils ont deja 
exprimtS le desir que le texte ne soit pas modifie. 

M. Robertson fait savoir qu1il s•oppose ace qu1on laisse figurer dans 
le texte definitif de la Charte un tel Article dont tout le monde s•accorde 
a reconnattre l'ambigu!te; il demande instamment que l'on y ajoute le membre 
de phrase souligne ci-apresi "qui tient specialement compte, en premier lieu, 
de la contribution des Membres • •• et qui tient compte egalement d'une repar­
tition geographique equitable". M. Webster appuie cette proposition. Le 
President estime que ~ette nouvelle redaction apporte un changement quant au 
fond et fait observer que le nouveau membre de phrase ne fait que renf'orcer la 
position subordonnee du membre de phrase relatif a J.a. repartition geographique, 
en raison de la place de l'adverbe "specialement". 

Le Comite examine si, etant d.onne 11 incidence politique de ce probleme, 
11 cnnvient de le renvoyer au Comite technique. M. Golunsky, et le President 
rejettent la proposition de M. Liang qui fait observer que le Comite de coordi­
nation peut fort bien renvoyer ce probleme au Comite technique sans faire de 
recomma.ndations. 

MM. Oliveira, Webster et le President semblent vouloir renvoyer le probleme 
au Comite technique en lui recommandant d1 inserer dans le texte 1 1additif qu•a 
propose M. Robertson. M. Gavrilovic fait savoir qu1il n•accepte pas cette 
interpretation et la discussion rep~end pour savoir si 11adverbe "specialement" 
s-•applique aux deux membres de phrase. M. Webster estime qu1il en est ainsi 
ma.is declare qu'il approuve neanmoins l'additif propose par M. Robertson. 
M. Golunsky fait remarquer que gr§ce a cet additif l'adverbe "specialement" ne 
porte que sur les contributions des pays et non sur la repartition geographique. 
Le President exprime son accord et declare que pour cette meme raison l 1additif 
peut lui sembler co:ristituer un changement quant au fond et qu1en consequence 
il est ma.J.venu. M. Liang partage cette opinion. Le Comite discute egalement 
les termes "en premier lieu" et "en deuxieme lieu". 

Le Comite se demande dans quelle mesure un renvoi au Comite technique 
donnerait lieu a une controverse au sein de ce dernier. M. Bailey estime 
que 11expression "tient specialement compte" regit les deux membres de phrase 
et exclut tous autres elements. 

En definitive, le Comite resoud le probleme en adoptant une proposition 
du President. 

L 

que l expression "en premier lieu" ne regit que le membre de phrase 
relatif aux contributions. 
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-I Le President .,estime qu'il serait possible d'inclure cette interpretation 
du texte dans le rapport que le Rapporteur du Comite III/1 adressera a la 
Commission. 

I 

La seance est levee a 23 heures 50. Le Comite decide de reprendre ses 
travaux le J.endemain ma.tin, .tous lea membres etant d1accord pour que le 
President soit habilite a limiter J.es debate selon qu'il le jugera utile. 
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Confdrence dee Nations Uniee 
'Dietr. 
RESTREINTE 

sur l'Orsan1eat1on internationale WD 426 co/190 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLA.IS 
25 juillet 1945 

C'OMITE DE COORDINATION 

,COMFT_l!; RENDU .ANALYTIQUE DE LA VINGT-SllIEME SEANCE DU C<»n:TE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 16 juin 1945 a 20 heuree. 

Membres presents : 

Australie 
Brien 
Canada 
Chili 
Chine 
Etate-Unis d'Amlrique 
France 
Iran 
Me:x:l.que 
Pa.ye-Bas 
Royaume-Uni de Ch-ande­

Bretasne et d 'Irlande 
du Nord 

Tchicoelovaquie 
Union des Rlpubliques 

socialistes soviltiquee 
Yousoslavie 

M. K.H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N.A.. Robertson 
M. Ftf.Lix Nieto del R!o 
M. Yuen-11 Lians 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouquee-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Alfonso Garc!a Robles 
M. Mrian Pelt 

M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Papmiek 

M. s.A. Goluneky 
M. Stojan Gavrilovic 

Le President, M. Pasvolsky, preeente Sir A. Rama.swami Mudaliar, President 
du Comitl II/3. 

CHAPITRE g 

Article 2.§. 
-

Le Comiti reprend l'e:xamen de l'Article 58 (Doc. WD 357; co/143). 

A la demande de Sir Ramaawami Mudaliar, la virsule placle apr~s le mot 
"nations" est supprimle a.fin de bien prd'ciser que le membre de phrase "based 
on , , • w se rapporte au groupe "friendly relations among the nations". 

L 

~ Comi ti accepte .9:.! supprimer la virgule plactfe ~ 
la ligne ~ apr~s k !!!21 "na.tione", ~ ddcide ~ 
conserver, ~ k te:xte f'ranQaie, la virgule 
correspondante. 

II 

• I 
• 
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Le membre de phrase se lira done COl!llle suit : ••• "neces­
saires pour assurer entre lee nations des relations amicales 
et pacifiques fondees sur le respect du principe que lea 
peuples eont egaux en droite et diepoeent d'eux-memee" ••• 

·• ~ 
Au coure du debat sur l'enumeration des buts, Sir Ramaswami Mudalia.r 

soutient qu•en preeentant "la cooperation internationale dane le domaine 
intellectuel et educatif" comma un objectif ieole du Coneeil economique 
et social, on va A l'encontre dee intentions du Comite II/3. Il importe 
que cee /termes continuent l etre lies avec le membre de phrase "dee probl~mee 
internationaux dans le domaine economique, social, de la santl publique et 
dee autree probl~mee connexee.", maia on devrait indiquer clairement que 
le membre de phrase "la cooperation internationale dans le domaine intel­
lectuel et educatif" est le complement d 'objet direct du verbe"favoriser". 
Sir Rama.swami Mudalia.r accepte que 1 'on ajoute le mot "et" avant "la 
coo~ration internationale dans le domaine intellectual et educatif"; le 
Comite approuve egalement cette insertion, qui reflbte e:x:actement lee 
intentions du Com1te I+/3. 

~ Comi te decide ~ retablir !!!!. lettree rep~ree _!}, J2.), £.) • 
! la ligne ~ aprls "autres probl~mes connexesn, 1!, Comi-W 
decide de conserver le point et virgule et d11neerer le mot 
"et" avant lee mots "Ia cooperation intemation.ale d.ans le 
domaine intillect'iiel et educatif". - -
&' Article 2§. !!. ll!:!, done comma ~ : 

"••·• lee Nations Uniee favoriseront: a) le rel~vement des niveaux 
de vie, le plain empl~i, et des conditions de progri,s et de deve­
loppement dans 11ordre economique et social; b) la solution des 
probl~m.es inte:rnationaux dans le domaine economique, social, de la 
sante publique et des autres probl~m.ee connexes; et la cooperation 
internationale dans le domaine intellectual et educatif; etc) le 
respect universel ••• " 

M. Golunsky reserve la position de l'URSS en ce qui conce:rne cette 
decision. 

M. Jebb propose de supprimer l'expose des buts qui fisure a l'Article 58 
et de 1' ins1frer au paragra.phe 3 du cha pi tre relatif aux "Buts" • . L • intro­
duction de l'Article 58 pourrait alors servir d'introduction A l'A:rticle 59. 
Ce remaniement est necessaire, car chaque comite technique a etudie la Charte 
sane etre pleinement au courant des travaux des autres comites techniques. 
Repondant a M. Jebb, le President em.et l'avis que le probl~m.e du chevau­
chement peut se . poser pour d'autres chapitres que le Chapitre IX et qu'il 
serait preferable de revoir le texte de la Cha.rte sous ce point de vue 
lorsque le Comite sera saiai du texte complet de la Cha.rte. 

Article 6o 

L 

Le Comi ti denand.e au Comi -U de Juristes de lui faire 
connaftre si "lea organisations insti tutfes J!'r accord 
intergouvememental" ont la mime signification Jur;­
dique que "lee orga.nieat'ions intergouvemementales • 

• 192 



r Article £1, ;ea,ragra.phe g_ 

Le com1t1·•sti11prime ~ le texte anglais la Virgule apr~s 
le~ "year' l?.Q.!!t que la phrase!!. il!,! com.e ~ : 
"elected ~ year for !; ~ of three l,,eare" • 

Article 64 ,-

~ texte ~ l 'Article ~ lli .rems.nil comme !.!!.ti, : 

''Le Conseil lconomique et social, dane le cadre de see attri­
butions relativement A 1•e~cution dee recommandatione de 1 1.t\Beembl,e 
gln,rale, e•acquitte de toutee fonctione qui /;ntrent dans le cadre 
de see attribution.!] rel&vent de ea comptftence." (Voir lee 
Articles 64 A 79, ci-d.eeeoue) . 

Article~ 

M. Robertson propose que l'on eupprime lee mots "ou de provoquer" 
dane la phrase "de faire ou de provoquer des Eftudee et dee rapports". Aprea 
avoir examint:f lee autree variantee possibles, le Pr4sident exprime la 
conclusion~ laquelle est arrivle la Commission en dlclarant que l'on doit 
conserver lee mote "ou de provoquer", afin de rendre toute la pens,e . 

Articles ~ !!, 66 

M. Fouquee-Duparc signal.a que lee questions dont e•occupera le Conseil 
,conomique et social eont lnumlrees A l ' Article 65 ausei bien qu•A 
1'.!\rticle 66. 

~ Comi ti dlcide ~ faire dee Articles 65 !1 .§.2 _m paragraphee 1 
et 2 d1un m.Sme article dont l ' Article 6bactuel conetituera le 
deuxi~paragraphe ~ se lira comma suit : -

112. Le Conseil lconomique et social a le pouvoir d 1 adreseer 
des recommandations eur toutee ces questions i l ' Aeeemblde 
~,I al Ii - - -gem,r e, ••• 

Articles §2. .tl E 

Le President fai t observer que, comme 1 • Article 6o precise la nature 
dee organisations qui eeront reliees A l'Organieation, il n'est pas nt:fces­
saire de repeter dane des articles suivants la tenninologie qui lee 
definit. 
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r Le Comi tcf invite le Secretaire A reviser le texte dee 
autres articles en question pour rendre uniforms, lorsque 
c•est qdpeseairez-la rddaction g£, !!, phrase: "relevant 
~ ~ com.pfltence • 

Articles §.§. _!1 §2. 

,,Le PNsident propose de fond.re lee deux articles en un seul.. 

~ Comitd dlcide ~ fond.re l'Article 2§ ~ l 1'Article §2. !n. 
.!:!!!, ~ article, d.1 vial !!! deux :parasraphee, ~ !! premier 
parap;l'!J)he eerait 1 1Article~ 

Le Comitl couvient de remanier le texte de 1 1Article 68 en 
te°nant compte ~ nouvel ordre de :prleentation. - -

Le PNsident propose que 1 1Art1cle 68 eoit rldigl camne suit: 

"Le Coneeil f!conom.ique et social peut conclure dee accords, 
sous ~serve dans chaque cae de 1 1approbation de 1 1Assemblle 
g6n,ra1e, avec lea A.utoritfls compltentee dee organisations 
sp,cial.iel!ee mentionru!es au paragrapbe oo, fixant lee conditions 
dans lesquelles lee organisations eplcialisles seront reliles 
aux Nations Uniee." 

Articles ~ tl 1§_ : Insertion de ti tree 

Le Secr6taire fait remarquer que, d.ane le texte mimlographitf, on a 
om.is lee titres qui prec~dent lea Articles 75 et 76. Il faut ajouter le 
sous-titre "Vote" avant 1 1 Article 75 et le sous-titre "Organiea tion et 
procldure" avant 1 1Article 76. 

Article 12 
Sir Rama.swami Mudal.iar exprime quelque app~ension en ce qui concerne 

le nouveau texte de cet article. Lee Propositions de Dumbarton Oaks 
prevoyaient la cr4at1on d 1une commission 6conom.ique et d'une conmiesion 
eociale. Le Comitt! technique, dane le texte qu'il avait adopt6, avait 
cherchtf l exprimer clairement que plueieurs comit6e ou commissions pourraient 
etre inetitutfs ~ des fine t!conomiques et social.es. Le nouveau texte semble 
indiquer un retour A 1 11dle,expri~e dane lee Propositions de Dumbarton Oaks, 
suivant laquelle 11 .y aurait une commission sociale et une commission lcono­
mique. M. Golunsk:y et M. Jebb donnent l Sir Rama.swami Mudaliar l'assurance que le 
nouveau texte ne doit pas etre interp~tl de cette fa~n. Pour p:rtlciser ce 
point, M. Jebb propose de supprimer dens le texte anslais !'article d':fini 
qui se trouve l la ligne 3. · 
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r ~ Comi t, supprime ~ ~ texte a~lais l 'article "the" 
~ mani~re que la :phrase !!!_ lise : • • • shall ~ ID2_ 
Commissions.,!!!. economic ~ social fields." 

Le Comit, d,cide «f~ement ~ rem.placer k membre de :phrase 
iia:'ont la nEfoesait'ii,ourrait !!!_ faire sentir dana !!, s ph?,re 
d ' act1vitt111 ~ "ntfoessairea ~ l ' exercice de !!t! fonctione" . 

/ 
Article']]_ 

M. Jebb dema.nde ai 1 1on doit interpreter cet article comme n.abilitant 
le Conseil lconomique et social A dlcider si une question int4resse particu­
li,rement un membre. Sir Ramaswami Mudaliar confirme qu'il en est ainei. 

Article 1fi 

!:2, Comi tfl supprime ~ le texte anglaia 1!!, ~ "organi­
zations andff ~ lignes !fet 14 du texte ansJ:aie, ™ ~ 
garder que "specialized agencieer:-

~ Comittf dtfoide que £!. changement ~ ~ ~ ~ le 
chapitre. 

Article 12. 

L' attention du Comitl est attirle eur lee difflrencee de redaction 
qui existent dane le texte aruµais entre lee premi~res lignee de l ' Article 78 
et celles de it.Article 79 . Sir Ramaswami Mudaliar explique pourquoi le mot 
"eui table" a ,ti ajoutl devant le mot "arrangements", A l • Article 79, al.ors 
que le mot "arrangements" n ' est pas qualifil A l 'Article 78. Les consul­
tations dont 11 est question h l'Article 79 obligent ~ prendre dee dispo­
sitions appropriles, mais les dispositions concernant la participation 
prevue A l'Artiele 78 eont beaucoup plus simples. Sir Rama.swami Mudaliar 
est toutefoie d ' aceord pour que l'on aupprime le mot "suitable" A 1 1Art1cle 79. 

A la suggestion de M. Liang, le Comi t, dc:1cide de remplacer, dans la 
deuxi~me phrase du texte angla_~s de 1 1 Article 79, lee mote "Inal apply to" 
par lee mots "may be made with". 

~ Comi t4 remanie l 'Article 12, comme ~ : 

L 

"Le Conseil lconomique et social peut prendre toutee 
dispositions pour consulter lea organisations non gouver• 
nementales qui s ' occupent de questions relevant de ea 
com¢tence . Cea dispositions peuvent s'appliquer A des 
organisations international.es et, s 111 ya lieu, A des 
organisations nationales apr~s consultation de l ' Etat 

,. Membre int&resa,." 
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Article§!. 

~ ComitG !'emplace, ~ ~ ligne 2. ~ I!!l~phe g_ 9-!. 
1 • Article 81 du texte anglais, ill motsthe calling 
of !. meeting'' !?!!: 11 convening of meetings" • 

Ord.re 9.!, presentation goo&al des Articles 
/ 

En r,ponse ~ mie proposition tendant A placer l'Article 6'2 immtfdiatement 
a~e l'.A.rticle 59, le Prleident expose lea raisons pour leaquelles on a 
adoptl 1 1ordre de prlaentation actual dee articles relatife A la coopdration 
internationale dane lee domainee 4'conomique et social. Le Chapitre IX 
traite de la coopdration internationale dans lee domainee 4'conomique et 
social en g4'n4'ral. Le premier article de ce cha pi tre prdvoi t la crdation 
d'un syet,me de coopdration intemationale dans lee domainee 4'conomique et 
social . Le deuxHnne article stipule que lea membres a•engagent A ag:1.r en 
coopdration avec 1 '0rganieation pour atteindre ces buts . Lee troiei~me et 
quatri~me articles traitent de l ' extension de la coopdration intemationale 
dans lee domaines lconomique et social par 1 1intermldiaire dee organisations 
spdcialisles. Enfin, mi article prlvoit que l ' Asaemblle g4nJrale et, sous 
son autoritl, le Coneeil lconomique et social, sont chars's de remplir 
toutea cee fonctions. 

M. Bailey fait observer que lee articles relatife au Conseil 4'conomique · 
et social seraient plus intelligibles e 1ile ltaient groupie . On peut 
distinguer trois ou quatre groupes d 1articles. Le premier groupe a trait 
aux pouvoirs du Conseil ,conomique et social. Le deuxi~me groupe se rapporte 
aux obligations du Conseil qui touchent aux fonctions d ' autres organes de 
110rganisation. Le troisi~me groupe a trait aux relations du Coneeil avec 
lee organisations spt!cialisles. 

~ Comi ti demande ~ ~ . Bailey ~ RI:tfM:rE!r l !-2!! intention 
une liste ~ s.r_ou:pes d ' a.rticlea relatifs !.!!. Coneeil 
Tconomique !!! social . 

CHAPITRE !! (Doc. W.D. 336; co/133) 

Etaient ,galement presents le President du Comitl II/1, Hasan Saka, et 
le Rapporteur du Comitl II/2, Julio Franco y Franco. 

Article~ 

Aucune observation n•a It, preeentle au sujet de cet article. 

Article ll 

Lp Comitl, a.rant appris que des modifications avaient ltl apportles l 
la redaction de 1'.Article 11, en a dif'f,re 1 1eXBJnen. 
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r Ord.re de pnsentation lli .Articles g_ et 12 

M. Bailey sugg~~ 'i,ue 1 1on pourrait repond.re aux critiques formulEfes 
contre le membre de phrase "sans que soit limitle la portle gtfnirale du 
para.graphe pncEfdent" (au para.graphe l de l'Article 12), en modifiant ce 
texte de la fa~n sui vante : "sans que soi t limi tie la portAe gE!nEfrale 
dee pouvoire conf,res par le pa:ragraphe pr«!cEfdent". Il fait observer que 
ce remani6ment permettrait d'adapter le texte anglaia au texte franqaie. 
M. Golunsky dit qu'il prlf~re:rait la f'o:rmule "sans que eoit 11m1t,e la 
portAe g«!nEf:rale de l'Article 11" et 11 signale que, sous cette forme, 
le te:xte anglaie correspondrait encore plus ltroitement au texte fran~is. 

Le Secretaire explique l'emploi dee paranth~ses A l'alinEfa b) du 
paragraphe l de l'Article 12. Le texte ori~inal a ,ti l'objet de critiques 
parce qu•un point dtait placd entre deux points et virgules. On a done 
eu :recours A l'emploi de · parenth~sea pour lviter cette ponctuation erron,e. 

On signale lga.lement que 1 1.Article 12 est trop long et trop compliqul. 
Le Comitl accepte un remaniement du texte proposl par le Prt!sident. 

~ Com1 tA dtfoide 

1) de supprimer le premier para.graphe de l'Article 12 
c1-ap~e: "l. En particulier ••• l'Aesemblle glnlrale 
peut : ••• " 

11) de eupprimer lee lettree a), b), c) qui marquent 
lee paragra.phee de l'Article 12 et de lee remplacer par 
lee numAros 1, 2, 3. 

iii) d'inalrer au d«rbut de cee paragraphee lee mote: 
"l. L'Aseemblle glnlrale peut ltudier ••• " "2. L'Assemblt!e 
glnt1rale peut discuter ••• " "3. L 'Aeeemblle glnl:rale 
peut attirer ••• " 

iv) de placer un point, A la 11gne 15 du nouveau para­
graphe 2, apr~e lee mots "soit aux membres et au Coneeil"; 
de supprimer lee parenth~ees qui renferment la phrase 
euivante et de faire du membre de phrase entre parenth~ses 
une proposition indlpendante; et de supprimer dane le 
texte anglais, A la fin de ce paragraphe, le mot "and" • 

v) d'ajouter ~ la fin de l'Article 12 le paragraphe 
suivant: 
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Article 72 Article 68, 2 

Article 73 ·• ~ Article 67 

Article 74 Article 68, 3 

Article 75, 1 et 2 Article 69, 1 et 2 
/ 

Article 76 Article 70 

Article 77 Article 71 

Article 78 Article 72 

Article 79 Article 73 

Article 80 Reporttf au Chapitre X 
(dans le texte dlfinitif, 
paragraphe 2 de l'Article 101 
du Chapi tre XV) • 

Article 81 Article 74 
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Conf~rence des Nations Unies 
..sur l'Organisation interna.tionale 

COMITE DE COORDINATION 

/ 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 427 co/191 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANG-LAIS 
18 aout 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA VINGT~EP.PIPME SEANCE_ DU COMITE D;E COORDI_~AT;rON 

Opera House , Salle 418, 17 juin 1945,a 10 hetl.l"'eR. 

Membres p~sente : 

Australie 
Bri!sil 
Canad.a 
Chili 
Chine 
Etats-Unie d ' Amirique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bae 
Royaume-Uni de Grande­

Bretasne et d ' Irlande 
du Nord 

Tch4coslovaquie 
Union des R4publiques 

socialistes soviitiques 
Yousosla-vi e 

Egalement pr4sents: 

Turquie 

M. K.H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N .A. Robertson 
(Absent) 
Yuen-li Liane 
M. teo Paevolslcy 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali Akbar Siasei 
(Absent) 
M. Adrian Pelt 

M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Papruiek 

M. s.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

M. John Sofianopoulos 
Prisident du Comit4 III/1 

M. Hasan Saka, Prt!sident du 
Comitl I/1 

Le Prt!sident, M. Pasvolslcy, ouvre la siance et invite le Comitl h poursuivre 
l ' examen du texte du chapitre IV (document WD 336, co/133). 

Article 12 

Le Com.it~ commence par examiner l ' Article 12. 
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Le Comi t~ rem lace "members" (membres) r "State or States 
concerned" l 1Etat OU lea Etats int6ress 8 • 

• ii'" 

Droits ~ Etats !!2!!. membres 

Le Secretaire, M. Darlington, lit une lettre dans la,quelle le Cami tt1 . 
de jurietes fait observer que le paragraphe 2 de 1 1Article 12 ne prt1ciee pas 
si lee ~ate non membres ant le droit de soumettre des questions A i tattention 
de l'Assemblie gE!nirale. Le Com.itt1 III/2 estime qu r11s devraient avoir ce 
droit . 

Le Prt1sident d~clare qu'en vertu du paragraphe 2 de 11Article 38 
(doc . WD 371; C0/152) , ce droit est reconnu ~ un Etat non memb:re ~ la condition 
qu 1il accepte au prealable, en ce qui concerne ce difft1:rend., lee obligations 
de r~glement prdvues par la Charte . Mais ce m~m.e Article 38 donne aux Etats 
memb:res le droit de somnett:re des questions au Conseil de sicurit~ et A 
1 t Assemblt1e gtfrufrale . · 

Le ComiM ddcide d~ajouter dana la premi~re phrase, apres 
ll"fe Conseil de st1curi ttf1, lemembre de phrase If ou par un Etat 
non membre , confonndiiient aux dispositions de l ' Article 38, 
paragraphe 2 , " 

Le Pr,sident fait observer qu 111 convient de d6terminer si lee term.es 
de 1 1Article ainsi amend.6 sont plus larges ou non que ceux de l'Article 38. 

Le Comit d ddcide de demander ~ juristee si le nouveau texte 
comprend 2.1! !!2!!. tous lee droi ts que 1 ' Article 3§. conf~:re ™ 
Etats Memb:res . Le Comi ti dt!cide de remplacer le renvoi ~ 
~ragraphe g par !ill. renvoi ~ 1 1Article 12. 

Paragraphe i 
Pour tenir com.pte du nouvel ordre de prt1sentation, la phrase qui A 

l'origine eervait d 1 introd.uction a 1 1Article 12 deviant le paragraphe 4. 

L 

~ Com.it4 approuve le texte suivant: 

"4. Les pouvoirs de l'Assemblt1e gt!nt1rale t1numt1rt1s dans lee troia 
para.graphes prtfod'dents ne limi tent · pas la portde gdmfrale de 
1 1 Article 11" . 

• 

- 3 -

~ 

I 

" 
:l05 • • 



,- ARrICLE ~ 

M. Golunsky fait observer qu•~ la deu.xi~e phrase de ce nouvel .Article, 
qui constituait prdoiq.emment le pa:ragraphe 2 de it.Article 12, le texte 
anglais ne precise pas si le membre de phrase relatif ~ 1 1assentiment du 
Conseil de s~curit~ atappl.ique ~ la premi~re notification~ laquelle proc~de 
le Secretaire gti'neral ou egalement a la seconde. Le Secretaire, M. Darlington, 
lit une declaration du President du Comite II/2 aux te:rmes de laquelle lea 
mots "av.ec 1 1assentiment du Conseil de securitd'' e 1appl.iquent ~ l'un et 
1 1autre ca.a. M. Bailey propose de remanier le texte anglais et de reunir 
le verbe "notify" et son auxiliaire " ~ 11 • Une proposition tendant ~ eeparer 
la phrase en deu.x on~ la separer par un point et virgule est repouseee . 

Le Comit~ subdiviee l'Article ~~paragraph.es numerotes. 
Le Comitd mod.ifie comma suit le paragraph.a g_ du texte a.nglais: 
"g. The Secretary-General, with the consent of the Security 
Council, shall notif.y ••• " 

£:Le texte franga.is demeure inchenseJ 

ARTICLE ll 
M. Darlington soumet pour l'Article 13 un projet de texte qui combine 

le texte du Comite II/2 et celui du Comite II/3 (doc . WD 339; C0/49 (4). 
Dans ce texte, lee trois alineas sont precedes d 1une lettre et dependent 
de 1 1 infini tif II to -oromote11 qui a pour compl.ffl!lents lee mote "international 
cooperation", "encouragement", etc . Le texte discute qui etait repris du 
document WD 336; co/133 ne distinguait pas lee alineas au moyen de lettres 
et 1 1enumeration dependait de 1 1expression "for the purpose of," qui etait 
suivie des complements : ":eromoting international cooperation11 , etc . 

Decision : Le Comi M' decide de rempl.acer ~ l 'alinea ~ 
"encour n "par "the encouragement of11 ; d'inserer A 
1 1a1in ab des points et virgules apr~s "health fields" 
et a:e:rlts n-or religion"; de sup:primer le mot ii and" avant le 
les mots :,,assisting in", ~ que ~ mot "for" A la 
ligne !5.,1• 

Version fra.iQaise 

Le Comite renvoie lee points suivants ~ l'examen du Comitd 
linguistique: 

1) Le mot fran~ais "intellectual" represente-,t.-il lee mote 
"cultural, educational" du texte ane;lais ? Les Comitds 
II/2 et II/3 se sont prononcds differemment. 

2) "pour assurer ••• la jouissance" rend-11 "assisting in 
the realiEation"; et 

3) '.1 provoquer" 1~end-il bien "initiate" ? 

- 4 -
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r 11droits de l'homme et liberte's" et autres formules 

M. Jebb ra~pelle que l'expression 11droits de 1 'homme et liberte's 
fondamentales" q'ltl figure b. ltArticle 13, revient fre'quemment et sous 
diverses formes tout au long de la Charte. Il propose que l'on choisisse 
une formule qu"on n'utiliaerait qu'une seule fois et quton se conten­
terait ensuite de mentionner. M. Darlington de'clare que son secre'tariat 
est en train d1e'tablir une liste de formules analogues pour que le 
Com{te' lee unifie. 

Le Comite' prie le Secre'taire de demander rn Juristes de 
de'cider si le ™ juridique de 2.fil!!. fo:rmules serai t modifie' 
si elles ~ figuraient qu'une seule ~ dans le texte de 
la Cha.rte et e'taient rappele'es rn autres end.roits, tl., 
~ l ' affirmative, de preciser~ quelle place elles 
devraient figurer . 

N.B . Pour lee autres de'cisions prises~ propos de l'Article 13, voir 
ci-apr~s le rapport sur l'A:rticle 15. 

ARTICLE !!t, 

A la seconde ligne, le Comite' remplace 11Article 12X" par 
"Article 1,g_, paragraphe '?}_1 • 

"Etats" 2H "nations" 

Le Secre'taire, M. Darlington, annonce que les membres du Comite' 
inte'resse' ont t!leve' des objections contre le remplacement du mot "nations" 
par le mot "Etate" dans le membre de phrase "lee relations amicales entre 
Etats" . 

Le Comi te' de'cide de retablir le ~ "nations". 

Le texte de la derni~re phrase de l'Article 14 est confus et semble 
s 1e'carter de l ' intention premi~re du paragraphe . 

Le 9 juin, le Comite' de juristes a chang<f l'expression "situations 
re'sultant d' une violation dee buts" et 1 1a remplacde par "situations re'aultant 
d 'une infraction aux buts". M. Golunsky ddclare que l'Article est t~s 
important et ne doit pas ~tre modifi4 . M. Jebb ne voit pas bien conn:nent 
on peut " vloler un but", mais puisque lee buts et lea principes ne font qu1un, 
on peut ~ la risueur accepter cette expression. M. Liang estime e'galement 
que l'on doit s~en tenir au texte initial du Com.it, et que l a violation 
pourrait €tre une violation de ltensemble. M. de Freitas Valle sug~re 
"dispositions t!nonc,ee"; M. Jebb propose 11 diepoaitions de la pr,sente Charte" • 
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r Le Comitd adopte ™ la derni~re phrase le texte suivant: 
"i compris l.\s situations rdsultant d 'une infraction ~ 
dispositions de la p~sente Charte oh sont 4nonc4s lee Bute 
et Principea des Nations Uni es" • - -- -- --

ARTICLE~ 
/ 

M. Jebb lmet un doute sur las rapports qui existent entre l'Article 15, 
1 1Article 13 et lea dispositions analogues contenues aux chapitres IX (X), 
et en particulier lea Articles 62 et 69 (documents WD 357; co/143 et 
WD 358; co/144). M. Golunsky explique que lee fonctions et pouvoirs que 
1 1Assembl~e s~n4rale exerce en ce qui concerne le Conseil 4conom1que et 
social sont exposds dans lee chapitres pertinents. Le Pr4sident prdcise 
qu1en principe, l "Aesemblt1e ~tfo4rale joue le rSle d 'organe char~ de 
coordonner ces fonctions . et que le Coneeil dconomique et social, sous son 
autoritd, peut lgalement ad.resser des recommand.ations, ma.is h des dchelons 
d.iffdrents. M. Liang fait observer que l 1Aaeemblde ~ntfrale coo:ro.onne 
11action des institutions internationales s!)tfcialis4es (Article 15), alors 
que le Conaeil 4conomique et social coordonne 1 1activit4 de ces institutions 
en se concertant avec elles et en se bornant A leur adresser dee recomm.an­
dations. 

Il reseort de la discussion que le Chapitre IV ne devrait pas traiter 
en d~tail des fonctions du Conseil ~conomique et social, mais que lee 
fonctiona que l'Aeeemblle ~n4rale exerce en ce qui le concerne devraient 
€tre d4finies dane lea chapitres IX et IX (X). Le Prdsident propose de 
reporter~ l'Article 17 le para~aphe 2 de 11Article 15, ce qui permettrait 
de grouper toutes lee dispositions budgdtaires. Le premier paragraphe de 
l'Article 15 confie b. l'AssemblE!e gdn4rale le soin de coo:roonner l'action 
des institutions internationales ep~cialis4es, alors qu'~ un autre end.roit, 
cette fonction incombe au Conseil. La m&me contradiction ae pr~eente pour 
la n~gociation des acco:ro.s. M. Lian~ signale que, dane le texte anglaia, 
1 1ant4cldent de "ti" peut G'tre soit l'Organisation, soit l'Assemblle 
gln,rale, maie que cette ambigu!tl n'existe pas dans la version franqaise. 

Le Prlsident propose d'ajouter b. l'Article 15 un pa.rag.raphe aux termes 
duquel l'Assemblle gln~rale aurait dans lee domaines social, iconomique, 
intellectuel et de la sant4 publique, lee m$mes pouvoirs que ceux qui sont 
pr,vua aux chapitr~s IX et IX (X). Sur la suggestion de M. Bailey, la 
portle de ce texte est ,tendue de faqon h inclure "lee responaabilit,a, 
fonctiona et pouvoira". Ainsi r ldii;t!e, cette phrase semble se rattacher 
a l'Article 13, puisque l'.Article 15 t ra.ite d'une responsabilitf! atun 
caract~re trbe spdcial. Au sujet du d&placement proposi, les mem.bres du 
Comitl dlcident de faire de cha.qua groupe lnum,rl h l'Al~ticle 13, un alinla 
introduit par une lettre, et de mentionner dans cette &numlration le domaine 
politiqu~ et le droit international. 

- 6 -
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I ~ Comi te' d.1cide : 

/ 

1) d ' inblure dans la Charte ~ texte relatif ™ obliRations 
financi~res des membres; 

2) de soumettre l ' examen du Comitt1 technique lea mote 
"shall be borne" (sont supportt1s) • - -

ARTICLE .18 

M. Darlington., SecrE!taire, soumet ~ l' examen du Comi td le texte revist1 
suivant qui a requ l ' approbation d.u Comitl II/2 : 

"L ' Assembltfe ~ntfrale regoi t et examine lea rapports annuals 
et les rapports spt1ciaux du Conseil de se'curitt1; ces rapports 
comprennent un compte rendu des mesures que le Conaeil de eicuritl 
a adoptE!es ou appliqut1ee pour maintenir la paix et la st1curitt1 
international.een. 

"L' Aseemble'e gt1n~rale regoit et examine les rapport s des autree 
organee de l ' Organisation". 

M. Fouques -Duparc fait observer que cet Article n 1 eet gu~re ~ ea place 
entre un article relatif au budget et un autre sur la proc<!dure . Il propose 
de 11 inst1rer apr~s l ' Article 12X. M. Robertson appuie cette sug~eetion . 
Apr~s discussion, le Comitt1 accepte l a proposition du Pr~sident tend.ant 
~ en faire l 'Article 15. 

Le Comitt1 d~cide de dt1placer l ' Article 18, qui devient 
l ' Article ±2.• Le Comi t e' remplace u shoul?' riar "shall" 
dane le texte anglais dee deux paragraphes . Confonnt1ment 
a la terminolo§t-e adopt'Te, le Comite' remplace le mot 
an~ais 11bodies du paragraphe-g_ par norgans11 . - -

M. Lian~ n ' accepte pas le mot "adopted" (adopte'es) et M. Jebb propose 
le tenne " t aken" ( pri see) • Le_ Pre'sident d~ma__!?.de s ' i'.h._ ~on~e!lt de faire 
une distinction entre 'aecided upon" et "actually taken" . M. Goluneky 
d~clare qu ' il est pre'vu que le Coneeil de securiU doit rendre compte des 
mesures qui ont e'te' mises en oeuvre auesi bien que de cellee qui ne l ' ont 
pas encore dtl. 

L 

Le Comi te' de'cide d.e changer "adopted 2!: applied" ( adoptdes ~ 
apfiquc!es) et de lee remplacer par "decided upon or taken" 
{d ciddes 2!! prieea'f:" 

ARTICLm !2,, ~ gg_, ~ 

Cea articles sont adopt~s ™ cha~ent 

ARTICLE 20 

La discussion relative a 1tArticle 20 est remise ~ une date ultdrieure . 
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lconf~rence des Nations Unies 
sur 1 10rganisation internationale 

·• ,r 

COMITE -DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 428 C 0/192 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 
20 aofit 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA VINGT-HUITIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, S8:1J.e 418, 17 juin 1945, 15 heures. 

Membres pr~sent&: 

Australie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d I Am~rique 
France 
Iran 
Mexique 
PEcy"s -Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d 1Irlande du Nord 
Tchoooslovaquie 
Union des R,publiques socialistes 

sovi,tiques 
Yougoslavie 

Egalement pr~sent: 

Chine 

M. K.H. Bailey 
Mo Cyro de Freitas Valle 
M. N .A. Robertson 
Mo Gabriel Gonza.lez-Videla 
Mo Yuen-li Liang 
Mo Leo Pasvolsky 
Mo Jacques Fouques-Duparc 
Mo Ali Akkar Siassi 
(Absent) 
Mo Adrien Pelt 

Mo HoMoG• Jebb 
M. Jan Papanek 

M. SoAo Golunsky 
Mo Stojan Gavrilovic 

M. V.Ko Wellington Koo, 
Rapporteur du Cami t~ III/4 ' 

Le Pr~sident, M. Pasvolsky, d~clare la s~ance ouverte et pr~sente 
Mo Wellington Koo, Rapporteur du Comit~ III/4. 

CHAPITRE VIII 

Article 55 

Le Secr~t aire, Mo Darlington, attire l'attention du Comit~ sur 1 1omission 
dans ie texte anglais de l'article 55 (WD 351; co/1;8) du passage suivant: 
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Le Cami~ deci.9,e de revenir, ~ le texte anglais de la derni~re 
phrase du pa.r~aphe ! de 1 • article 55, ! la formule que le Cami te III/4 
avait recommand e ! l'origine : 

"The Security Council shall encourage the development of peaceful 
settlement of local. disputes through such regionaJ. arrangements or 
by such regional. agencies either on the initiative of the states 
concerned or by reference from the Security Council." 

Le Comite decide ensuite de diviser l'a.rticle 55 ~ trois pa.ragraphes 
numtfrot~s de la f95on sui vante : 

"1. Nothing in this Charter ••• 

"2. The member states comprising such agencies ••• 

"3. This article in no wey impairs ... " 

Article 56 

Le Comite decide d 1inserer une virgule,~ la ligne 10 du texte anglais, 
apr~s "the Security Council". 

L'examen de 1 1Article 56 donne lieu h une discussion concernant le sens de 
1 1 expression "a state now at war with the United Nations" ( un Etat actuellement 
en guerre avec les Nations Unies). M. Golunsky fai t observer que le mot 11now0 

( actuellement) designerai t le jour de la signature de la Cha.rte et qu • on peut 
se demand.er si cette expression se rapporte A 1 1Allemagne. 

Le President souligne la necessite d'utiliser la m&ie expression pour les 
trois cas oh l'on fait aJ.lusion aux mesures dirigees centre des "enemy states in 
the present war" (Etats ennemis dens la guerre actuelle). 

M. Jebb declare qu'il importe de preciser le sens de ces expressions en 
indiquant clairement A quels Etats se rapportent ces expressions. En effet, 
certains Etats qui sent en guerre avec certains peys mais non pas avec d' autres 
pourraient m&ie ~tre a.dmis au sein de l'Organisation. 

M. Koo fait observer que, dens 1 1esprit des membres du Comite III/4, les 
mots en question se rapportaient sans aucun doute aux Etats avec lesquels l 1une 
ou plusieurs des Nations Unies ont ete en guerre. 

l 

Le Comite decide de demander~ Comite Consultatif de juristes de 
preciser le texte qu'il conviendrait d1adopter ~ les deux 
expressions 0 enemy states in this war" (Etats ennemis dans la guerre 
actuelle) et II a state now at war with the United Nations"""'"( un Etat 
actuellemeiit ~ guerre ~ les Nations Unies). - --
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/ 

~ Comite decide d1 adopter l'Article 52 dont le texte figure 
dans le doq.ument C0/142, ~~modifications suivantes: 
Faire"! la ligne 9 ~ second par8:f'aphe, remplacer "this 
undertakinj," P8f, wsuch decisions. 
Supprimer both ~ la ligne 11. 
Supprimer "organizations and~ la ligne 14. 

Article 54 

M. Liang presente, au nom du sous-comite, le projet de r~tion suivant 
de l'Article 54: 

"If preventive or enforcement measures against any state are ta.ken 
by the Security Council, any other state, whether a member of the United 
Nations or not, which finds itself confronted with special economic 
problems arising from the carrying out of those measures shall have the 
right to consult the Security Council with regard to their solution." 

(Si un Etat est l'objet de mesures preventives ou coercitives prises 
par le Conseil de securite, tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des 
Nations Unies, s'il se trouve en presence de difficultes economiques parti­
cuJ.i~res dues a i•execution desdites mesures, a le droit de consulter le 
Conseil de securite au sujet de leur solution.) 

M. Liang fait observer que le but du nouveau texte est de montrer clairement 
qu•un Etat agresseur contre lequel des mesures coercitives auront ete prises ne 
saurait recevoir d'assistance pour la solution de ses problanes economiques. 

L 

~ . 

Le Comite approuve l'Article 2!; tel qu'il figure~ le texte 
recommand~ par le sous-comite, mais ~ la modification suivante: 

Remplacer ~with regard to their solution" (~ su~e(. de leur solution) 
par "with regard to.! solution of those problems ~ sujet de~ 
solution de~ difficuJ.t~s). 

CHAPITRE X 

Article 64 

Aucune observation n•est presentee sur cet article (WD 328; co/131). 
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jconditions que d'autres Etats. Il reconnatt que l'on pourrait joindre ~ 
la Charte une liste ties membres originaires, mais il estime que cette 
solution ne serait pas tr~s heureuse. Le President rappelle la mani~re dont 
le Danemark a pu f'inalement acceder aux accords de Bretton Woods. M. Pap&iek 
rappelle h ce propos que le Danema.rk etait represente ~ Bretton Woods par un 
observateur. M. Hackworth estime que l'on pourrait d~f'inir dans l'.Article 3 
les membres originaires comme ceux qui ont participe h la Conf'erence et 
mentionner speciaJ..ement la Pologne dans un paragraphe .supplementaire de 
1 1.Article 3. 

Le President f'ait observer que si 1 1on desire eviter l 1insertion d 1une 
annexe oh figurerait la liste des membres originaires, il f'audra qu'une-decision 
soi t prise k un echelon superieur. M. Robertson sugg~re que le Comi te prenne 
en consideration la proposition selon laquelle il y aurait deux categories de 
membres originaires. ·Le President reconna!t avec Mo Golunsky et M. Jebb qu'il 
convient de rediger plusieurs projets d 1.Article 3 et de les soumettre au Comite 
de direction. Ces variantes comporteraient 1 1une des formules suivantes: 
"having artici ated in the United Nations Conference in San Francisco" ("ayant 
particip la Conf rence des Nations Unies San-Francisco ; having parti-
ci ated in the United Nations Conf'erence in San Francisco or havin si ed the 
Declaration by United Nations ayant particip la Conf' rence des Nations 
Unies i San-Francisco ou ayant signe la Declaration des Nations Unies"); ou 
enf'in "enumerated in the annexed list" ("dont la liste f'igure dans l'annexe 
jointe". 

M. Golunsky fait rema.rquer qu 1une quatri~e solution consisterait ~ adopter 
pour 1 1.Article 3 le texte suivant: "Sant membres originaires des Nations Unies 
les Eta.ts qui signent la presente Charte et la ratif'ient conformement h 
1 1.Article 82". 

I 

Le dtThat sur cette question est ajourne.· 

La seance est levee h 18 heures 45. 
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~ nf'erence des Nations Unies sur 
l'Organisation internationale 

Distr. 
RESTREINTE 

wn 1;32 co/196 
FRANCAIS 
ORIGmru:.: ANGLAIS 
27 ao<1t 1945 

/ COMITE DE COORDINATION 

COl-1J?TE RENDU ANALYTIQUE DE LA ~NTE-DEUXIEME SEANCE 
DU . COMITE DE COORDiliATION 

O_pera House, Sall~ _418, 19 juin 1945 a 10 heures 

Membres presents 

Australie 

Brasil 
Canada 
Chili 

M. Herbert Vere Evatt 

Chine 
Etats-Unis d'.Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 

. . 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Tchecoslovaquie 
Union des republiques socialistes 

sovietiques 
Yougosla.vie 

M. 
M. 
M. 

M. 
M • 
M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 

M. 
M. 

K. lf. Bailey 
Cyro de Fraita.s Valle 
N.A; Robertson 

Yuen-li Liang 
Leo Pasvolsky 
Jacques Fouques-Duparc 
Ali Akbar Sia.ssi 
Rafael de la. Colina 
Adrian Pelt 

H.M.G. Jebb 
Jan Papruiek 

S.A. Golunsky 
Stojan Gavrilovic 

Le President, M. Pasvolsky, ouvre la. sea.nee a 10 heures 10. 
\ 

A la dema.nde du President,le Secretaire declare que le Sous-Comite charge 
d'examiner le corps du Preambule s'est reuni la. veille d.ans la soiree et qu'il 
sera pret a presenter son rapport a la sea.nee de l'apres-midi. Quant au 
Sous-Comite qui s'est reun:i, a.vec le Com.ite consultatif de Juristes pour etud.ier 
la. red.action du Preambule du point de vue juridique, il est pret a faire rapport 
des maintenant. 
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r Le comite est sa!Si'i des documents suivants : 11Chapitre IX, Cooperation 
~conomique et sociale internationale", du 19 juin 1945 (doc. WD394; co/143 (1)), 
et "Chapitre IX (X), le Conseil economique et social," du 19 juin 1945 
(doc. WD 397; co/144 (1)). 

Le secretaire indique que les membres du Sous-Comite cree en vue de remanier 
le texte du chapitre IX (X), a savoir MM. Aglio~, Arutinian, Bailey et lui-meme, 
n'ont guere eprouve de difficultes a rediger un chapitre dans la forme revisee 
convenue; ils ont constate en effet que les projets soumis, quoiqtte d'apparence 
totalement differente, etaient fondes sur le meme principe. 

Le comite aborde l'examen du texte revise du chapitre IX. 

Chapitre IX 

Le texte du chapitre IX renferme les decisions qu'a deja prises le comite 
de coordination. Connne on a insere un nouvel Article, qui porte le numero 61, 
11 a fallu modifier la numerotation des deux Articles suivants. On a insere 
dans l 'Article 58 les lettres a), b) et c), et ajoute, a pres le mot "problemes", 
la conjonction "et". 

Le President declare que le Comite n'a pu pa.rvenir a un accord au sujet de 
deux modifications : 1) la suppression de l'enumeration dans l'Article 60, 
et 2) l'insertion de l'Article 61. 

Article 58 

Le Comite decide d'a>irou~ e texte anglais de l'Article 58 
s s 'alineass recedes c d' e des lettres 
a conformement au texte fran document 
C 

Sous reserve de la concordance des textes fran ais et an ais, 
l'Article rouve. 

Article 59 

L'Article 59 est approuve sans discussion. 

Article 60 

Sir Ramaswa.mi Mudaliar, President du Comite II/3, fait observer qu'on ne 
trouve ni dans cet Article, ni dans l'Article 68, une definition des mots 
"institutions specialisees"; il estime que l'on doit preciser quel genre 
d'organismes ce terme designe. M. Bailey, qui approuve ce point de vue 
indique que l'o~ a le choix entre trois solutions : 1) rediger une cla~se 
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pour exprimer "ont le ·•ppuvoir" (have the power), "est hab'ilite" (is empowered), 
"a pouvoir de" (has authority to), ou "est autorise" (is authorized). Ce term.e 
semble bien etre le plus fort que l'on puisse employer pour definir de fa~on 
digne les pouvoirs dont l'organe en question doit user avec moderation. 

Les ~es du Canite discutent alors de l'opportunite d'enum.erer dans cet 
article les fonctions et pouvoirs du Conseil economique et social. Le President 
fait observer que c'est la premiere fois que l'on mentionne ces fonctions et 
pouvoirs. Le Comite decide de conserver l'enumeration, parce qu'elle definit 
la competence du Conseil en matiere d'etudes et de rapports. 

Sir Ramaswami Mudaliar explique que, de l'avis du Comite II/3, le Conseil 
peut adresser des reccmmandations a qui bon lui semble et de sa propre 
initiative lorsqu'il s'agit du respect effectif des droits de l'hcmme, mais 
que toutes autres reccmmandations doivent etre adressees a l'Assemblee generale, 
aux Membres ou aux institutions specialisees. Cette distinction ne ressort 
pas nettement du projet de redaction du Sous-Comite dont le Canite de 
coordination se trouve actuellement saisi. Afin de respecter l'intention du 
Comite technique, il conviendrait d'enum.erer expressement les domaines dans 
lesquels des recommandations peuvent etre formulees, ainsi que ceux dans lesquels 
des etudes peuvent etre provoquees. 

Le President declare qu'il semble done preferable de reprendre la redaction 
initiale du Comite II/3 (doc. WD 232; C0/64 (2)). 

Le Comite approuve le texte suivant pour les paragraphes 1 et 2 
de l'Article 64 : 

111. Le Conseil economique et social peut faire ou provoquer 
des etudes et des rapports sur des questions internationales dans 
les dcmaines econanique, social, intellectuel, de l 'education, de 
l'hygiene et autres domaines connexes et peut adresser des 
recommandations sur toutes ces questions a l'Assemblee generale, 
aux Membres de l'Organisation et aux institutions specialisees 
interessees. 

112. Il peut faire des recommandations en vue d'affirmer 
et d 'assurer le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales". 

Pour les paragraphes 3 et 4, qui traitent de la preparation de projets de 
conventions et de la convocation de conferences internationales, le Comite 
maintient la presentation sous forme de paragraphes separes, car il considere 
qu'il s'agit d'attributions distinctes. Le membre de phrase "de sa competence" 
a ete adopte de preference a un renvoi aux enumerations des paragraphes 1 et 2 0 

Le Comite approuve sans modification les paragraphes 3 et 4. 
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pc>nference des Nations Unies 
sur l'Organisation in1~nationale 

I 

COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RFSTREINTE 
wn 434 co/198 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 
31 aoftt 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQHE DE LA TRENTE--QUATRIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

L 

Opera Hous . Salle 418, 19 juin 1945, 21 heures 15 

Membres presents 

Australie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats- Unis d ' Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays -Bas 
Royaume- Uni de Grande- Bretagne 
et d ' Irlande du Nord 

Tchecoslovaquie 
Union des Republiques 
socialistes sovietiques 

You_goslavie 

M. 
M. 
M. 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 

M. 

K. H. Bailey 
Cyro de Freitas Valle 
N.A. Robertson 
Absent 
V. K. Wellington Koo, 
Leo Pasvolsky 
Charles Chaumont 
Ali Akbar Siassi 
Rafael de la Colina 
Adrian Pelt 
H.M. G. Jebb 

Jan Papanek 
S.A. Golunsky 

Stojan Gavrilovic 

Le President , M. Pasvolsky, ouvre la seance a 21 heures 15. 
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psnrerence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

/ COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 

wn 435 co/199 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 
4 septembre 1945 

COMPl'E RENDU ANALYTIQUE DE IA TRENTE- CIN UIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 20 juin 1945 a 10 heures. 

L 

Membres presents 

Australie 
Brasil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats- Unis d 'Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays- Bas 
Royaume- Uni de Grande- Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Tchecoplova uie 
Union des Republiques 
socialistes sovietiques 

Yougoslavie 

Egalement present 
sovietique 

Republi que socialiste/d ' Ukraine 

281) 

M. K. R. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N.A. Robertson 
M. Felix Nieto del Rio 
M. Yuen-li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
Mo Jacques Fouques- Duparc 
M. Al i Akbar Siassi 
M. Rafael de la Colina 
M. Adrian Pelt 

M. H. M. G. Jebb 
M. Jan Papa.nek 

M. s.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

M. Dimitri z. Manuilsky 
(President du Comite I/1) 



Le President, M. Pasvolsky, ouvre l a seance a 10 heures 25 . 

Le Comite est ~~tsi des documents suivants , qui seront designes dans l a 
suite par la lettre initial e indiquee ci - dessous 

A. 
/ 

Prearnbule et Article preliminaire, chapitre I et chapitre II, 
document WD 402; co/164, 19 juin 1945; 

(Le texte de ce Preambule est celui du Comite I/1, modifie par le 
Comite consultatif des juristes de la fa~on suivante ~ •asree to the 
resent Charter of the United Nations" (arretons la presente Charte 

des Nations Unies ; l' article preliminaire a ete ajoute par le Comite 
au Preambule . 

B. Rap ort du Comite consultatif des juristes (extraits), 19 juin 1945; 

c. Variante presentee par le Sous- Comi te mixte du Comite de coordination 
et du Comite des juristes, le 18 juin 1945; 

D. Projet frangais presente ar M. Fouques~Du.parc, dont le texte manuscrit 
se trouve entre les mains de certains membres . 

(Les documents A, Bet C, ainsi que le dispositif du projet fran~ais D, 
figu.rent a l'annexe A) . 

M. obertson, au nom du Sous- Comite, resente un rappm:·t sur le Preambule . 
Ila eu, le 18 juin, un entretien avec MM. Bail ey, Fouques-Duparc, Jebb et 
Darlington. On s'est efforce de rediger un document bref, comprenant les idees 
principales du projet etabli par le Comite I/1, et l ' on a redige en fait un 
projet assez hatif . Il est cependant convaincu, a la suite des discussions 
avec les membres de ce Comite, qu ' il est a peu pres impossible qu ' un tel projet 
soit accepte. C' est pourquoi le Sous- Comite ne presentc pas de projet . 
M. Robertson note que certaines idees exposees dans le Preambule se trouvent 
reprises aux Cha itre~ I et II . I l regrette de ne pouvoir presenter un rapport 
constructif et declare seulement ue le Comite de coordination ne peut guerc 
faire autre chose que d ' apporter des modifications de detail dam, cette partie 
importante de la Charte. 

M. Fouques-Duparc ::::e ref ere aux .t;iremiers mots dl reambule, "Nous, les 
euples des Nations Unies"; s ' il~ ont une certaine resonance aux Etats- Unis 

etant donne le prestige que leur conf ere la Constitution americaine, il craint 
que leur cmploi ·a.ans la Charte ne souleve plus de c.c·itiques que d ' enthousiasme. 
Le probleme constitutionnel qui se pos·~ tant en France que dans les autres pays 
aurait pu etre resolu par une formule comme celle- ci : "Au nom des peu les des 
Nations Unies, l.::::s gou'rernements des rrations TTniE', £.doptent la p'·esente Chartc>" . 

Tel est 6ga ement l'avi de M. elt ui ajcute ue l'expression "Nous, 
peuples " est assez retentieuse, mais n ' a c..ucune valeur juridiq_ue, a termes de 
la Con..,titution des Pay - Bas. Il fait egalement observer UL. la Vartante au 
Prec.mbv.le presentee ar le Sous-Comite mixte du Comite de cuci·dination et du 
Comite des juri'stes (projet c) ne lui donnait pas toute satisf action ace sujet . 
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l Le Comite des juristes a discute de la place de cet article et a propose 
de le mettre a la fin du chapitre VII . M. Golunsky precise que, de l ' avis du 
Comite des juristes~~et article ne devait pas etre place dans une section 
distincte apres le chapitre VIII, comme l ' avait propose le Comite III/4, car il 
aurait eu alors pour effet de restreindre le droit de legit:ime defense au cadre 
des accords regionaux seulement, privant de ce droit les Etats qui ne sont pas 
parties aces accords . Il est evident qu ' on ne saurait admettre une telle 
conclus..ion. La deuxieme raison pour laquelle cet article devrait etre place 
dans le chapitre VII est qu ' il se rapporte aux pouvoirs qui sont donnes au 
Conseil de securite dans ce chapitre . On pourrait croire que cet article enonce 
des dispositions evidentes, mais leur inclusion se justifie lorequ ' on refl echit 
que les mesures que le Conseil de securite a le pouvoir de prendre sont 
nettement precisees dans ce chapitre . 

M. Liang partage 1 1opinion de M. Golunsky et fait observer de nouveau ue 
cet article constitue .une exception aux accords pour l ' appl ication des mesures 
coercitives prises par le Conseil de securite . Le Comite des accords regionaux 
(III/4) a elabore cet article apres avoir discute la question; il ne s ' est pas 
prononce sur la place qu'il fallait lui dormer m.ais il l ' a adopte en tant que 

uestion relevant de sa com etence afin de le faire figurer dans les decisions 
du Comite . M. Liang croit coIIIJ?rendre que le Comite III/4 ne soulevera pas 
d ' objections sur la place de l ' article . M. Jebb se ral lie ace point de vue, 
bien qu ' il ait cru d ' abord que l ' article etait destine simpl ement a assurer les 
parties aux accords regionaux, lorsqu' el les donnent tous pouvoirs au Conseil de 
securite, qu ' elles peuvent encore invoquer le droit de legitime defense . 
M. Fouques-Duparc propose que l' article constitue un chapitre distinct, mais 
MM. Jebb et Liang font objection. 

Examinant les raisons logiques pour lesquelles l ' article devrait etre lace 
a la fin du chapitre VII, le President passe en revue l e syst eme des mesures 
coercitives qui fait l ' objet/ du chapitre VII . Le present article stipule qu ' il 
existe en dehors du systeme d ' action coercitive un droit naturel et intangible 
de legitime defense, que les Etats peuvent appliquer individuellement ou collec­
tivement . Le chapitre VII porte que ce droit peut etre applique collectivement 
et le chapitre VIII contient les dispositions relatives a son appl ication. 
Il serait done logique ue cet article serve de transit ion entre l ' action du 
Conseil de securite et des Et ats individuellement et l' action resultant des 
accords regionaux . En pla~ant cet article apres les accords regionaux, on 
risquerait d ' obscurcir l ' ensemble de la question. De lus , i l serait diffici l e 
de trouver un titre pour un chapitre distinct qui serai t compose de ce seul 
article . 

M. Bailey propose , si 1 1on ne fait pas un chapitre distinct entre les 
chapitres VII et VIII, de placer l ' article dans le cha itre II . M. Golunsky 
fait observer que la seule raison d ' etre de cet article est de formuler une 
exception a la regle generale enoncee au chapitre VII; a son avis , i l devrait 
etre place a la fin de ce chapitre et c'est la le seul endroit ou il puisse 
etre correctement interprete . 
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' 
coordination n'a re~u aucune demande particuliere apropos de cet article . 
Le Comite discute- le temps et le mode de l'expression "preclude action taken 
or authorized". Certains membres suggerent de la remplacer par "to be taken 
or to be authorized", d'autres par "which has been taken or which shall be taken", 
d'autres encore par "taken or to be taken" . M. Bailey fait observer que l'on 
ne peut pas interdire une mesure deja prise,que l ' on peut seulement l ' invalider. 
M. ,Jebb propose "invalidate or preclude action already taken or to be taken, or 
a action which ma be authorized" . M. Fox estime que cette redaction exprime 
bien l ' opinion du Comite III 3. 

M. Fox declare que son Comite estime que l ' expression "with respect to" 
ne suffit pas a rendre l'idee qu'exprime "in relation to". Le President propose 
d'ajouter quelques mots qui preciseraient le caractere de ces mesures, par 
exemple "autorise par les gouvernements qui ont la responsabilite de cette 
action" . M. Fox :propose de preciser par les mots : "comme suite de la presente 
guerre" . La proposition de M. Bailey "taken or authorized" semble suffisante 
si on la fait figurer en mene temps que les mots 11 invalidate or preclude" . 
Le Comite accepte, pour normaliser la presentation du texte, d ' adopter 
l'expression "aucune des dispositions de la presente Charte" . 

Le Comite approuve, pour l'Article &:), le texte suivant 

"Aucune disposition de la presente Charte n'affecte ou n ' interdit 
vis- a-vis d'un Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a ete 
l'ennemi de l'un quelconque des signataires de la presente Charte, 
une action entreprise ou autorisee, comme suite de cette guerre, par 
les gouvernements qui ont la responsabilite de cette action. " 

Le Comite renvoie les termes "Etats ennemis" et "la presente guerre" 
au Comite consultatif de juristes . 

Vers la fin de la seance, le Comite consultatif de juristes propose le 
texte suivant, en m€me temps qu ' une proposition qui modifierait de fa~on 
correspondante l'Article 56 du chapitre VIII. 

"Aucune disposition de la presente Charte n ' affecte ou n'interdit 
vis- a-vis d ' un Etat mentionne a l 'Article 56, une action entreprise 
ou autorisee, comme suite a la seconde guerre mondiale, par les 
gouvernements qui ont la responsabilite de cette action." 

Le Comite compare ce texte avec le sien et approuve la mention de 
l'article 56 . M. Robertson estime cependant que l ' emploi arbitraire des mots 
"gouvernements" pour les allies et "Etats" pour les pays ennemis est une 
distinction tres fragile . Suit, au sujet de l ' ordre des groupes de mots, une 
discussion a laquelle participent MM. Bailey, Jebb, Golunsky, Liang, Robertson 
et le President, ce qui permet d'arriver a un texte qui a l'agrement general . 

- 9 - !>ol 
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C 

Le Comite , sous reserve d ' un nouvel examen , accepte le texte 
suivant pour l ' Article 56 : 

-

"lo Le Conseil de necurite utilise , s ' il ya lieu, les accords ou 
organismes re6ionau.,~ pour l ' application des mesures coercitives prises 
sous son autorite. Toutefois , aucune action coercitive ne sera entreprise 
en vertu d 1accords regionaux ou par des orbanismes regionaux sans 
l ' autoriootion du Conseil de securite; sont exceptees les mesure.s contre 
t out Etat ennemi au sens de la definition ci - dessous , prevues en application 
de l 'Article Go ou dans les accords regionaux diriges cont re la reprise 
par un tel Etat d ' une politique d ' agression, jusqu ' au moment ou 110rganisation 
pourra, a la demande des gouvernements interesses, &tre chargee de la t~che de 
prevenir toute nouvelle agression de la part d ' un tel Etat . 

112 . Le teme "Etat ennemi 11 , employe au paragraphe 1 dt, present article, 
s ' appJ_ique 8. tout Etat qui , au cours de la ceconde VJerre monc1ic.le , a ete 
l ' enner.ii de l ' un quelconque a.es sicnataires de la presente Charte ." 

La seance e::;t lev6c a 19 heures lC . 
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r M. Hackworth conseille au Comite ~e ne pas apporter trap de modifications 
au Statut, qui suit de pres le texte du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationaley•~t a l'elaboration duquel s'est consacre pendant huit 
semaines un groupe de juristes eroinents. 

Un membre explique alors que le Comite n'envisage de modifier la redaction 
du Statut, qui fait partie integrante de la Charte, que dans les cas ou les 
termes emp],.oyes seraient incompatibles avec ceux de la Charte . On fait observer 
qu ' en l'espece, il s'agit d'une question de principe, et que le Comite doit 
fonder sa decision sur l'examen des Articles 3 et 4 de la Charte . Ces articles 
donnent une definiti,Jn du mot 11 ~ 11 : Chaque Membre de l I Organisation est un 
Etat. Il convient done de supprimer les mots 11ou Membre" dans l'Article 3 
ainsi que dans d'autres passages du Statut, parce que ces mots laissent supposer 
que l'Organisation pourrait comprendre certains Membres qui ne sont pas des 
Etats , ce qui est contredit par l'Article 3 de la Charte. On rappelle egalement 
que le critere adopte pour adresser les invitations a la Conference avait ete la 
qualite d 111Etat pacifique'\ En outre, le mot "Etat" designe n'importe quel 
Etat, qu'il soit ou non Membre de l ' Organisation des Nations Unies. 

Le Comite convient que c'est la Charte qui fait autorite, et qu'il resulte 
de ses dispositions que, par definition, les Membres des Nations Unies sont des 
Etats . M. Davis, secretaire administratif de la Commission I , confirme ce point 
de vue. M. Bailey fait observer que ces dispositions different de la clause 
correspondante du Pacte de la Societe des Nations , mais qu'en tant que decision 
de la Charte, elles creent un statut nouveau dans le domaine des sciences 
politiques . M. Liang attire l ' attention sur la distinction faite entre Membres 
originaires et Membres admis . Les Membres originaires, quel qu ' ait ete leur 
statut anterieur, sent des Etats, mais seules les entites qui ont acquis le 
statut d ' Etat peuvent ~re admj.ses comme nouveaux membres . M. Goluilsld fait 
remarquer que le Comite consultatif des juristes a approuve l'Article 3 de la 
Charte. 

Article 4 

L 

Le Comite decide que le texte du Statut doit $tre en harmonie 
avec celui de la Charte. 

Le Comite decide de supprimer les mots "ou Membre des Nations Unies" 
qui f'igurent a la troisieme ligne du :paragraphe 1 1 ainsi qu'aux 
de~ieme et troisieme lignes du paragraphe 2_1 puisque le mot "Etat" 
tel qu'il est def'ini dans la Charte1 designe n'importe quel Etat, 
qu'il soit ou non Membre des Nations Unies . 

' 

Le Comite decide de supprimer, a la deuxieme ligne du :paragraphe 1 
les mots 11des Nations Unies" apres 11le Conseil de securite". 

Il decide egalement d 'ecrire avec une majuscule les mots "members 11 

' et "membcr 11 a la premiere ligne du paragraphe 2 et a la deuxieme 
ligne du paragraphe 3. 

-3-
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r Le Comite decide d'adopter la formule 
droit de vote". 

"participer, sans 

Article (34) 32 ·• ,,. 

L 

Le Comite decide d'adopter la formule "participer, sans droit de vote". 

Le Comite decide d'adopter la formule : "les conditions qu'il estime 
/ juste de mettre" • 

Le Com.ite commence l'examen du Chapitre VI. 

La seance est levee a 19 heures . 
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r Chapitre IV (suite) 

Assemblee generale 

16 
• ,r 

16 16 

17 17 17 

18 18 18 (ex 18, l, 

/ 
et 19) 

19 19 19 (ex 18, 2) 

20 20 20 

21 21 21 

22 22 22 

Chapitre V 

Le Conseil de securite 

23 23 23 
24 24 24 

25 25 25 

26 26 26 

27 27 27 (ex 27, 28, 
29) 

28 28 

29 29 

30 30 28 

31 31 29 

32 32 30 

33 33 31 

34 34 32 
Chapitre VI 

Reglement pacifique des differends 

36 35 33 

37 36 34 

38 37 35 (le para-
graphe 3 
est nouveau) 

39 38 36 
40 39 37 
41 40 38 
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r 
43 
44 
45 
46 
47 
48 

· 49 
50 
51 
52 
53 
54 

55 

55 
56 
57 

58 
59 
60 
61 
62 

63 

I 

Chapitre VII 

Action en cas de menace contre la paix, de 
rupture de la paix et d ' acte d ' agression . 

· • If' 41 
42 

43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 

53 
Chapitre VIII 

Accords regionaux 

54 
55 
56 

Chapitre IX 

Cooperation economique et sociale internationale 

57 
58 
59 
60 
61 
62 

Chapitre IX (X) Chapitre X 

Conseil economique et social 

63 

64 64 

- 18 -
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39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 

47 
48 
49 
50 
51 

52 
53 
54 

55 
56 
57 
58 
59 
60 

61 (le nouveau 
paragraphe 4 
est l'ancien 
paragraphe 1) 

62 



r Conseil economique et social 

·• .. (suite) 

65 65 63 
66 66 64 

/ 67 67 65 
68 68 66 
69 69 67 
70 70 68 
71 71 69 
72 72 70 
73 73 71 
74 74 72 
Chapitre XII Chapitre XI 

Declaration relative aux Territoires non autonomes 

73 75 73 
74 76 74 
Chapitre XII (X) Chapitre XII 

Regime international de tutelle 

75 77 75 
76 78 76 
77 79 77 
78 8o 78 
79 81 79 
80 82 8o 

81 83 81 
81 X 84 82 

82 85 83 
83 86 84 
84-85 87 85 
Chapitre XII ( Y) Chapitre XIII 

Conseil de tutelle 

86 88 86 (Le paragraphe 2 
est nouveau) 

87 89 87 
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88 
88 X 

89 
90 

Chapitre X 
/ 

64 

65 

66 

67 
68 
Chapitre XI 

69 
70 

71 

72 
73 

Conseil de tutelle (suite) 

90 

91 

92 

93 

Chapitre XIV 

Cour Internationale de Justice 

94 

95 

96 
97 

98 
Chapitre XV 

Secretariat 

99 
100 

101 

102 

103 

Chapitre XIII Chapitre XVI 

74 
75 

76 

77 
Chapi tre XIV 

Dispositions diverses 

104 

105 

106 

107 

Chapitre XVII 

79 

80 

Dispositions transitoires de securite 

108 

Chapitre XV 

81 

.. 81 X 

109 

Chapitre XVIII 

.Amendements 

110 

111 
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Conference des Nations Unies 
sur l ' Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

/ 

Distr . 
RESTREINTE 
WD 44o co/204 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGIAIS 
14 septernbre 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA QUARANTIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 22 juin 1945, a 21 heures-. 

Membres presents 

Australie 
Bresil . 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats - Unis d ' Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays- Bas 
Royaurne- Uni d.e Grande­

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Tchecoslovaquie 
Union des Republiques 

socialistes sovietiques 
Yougoslavie 

M. K. H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N.A. Robertson 
M. Germli.n Vergara 
M. Yuen- li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouques- Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de la Colina 
M. Adrian Pelt 

M. H. M. G. Jebb 
M. Jan Pap~nek 

M. s .A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

Le President, M. Pasvolsky, ouvre la seance a 21 heures 35 . 

Pendant toute la discussion, les articles sont identifies par leur chiffre 
dans la numerotation adoptee precedernment, lequel est indique ci- dessous entre 
parentheses . 

CHA.PITRE VI 

Article (_L2) 4-2 

M. Bailey demande si l ' article a pour objet d ' imposer l ' obligation dont il 
est question a t aus les etats, Membres ou non membres de l'Organisation • 

• Golunsky repond que tel est le cas lorsqu ' il s ' agit de regler des differends 
susceptibles de menacer la paix et la securite. 

., 
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r le Comite app~ouve l'expression "etats signataires". 

MM. Jebb, Fouques-Duparc, Robertson et Liang examinent a nouveau quelle est 
la force obligatoire du verbe "call upon". le Comite se dema.nde s'il convient 
d'employer dans .la traduction le mot "inviter" ou le mot "appeler 11 , mais ne 
decid,.e aucun changement. 

Article tlli ~ 

le President fait observer que cet article prevoit des plans relatifs a 
une situation speciale, mais que des plans, vraisemblablement d'ordre general, 
seront prevus a l'Article (48) 46. le Comite estime que tel est le sens qui 
sera donne a cet article. 

Article 1!!21 -~ 
Au paragraphe 2, M. Bailey se demand.e si la forme "represented on" convient, 

et propose de la remplacer par la forme "represented in", ma.is le Comite 
n'apporte aucun changement au texte. 

Au paragraphe 3, le Comite remplace dans le texte anglais, 
les mots "deaJ:t with" par les mots "worked out". 

Article 12!1 !±2_ 

M. Liang indique que l 'expression II joj_n in affording mutual assistance" 
est superflue et difficile a traduire en chinois. Il pense que le texte franqais 
"doivent se pr@ter mutuellement assistance" traduit bien toute l'idee. 

M. Jebb estime qu'il faut d'abord s'associer pour pr@ter ensuite assis­
tance; M. Golunsky emet l 'avis que l'aide peut @tre apportee soit conjointement 
soit individuellement. M. Robertson pense qu'il s'agit de souscrire a un plan 
d 1aide mutuelle • .M. Liang formule des reserves quanta l'interpretation de 
cette expression. 

Article ill2. 2!_ 

le Comite remplace le mot "Organisation" par l'expression 
"Membres des Nations Unies". 

le Comite remplace les mots "qu' il peut juger necessaire" 
par les mots "qu'il juge necessaire". 

CHAPITRE VIII 

Article iill ~ 

Au paragraphe 1, le Comite renq,lace le mot "Organisation" 
par l'expression "Nations Unies 11 • 
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r Aux paragraphes 2 et 3, le Comite adopte, dans le texte anglais, 
les mot§. "pacific settlement" . 

Au paragraphe 2, le Comite. r emplace, dans le texte anglais, le 
mot "should" par le mot "shall". 

Le ,Cami te a_pprouve l' emploi au paragraphe 3 du mot 11etats II dans 1 1 expression 
"etats interesses". 

Le Comite examine avec soin la clause limitative du renvoi qui figure 
au paragraphe 4. Tel qu' i l est conQu, ce renvoi indique que le present article 
ne s ' applique pas aux premier et deuxieme articles du Chapitre VI, qui prevoient 
respectivement l'obligation pour les membres de recourir au r eglement pacifique 
et une enqu@te du Conseil de securite . En examinant l ' historique de cet article, 
le Comite conclut que le renvoi se rapporte aux deuxieme et troisieme articles 
du Chapitre VI; il a done pour effet d'exclure des dispositions relatives aux 
accords regionaux,le droit d ' enqu@te que possede le Conseil de securite et le 
droit que possedent les Etats de soumettre une question au Conseil de securite 
ou a 1 1Assemblee generale . 

Au parae;raphe 4, le Comite fait porter le renvoi sur les 
Articles (36) 34 et (37) 35 . 

Article i22l_ 22 

Le Comite adopte les mots "les accords regi onaux", a la premiere 
phrase du paragraphe 1 . 

Le Comi te su . rime dans lais la lacee 
a res les mots 'Article 

A la deuxieme phrase du paragraphe 1, le Comite remplace les mots 
"au sens d.e la definition donnee ci -dessous 11 par les mots "au 
sens de la d.efinition donnee au parae;raphe 2 du present article". 

Le Cornite a reQu ulterieurement une recommandation du Comite consultatif 
de juristes tendant a modifier le paragraphe 2 en remplaqant, dans le texte 
anglais, les mots "state which during the Second World. War has been an enemy 
of any signatory" par les mots 11 state an enemy during the Second World War 
of any signatory" . Le Comite n ' effectue aucun changement . 

Le Comite . decide que les mots "Second World War" seront ecrits avec des 
majuscules; il se demand.e ensuite si l'emploi de cette expression est justifie. 
M. Jebb fait observer qu ' il est impossible d ' i ndiquer la date a laquelle la 
guerre a conunence; a titre d 1exern;ple, il mentionne les annees 1939, 1935, 1931 
et m@me 1914. On ne peut pas predire la date a laquelle la guerre se terminera . 
Un renvoi a la declaration des Nations Unies n ' est pas satisfaisant .M. Golunsky, 
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fThe United Nations Conference 
on International Organization 

HES'J.'HJ CTZD 
D,)C. 1111 (Fr'.ENCH) 
C0/3 
M:ay 18, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

l_ 

/ 
NO~t:: CONCERN.nNT L I ORDHE DE l<t~:;fFi~NT .AT ION 

DES L~R~i:ICJJE3 DE L1_L~~ c:.,-~~~rtrl'1
[~ 

Cert a i ns d~l6gues on fait rennrque r aue 1 1ordre dans le~ue1 
sont presentees l es propc,si t ions d.e Durr.bnrton O,s.ks n I es t p eu:-;_ 
~trc p~s celui ~ui c onviendrn l e rnieux ~ l a forrne d~finitive de 
L ·_ ·: 1 ,T!.-~e . 

Le Se cretn.rint sourr.et cetts not e a u Cornit e de Coord i na t-:.. cn 
dnns le tut de lui fournir un· texte ou: Duiase s5rvir 6e bus~ 
h l n discussion de la fo1~e et de l 1 cirdr~ de Dr6eentn t in~ des 
art icl es de l t'c Cl;.o..rte . l.,e Cori:.::.te tr0vxsr pet:t -.. et,,,,e utile de 
discutar cett e auE:-st i on o..v r.nt c.e cor:'.L1er. 8s::> la revision c.es 
text es o,doptes p.'lr ch~lCUn de s Comit es '.I' echniq ues . 

1 638 

Ce t te note se compos e de cle1Jx :_Jnrt:i.es : 

1 . _Suf;ge s t ~Q{1s concernent 1 1 g_-r~~:re de nres t. n t ~.t 4 on 
des n.rt ic l es do 10. Ch r:rt e . Ces suc.:-;e st ions n I on t rien 
-- 7 -- ·· - -- \... -
de iefinit if ; al).es sont ~r ~sent fas \ titre d 1 essni e t 
s i ~nl ~ment Dour fourni r un noint de d&u~rt ~ 1 ~ discussion . . ~ - ~ 

2 . Ordre d e p~e2ent~t i o~ aes Pro__:;,_ositions Q~ 
Dumb~rton Onks . Cett c ~~rti E est un slm~le somm~i r L ou , , d _T ____ - • t- . - . 7 A t - 1 . - C . .... , r ssur-:te E,S .trcpOSlulGnS , l..1. po1 ·!':-:.1 C1 6 re U..:l.18 :1- u 1Jl::.l08 

qu ')_nd il E;;.x1.r-: :.ner0 l es suggt;st ior.s cont enu c s d.1-ns la 
l ere part ie . 

- l -
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r SUGG-E·:.TIONo GOFC:SRllt-1.NT L I O.r1Dic.E Dti: LA l-:H.E6_i;l,T~..,_•:;:or. oi1: ------ - -
DES r.j.l~rfit;LES n·~ LA CH.t .. ~£-~TE 

I 

-- ------ -- - ----

( Sur lri.. bnsc dos P . .:·~pos itions de ,Dumbn rto n Oaks a 1 1exclusion 
des Amendement s que l n Confer0nce est en tra in d 1 exn.mi n-::;r.) 

Pre,.mbule (y corr:pris l e p~1rngro..phe d I introdu ction) 
/ 

Chnpitre I - Buts des Nat i ons Unies (DO Ch.I ) 

Ch2pitre II - F~incipes des N~tions Unies (DO Ch . II) 

Chetp itre III - Lrs lvieobres d8 s Nati0ns Unies 

Article 1 - ~embr e c 
P~rtie 1 (Etnts 6ligibles - DO Ch . III ) 

11 2 (Un no uvec1.u p::1rngr,'lph e s e r a.,9port a nt 
~, - 1 1 ···n~ -·, x 0 I ) ,,. (I, _! !C.,.L v 

Article 2 - Admissi on de nouvenux mP mbres (DO Ch .V, 
C! ...... n , ""'-., , ~, f"'l :J n-~· ·i· _/' \ u:c;C . D 1 1..1 · . l • .:.., 1 <.o (s . -1-''-' ',!/ 

Art icle 3 - Retra it (un nauv €1 a rticle) 

Article 4 - Susue~sion et exclu s ion (DO Ch . V, s ~c . B 
p:lr . 3 , ri.dopt f ) 

Ch · t: Ii:r o t c: · ' " 11- t · u · , A.I)lv r e v - r g ~D8S 8 uJ.8g8 Cc88 l cc lOnS Dl88 

1638 

Article· 
0. • 

b . 
c . 
d . 
e . 

l · - Principnux org2nes (DO Ch .IV, par .l ) 
L 1 -1.s~emb "i/,"' C" .~n/r·=·, 7 e ,.. - _, _ ,. • V .._, t::> ~.✓ .._, _,,~..._, 

L0 Ca~so i l de Sfcur it6 
L~ Cour i nt ~rnationnl e de Justice 
1 C ·, I · 1 ~e onse1~ 8conomique et s~ci& 
Le Sccrit etriat 

Articl e 2 - Ag enc es subsidiaires (DO Ch . IV . p ar . 2 

Artic•l e 

II 

3 
1 
2. 

- Si~ge tnouv s l a rticle ) 
( ·:'~e1 -i r-_ .. y-,~T-iQY"\ ,...::, , ,., 7 ;..Jrr-r \) 

l..., .._,'-'~C)1-·._..L V-1... .l,..l. ........ lo.A. O.Lc: 5 ....... 

(Disn~s iticns nr6vues en 
du siege) -

cas de transfert 

- 2 -
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r chapitre V - L 1Assemblee General e 

Article 1 - Compositi.on (DO Ch.V , Sec . A) 
., ~ 

?rocedure ( D) Article 2 - II II 

Article 3 - Vote ( II II C) 

/ Art icJ.e 4 F onc-+:; i ons et pouvoirs (DO Ch . 7 , Sec .B 
2vec les changements approprj_Js aux 
po.r. 2 et 3) 

Chapitre VI - Le Cons ei l de Securi.t~ 

Articl3 1 - Comp ~sition (DO Ch.VI, Sec .A) 

Article 2 - · Procedure ( ii II D) 

Article 3 Vote ( II II C) 

A:'tjcJ.e 4 - Fonctions et 
Pouv0irs I 

\ 
II II B) 

Chapitre VII - La Cour int ernnt ional e de Justice (DO Ch.VII ) 

Ch 0 pitre VIII - L t Conseil economiaue et soci a l 

Article 1 - Co~po s ition 
Par. 1 (DO Ch.IX , Sec . 
Pnr . 2 ( 11 11 

B, 2 J /2 phrases du debht ) 
A, par 1) 

F::n~ . 3 ( 11 11 A , II 2) 

Article: 2 - Pr•--:icedure (DO Ch. r:c , S c,; C .. D) 

Arti.cle 3 - Vot e (DO Ch . IX, S8C B, 1 1/2 phr·\ s e s d8 
1 ·1 -f . ) ~ in 

Article 4 - Fonctions et Pouvoirs (DO Ch . IX, Sec . C) 

Ch · t IX - 't . t (DO n , Y) api re) .. - oecre ,-:1 ria , vn .... 

Chapltre 

1638 

Riglem~nt pqcif i que des differands (DO.Ch .VII I, 
Scc: . A) 
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I 

fc"nap itre XI - Determinn.tion de 1 1 existence de menaces e 1£', 
J?iix ou a~tcr_ctes ,1 ~:~g.r1 es s ion e ·0 n1~st1res R prsndl"! •; 
?1 ce su jet (DO Ch . VIII; Sec . B , pr-,r. 9) 

Chap itre XII - C0mit6 d 1Etat kaja r (DO Ch . VIII , Sec. B, 

Chapj_trp XIII - Arrangements / . re gionaux (DO Ch . VIII, Sec . C) 

Chnpitre )~."!..V - Arro.nger,,ent s re l a t ifs ou re r).me du Trusteeship 
(J □Uifclau Chnpitr~) 

Chapitre XVI - Dispositions G6ni~~1~~ 

Art icJ. e 1 .:. En rog j_s trcme nt d.8s trait es r;:t des n_utr,2, s 
eng~gamun~s intQrn~tionaux (nouvol nrt5c l e) 

Articl8 2 - Abrog .r,.tion d 1 ob.lig--tions incomp'.~tibles D.VC>~ 

l es disp ✓isitio::·1s cia i.a G~i::Lrte (l·/1uv ol 
n.rticlo ) 

Articl o 3 - L[~ngucs Officic llos (nouve l ._,, rticlc::.) 

Article 4 Amcndements (DO Ch.XI) 

Article 5 - Au cun e disposition de c c tte Charte ne de-
v ,- rii -1- fr,1· I' ·-" O'ORTf"l(' ". '7U'X' ill"'q'UV>c-.r, ?, r:-,....r-,n..::1,,,8 ._ ., _ U ~. • . .._., . ~- ._, ~ _ ,, .,. 1.. ., r ·- .1V ~ _ 1;;;; w ~_.t. J..__; .i. _, _ ·l .,, 

vis-i~vls des Et~ts en~c~to comma su it e b 
l a pros;::nts guerre . (DO Ch. XII ,p.:1r. 2) 

~rticle 6 - Rqtificat ion et mise an vigueur de l a Chart e 
(n ouvel arciel.e) 

Annexe 1 - Liste des mer:,bras criginnux de 1 1 Orgnnisr:ction 

AnnGxe II - Sta tut de l!:L Cour I nt crnnt inn "',l e de Jl1 st i c0 

Protocole - ~rrnng cment s trn n s ito ire s (DO Ch. XII, p~r. 1 ) 

1638 - 4 -

454 ,; 



r ORDRE DE PRESENT_-,.TION DES i-E.01-'0SIT IONS DE DUlvfS_--1.l'\.TO j\J O=' ... KS 

I 

Ch~pi tre I - Buts 

1. M•1__intenir ln pn5.x f>t J.a securitc inte::'.'n:..1__tion:JJ.e 
au ~oy2n dG mesuras collectivns . 

/2. De·vcJlopper l es r elat:Lons n.L,icalos entre les nati,.'nG 
et cons0lider 1~ pQix. 

3. . P .. (~~lis er u11e co o;JerR t lc1n int e1 .. n0..t ion t:i. l e en vtie de 
r -~s'"' 11 dY'c ;;i;V"'I,:, -py,01,-.e'1··~ ·, s Ci. .J VL ·~ v LL- V u _ __ . ~ .J. _, •• c.; , • 

4 . Ccntr'l.liser las efforts aas na ti ons pour pnrv2nir 
' • .L.. ,..., • a c e i:; 1., e I .1. n . 

Chapitre II - Prjncipos 

1 . 

2 . 

3 . 

4. 

5 . 
6 . 

Les mee·r)rcs de 1 1 Org'l.nis,'tion r ecnnn:::,issont 1 1 6g2-
lit: souvernino de t ous lds Etnts 6pris d 1 un 
i.de a l de p:·iix. 

S I eng'•Fent '1 r0n-:iltr les obligritions qu I ils ont - / 

<'L]sur108 S r1.ux t err:1es da let Cha:cte. 
S 1 eng~[snt ~ r lgler les dlffi~ends par des moysns 

p• ;c i/iqUf-38 . 
S I e~1g:.ger1t; n s I o.ostenir d8 r ecourir aux r;-1er1:"cces 0 11. 

~ 1 1 ernploi d3 1 ~ forccl . 
S 1 e~g,ge~t ~ d0nner toute nssistnn c - h 1 1 0rgnnis ntion 
S 1 eng~gent ~ s'ubstenir de ~onn0r assist~nce ~ 

c~r·tn.lns E'c ats. 

Ch~p •tre IV - Principnux Organes 

1 . List e des nuntr e organa s. 
2. DispcH,~~t i or,s rcl::~.t:Lve s a des o:rgl::mismcJS subsi\-':~3.i.reE 

Chapi tre V - _..,, sserr:blee Goncrnle . 

1638 

Section 8 - Coopos~tion 
Section B Fo~ct i ons et pouvoirs 

1 ., Li 1-:.sser:f;::,J~e C-ernSrn l c n.urn. l e droit d 1 e~c,.,_men, 
de djsuuss i on et de recocmandat i on (sauf 
en c•:J c:iJ. :t e;onc._,;•ne les q1_1_e;st:'...">ns c,ui_ sc;nt 
s oumicas au Consei l do SCcu~it6) 

• 
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.r 2 . Aura l e pouvoir d 1 admetre de nouveRux meu:br2c 
eur la recomDandat i on du Conse il de Securitl. 

3 . .c.,uro 1e pouvo::.r de suspsnd::'."'<.., , excJ.ure un memo·, ,.:.; , 
4 . :r~ L iN~\.,- ( i) 1 s s rn ,: rn;:n"e s rL n p,-=; :'.'.",rn::1 ne :Jt s du C. 8, 

(ii) les me'. i_; res d11 Cor1Gci1 Ec::,nc;nic:ue et 
Soria1 

( i ii ) l e S0cr~tnire Gen6ral 
(iv) les Juges df-ms la m0sure ou l es dif1p•.)-• 

/ s i t isns du f; t; '1 t ut l u i en conf erer·~•~1 .~ 
l e l)OUVOir . 

5 . R6pcrtiro l es d~penGes et np9rouvera l es bu~gets. 
6 . Entrepr e ndra des etudes et :i'.'ero.. des r ecci0m?::1da-

. . d' t . , ' d' ~ 1 ; ' . ~ions es inoes a eve1opper n coopcr~s iun 
intern:,ticnecle _ 

7 . C1r-~;rd1J :1nc:-1---~ 1c::s r1 ct5vit~s des crg:-,n::Lsmes t0chnl c1 u,:: 
8 . Recevra les rapports annua l s du C. S. e t des a~~: 

o 2.'gqn es • 
Section C -· Vote 

Chaq ue r:1e111.b r e 
Les -dec i s i o::1s 

1 . . .,_, 
n. f-laJ 0r1 ue 

s l~iJ J_e o 

Sect i on D - Proc~dur e 

Fllll"El une V ,)iX . 

i::1portantes devront e t re prises a 
d:.::s 2/ 3 ; 2.es a utres a l a r::-,a j ori"ce 

1 . L 1~ssembl~e G~n~ r a l e se r~unira en sessions a~­
nuelles et en sess i ons spJci~les s 1 i l es t , -
necessaire~ 

: •~· I1 ixe1.~a elle - E18r_~e ses 1,8gJes de :Jr ocEclure e t d6-
signor a son ~r6siden t paur ah2q11e session . 

3 . Institue~u l es orgsnis~cs cul rant n6cessaires 
~ 7 1 rs,,-. o-~----7 i -, 3r.~or_,__ ;J sen ~ ,,..., 1~ ,·+-1· )"1n ,·.L .... c:1.<.;C J,11.J,) .1..,_ s:::;,..,,,1.~ 1 L; \..'.8 ' o .L .., ,.lC _.,_( ~ ;:; • 

Chapitre Vl - Le Conse il de S~cur it6 

1638 

I 

Section = - Composition (11 rnembre s; don t 5 permanente) 
Section B - Pri nc i p~les foncti8n8 et principaux 9ou7~ ~rs) 

C I es t F1.u Conse il de S~c~J.rJt ( qu I incornbern en 
. 1· 1 / .,.~,~.;. -' · + · .,, prec i e r 1eu a resµonGRO1i1ce e s sen~~ei~e 

du ~Rinticn ~e la p&ix . 
2 • . En r 0mplissant ces fonctions le C. S . ngira con­

fo r ~fment Rux buts et principes de 1 10rgan~­
so.tion . . 

3 . Les _pouvoi r s propres a c c~rd6s au Conseil de 
("< . • , , .._ , • n • , C' • t 1' T 1-1· 0ecur1ce sonL, spLCl:i:leo 2-u n s i::u-~re V.J. . • 

• 
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/ 

4 rn l b I t ' ,~ "'"" · - -- .._ ' . 1ous _es mem res s enr agaron a ~ccepL Er ~ L ~ 

ex6cuter l e s d6c i sians du C . S. 
·5 , L6 C . S ._ devrn. £tn.b7.i r un sys t er.:e c7.o r egJ.c:r-.·e,1t, 

.• ii" tion des 2rrn,.:·r:1E:nt s . 

3cction C - Vote . 

1. Ch~que m~mbre au ra un e voix . 
2 . Les ·d6cisions sur les auastions de Dr ~c6dur2 

d ~ At • ' 7 • •t ' • .evronL e r e pr~ses s - ~ ma J Gr~ e de sept 
voix ; . 

3 . L~s d~cisions sur toutas l es autrss ouestions 
d t A'➔ • ' 1 · · t' d - t evr-Jn e ere :x::0 ises :t n 1J•1J0ri E.: L\?. Se) 
voix .1 ui devr 1x1t c ,)c,Jrrncl.re c el l Gs des L'}O!.,br :: · 
ns r Gn~en t a . Conform~mcnt au Ch2oitre VIII 1 

A , t·t VIII C, l (0.euxj_E:,::i<2 ~:;hr··,1-31::,-) une pn.rtie 
un d i ff ir.T1d dsvrP. s 1 .<::,bst '-· ni r de vote r . 

Section D - ?roc~dure 

1 , Repressnt.-:,ti,:)11 pc=.:: rm'.'tnen t ,::: des r.1embres ~rn si2 gc:, 
du Conse il e t r~uni nns p6riodi0uos . 

0 C / "- . - . -., . . ' l 1 '"I ~ . rtJti L,iorl c~es or ::·::-- nis!-:·:e s necess:iires rt .1.. ctccr) !'.11J l 

s em c: r1 t Ct e s o e s f c n c ~ i 'J n s . 
3 . Adoption des r~glca de 9r7cJdur0 y caEJris c e l l 

nu i s 1 qp :li~u- nt ~ lo d6signation du prlsid6~ 
i1 . ?n~tici?n..ti8n de t ~u.t r1crr:t,re de 1 1 Crgnr1is .r:) ti 0r1 

h 1 ~ discuss i~n des ~uest i ons aui 0fft ct s nt 

5 . P~rticip~ti0n de t ou t Gr~b r e de 1 1 Cr gnnisqt i on 
ou d.e t .1u t Etc, .t non--~2rnbr e •'.UX d8br1 ts rG-p 
1r~t1fs ?-t Ui1 d.i1"\f·8r·\~~ rid ex.:-:.rJin8 1:. ·- t.r· l e Coris cil 
e nuque l il es t p"rtie . 

Cha.9itre VII - Cour I :r.t rnr:ti 1rw.l e d.e Justice. 

1638 

f 

1 . L 1 existence d 1 un e Caur i nt e rnnt i 0n~ l e est n~c ~s s air 
2 . de cE::tte CJur , ' s c rr'. n11r1exe a. 

en fcl--a Et ~~1 r~1...,ti c: . 
3 . IJ ,- s:., ·t11t serD, -~ 1 r.?vr1ej_ e fl st:--.. t ~1t c1c 19~ Cour ?e1'lrJ<l-

n0nt8 da Justice I ntGrn2tionRle ou un n0uv~0u 
- E ~ r\~ Llt . 

J. T0us 18s me~brcs de l 1 Or~nnisntion davrant i pso 
fActo ~tro tarties nu ~tntut de 1~ Cour de- Justic 
I11tt-·r r1 r1ti o:10.lc.) . 

5 . Le s Str-ts n:m r:1c: r:,tires de 1 1 Org0.nis2tion p:,urr1nt 
,'l ·., - • . • V> ' <. V'> t' • . ~ ? . ~ +- +· ~ - . " .. 7 l I C , '. 7 . , ~ / .·, <-cc.v : D l .L -~- . .!. lt: o u.U SLfl.uUu J. Ol·Squ.c; .t. _-,.0S•.:.. ..• DJ.c, c 

G--~nJ::-.-..-;le en <~_£cidtJl,,8 .. ~1ir1~i c·t sttr 1 .·J. rl-:COL1r:t1t1-

d.:1ti cn du C , S, 

• 

- 7 - 4 7 
457 



I 

T1;h-·9i tro VIII - 1-1.rr.1.ng" I!lents pour le rn~ inti 2n de l ~ .. p·~ix ct c;,3 
I -- lfl C ccuri t e i nt e rr:.E• tinn 11 es ' y cnrnpris ln pre 

vonti0n et 1~ r6prclssion de 1 1 ng~ e □ Gion . . 

/ 

1638 

J 

·• ~ / S,:; cti :n .B.- Reglic:L1\_rnt pn .. cifioue c .. es di ff cronds 

1. 

0 
i-.J , 

3 . 

4 . 

5 . 

6 . 

L:7. Crrnr Intcrnn_ti':'lw1l e de Justic,) dcv:rn i nst.:t · __ 
un8 clnquotc, 9·'.'-Ur d6tt;r□incr si l·~t y;r0long·1 ~,~-') 
du difforond pou t E18ll'l .. C8r l e na.in tit:n de 111. 

r.mix. 
To;t Etnt peut s~u□ettrc un diff6rcnd h 1 1As­

soEib1cc G·6n6 r :·-,_ l e OU fl. U Cr:nsoil . 
L ~. 8 p:"1..rties 2. un diffcrcnd d8vr on t s I 8Dg'1f;O r ~­

en r0charchcr l n s0tuti~n ~, r des □ay c ns p ~c i­
fiauos de leur cho i x . 

Si un rbglemcnt p~c ifique p~r dos mnyens de l c uJ 
choix est i2psss~blo, les p~ rties devront so~­

-cett:::.00 l e ciiffcr,;nd rm C·,ns ,J il. 
Lo Canse il de S~curit~ dsvr~ ~vcir le pouv oir 

de rocomm~nddr J.es ~r~c[durcs Gu m6th~dcs de 
' J t -~ reg .amen s n9propr1es . 

Les diffor;::;nds ju.ridioues devr,:,nt e tr e s c-u1:1.is n 
1~ C0ur Int arn~tinn~le de Justice . L~ C. S . 
devr~ ~vo ir ,0uvnir de por t er le diff6rond 
dcv,,_nt 1,, c ,-:ur" 

7. Les dispositions ci-das sus ne sont ry '7_S n0~li­
c,..,.l:, l es rrnx au.est i on2 au i sont de J.n.. cci~:,1)et8ncc 
n" ticn~le eiclusive de 1 1Et~t int~ross6 . 

Secti on B - D6ter2in~ti0~ de 1 1 exist ence de Eennc es ~ 
l a ? ~ix ou d 1 ~ctes d 1 ng~ession et mesuros 
' d ' . t -

1. 

2 . Le 

3 . Le 

4 . 3i 

~ 9ran r e a c a suJ e • 

Cons C. i 1 de st CJ.rite c:Lcvr'l ·i:ci.:ndre t .-,ut cs 
'-185v .. r es necE;SSrl.il't:S r:u r:,::, ifft~j ·_, ;:! do ln pri .. rx 
s i un d' f'-P0-~ 0,~1 a. n \ ,c.r:; t Y)r·.c:: 'Y' ,~-rl e'> cDnf"or:::-.. e' -,. _ . _,__ ..t. .._,.1.. \ ✓.,_ '- ...._.-l_: . :. .A,.._, - ,__.b __, 

ment -"UX ~roc 6dur es indiqu6cs d,,ns ln 
Secti on A. 

Conscil de S[curi~~ dovr" dltc;rnine r l e s 
uesures n6c~s2ni~es ~u nnintion 0u nu ri ­

t ~b lis ~~ccnt de 1,.., pn ix, s 1il y n dqngs r 
pr,u r 1,._ :}o,i...7; ciu ru_,turc de 1.,_..,_ i:, -".iX. 

C. 3. devrn d~termin c r l es snnctio~s nan 
r:1ilito. i ros c t invit e r 1, s i-r:er..ibres h les 
·J~), l j_ riu er 

ces m~su r es sont i nsuffisnntcs, l e Ccnscil d~ 
S~curi to devr{1 :~voir lu ;i0uvoir d I cntr J­
prc ndre une ~cticn cilitoire . 

- 8 -
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/ 

r­o . 

6. 

r, 
I • 

8 . 

9. 
10. 

Confc,r :=enic'nt ~- un ric,•r•rd special etr.1bli c:trc' 
eux , les ~eLlb r 0s de J 1 0rg-nisnt ian davront 
;Jc ttr8 ?, J.. r,. di.spr:isitlcm du C . S . c:.es f r,rcc. s 
•· 1 y'\r'"1C·~c ~t l~'· S f ·-~c~ 1 1tC~ n.:: 0 cs~· 1 ·1y, ;)8 

~, ~ .J.. C.., Ll 1:., V ,_. _ <; • _._. ..-.. , \.. ..- . ·._, ~ •• :.._v ~ .._ - : •" . ~ . 

Dfj:? c 1.:·nt inp_;c:·.:1 t s r1-,or5- \:; ns d8\· .. r•.J110 1.:_;·0r)8 1 !(:n·L!{~ :..t~·,t :.: ·· 

r:1e:.:---:t tei~.lls ;.-~ li·~- c.Ll.s~_.,:,s i tio 11 Cte J.. 1 Or e:--;.-.~_r1iz'Lt~lc. . .-. 
L 2s mes~res n6csssn i ~ss r equises p1 r le C . S. 

:) n1u1 1 f'l" ·\ 11·'-L, ,:.: n j_4 r ] " ·1•)r, -i y a""' F'O()Il j-- ;; tr·"' ··)-,. i C: pr:: 1''. C 
..:. '· .!. • .1. ...1.. _ ,___ . .,.,,_ • ;, \.., J... -'>.. V \, ..L. \.. - U '-' . '-' _. J.. U ..,__, L __ ., "' 

tr;u3 l ss munbres de 1 1 O: 'gnnisntinn ciu ·y,_r 
.-, - + ,., . d t r- _,__ . , "' ,_, -, .--:: n ~ ' '" ,~ - ~ 1· r t ·1· n,... " C1._;r uu l ns .. cDL r 8 eux •->v .... , I . J, ".:.--)r ec ,I,.., , .• l c.u 

Conseil de S6curiti . 
- , 

Des pl~ns ~~ur 1 1 emplo i de 1~ f orc e ,rmee devro~ 
et r C 8 J. .';b Or [- s ,J" r 1 e C . s . n. V e C 1 1 n id e du 
n1Jmi t- ~ ~ l ~t-~ t ~n ' J r \..,I . l ........ V \...I l:. I!.J V ,., .. ... c. (.., ..__ ., 

I l o ·" ,, ..., C n ~ '" +· i t • - .:'., ; · n CO n; i ,_ :._ •l I H' t- ..., t- \ ' ..., 1· ,.... -., 
.J.. G'V ..:.. · .. t ·./lluv_:.. ~l..:., U.J.J. ·.-ll ........ vv i.., _ .LJV• ,v 1·.L:c u •1.._ t! 

Les Eic:Jmbres c'.e J. 1 c:::cg"n:5.sr'.ti on devrr:m t se prcter 
lU1e ct2si s ~ .. ""'t11ce !:lutueJ.1s -_~;o·u r l 1.~~o~,.,.. Ji c·-1 t i cr1 dee 
rr;,-, r ·,-.,,...1 ·, c l~ ~ rl ---:.r, --'l ;,, -1 ('i S - -
H~'C.,wv . ..i..V:....' CvC..1-\..-i....::vS ;J:~.!.. J..8 \J • · • 

L6s ~t,ts qui se tr;u¥cro~t en pr5s 6nce de 
~: 2:1 ob l ~rn:es ecr,r.:,'.;]r.iouo 8 ::Yr suit 8 de l 1 "l)l) l i cn ­
t ion des mesures du C. o . devrant pouvoir cnn­
su~lte i~ l e f.it C0r1s81l~ 

Section C - rll?~ngcsent s r6gionaux 

l . LJ 6 Coniei l de S~curit~ devra favcr~ser la r lgle­
rr~~-nt cl.cs di:Cf~:-ccnds ~1_) [\1'."1 cie -s ~tr~~!1r:f~ern2nt'-' J:,8-
r7 ,-l-'.1'l ''X n " ··, ,·,·11 r1•:oc: n y·-,:•-·,ni 'J'.1t~s r ~r,- 1· ,- ,,1<:l ')X b_._,_. c.~1..,.. - •v_ 1.11 ~ .._._c_.~ , _. t-·,• . __ .J.._ •.:> .... _.. '-'b \_,. _., ~ .... v .. • 

2 . L8 C . S . de vr C', f' 1. ir .:. us:'[>.., de css ·:, r g,misrnos 
r ,.-'_-:r1o"'"UX ·,-,,~,,., 7 f ,.-,,--7·ic •, t~ n'7 d-~s r~c,c:;u-v,ec 

'-'_:::,- .J..l.\ .: ✓ ~- ..A. _ - - '·.:.J_.1-M - - ,, ......... .1.... c.: --•VL.I .L u 

cc,,Jr c i ti V ,38 , rr:2,is c,Ucc.uie rr: 1:.,sur1;; cocrci ti ve 
r1e C .. o·vr r1_ 8t2·1 c "1)riso s··lr:s J l r1,1J.tJ:.~is,1..ti0r1 du. c;~ 

3 L o (< C cJ· c-,~·--,n 2-. t: -:, -:-, +os v-u ·n] c:,7 nf-· ,. :--n t F'U f' ,l'l]'.-,r_L-."_,1~ a··_r __ · • '---' u .. u . - \.,-1.1..', Gw ...i. C l.J\..Jil / J._, -C-.!.1..- .dlt-_~·11 __ .._. . ...,.. ..., 

,'Ct~-V :'_ t C 8 CL:' 8 ' l\:: ·:.r,e:; G r cg i .-::,n:• u:( . 

Chn.pitrc IX - Dj.s~-,,si t ions r c.''.'.~tiv,,s n J. r; cn:::iper,ticn 
ct S')Ci~~J.e st..~~ ic _, l·-r- ir_t ,: rn:1, t::.on_ r!. l . 

, . 
8C('Yl ')L1l,CJ.Uf::, 

1638 

l. - L 1 Crg,:1:1is-"..t :1J!': c7..evrr1. f oci lit sr l n. coluti~E dtiG 
71 ;,-.,-ih ··1 >:ir,";(~ -~ rl i ('· -_,...,.r~ ,- , n t C nn Jrn 7 ,··: l ~ C R (""'-C 1" :1 7 ;---t .:...~--\_._.._J_,_,_ .. ,._,,_, '-- J..:._- _ _ , _, v ~.1:._,.1. •• ~ •-_..,,_v , i....,.-, .. ~ , ..___,u 

:,ut r c.: s , ~x1.r l c: Cr.iris tc i l Ee :-:,n0r.1iouo 0t S ·_:.,c i'.tl 
S')Ll:-3 l 1 -:--,"'.1to1")i.tO O_t; l i -~~saurnblG1:; G5!!-S:r1 :·-1c: . 

•') L S d. -"'·f , 1 , • , • , - t At '--' • () l..1.~2r 1~:n~s n11 ~f:lr1es S~Jec1n . .l..ises dE.:'ii'"!Or1 :...:. re 
r;2is :.Ti r,=.,11.ti'Jn ··ve c 1 1 0rg,,n i s',tLJn YI' des 

" . 
:-1 ccorcls deti:1is o 

., 

9 

q 
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Sc:: ction B - Comp os i t i on t t vot0 (18 rr.t: rr.bre s l l us :?'•r 
1 1 ASSemb l ee Gc n er·:,L :: diS')Osn.n t ch 'l CUD d ' l':c 

v o ix, ct pr enr.n t d(S doc~is i 0:18 Cl 1:: m" j'Fi..1 
s i mp l e .) 

·• j,,-

SJ cti a n C - F nnc t ions a t F ouv oirs du Cansc i l E can0~iJ•, 
<:J t S;::,ci:,,, l. 

I 
l. L2 Cons~ i l Ec onomi ou e e t Sc) ciri..l 1-ur'1 l e p ot:vr,L 

n . d e met trc \ ex Gcuti0n l es rc c ~Dr:-.~c.nd ··,t i )~f.' 
I / r<' / "L de 1 Assornb l c.,a u-ene?.""•t.). :,:; ; 

b. do f n i re dca r ccnmm~nd~t i on s sur sn pro~: 
i nitin.tive ; 

de r1:- c ev,·ir 1.. eG r '.n .0 rt .:c des ·, r gan i smcs '-c . 

d . 

e . 

f. 
g . 

da c 0~rd1nne r le~~s ~ct i vit6 s ; 
d. 1 c:: x :1r.1 i ne r l es budgets .- 1c1min i s t r o.tif s de 

c es o!' g.ri.nism0s ; 
d e me t tre l e s~crJ t niro Gi~~ral ~ m5ma d( 

f ournir lea r2nse igno□enta nu C. S . 
d 1rissirt r l e C. S . sur S" d.err1~·.ndo ; 
de r cm·) li:c t; ,ut es ri.u tr es f nnc t i rrn o qu i 

lui ?er::int ,_ esigne es l'Jar 1 1.Assembl ~e 
Gi r.ora le . 

Sactian D - Org0 nisrt i on e t i r , c 6dur e . 

1. Lo C0ns2 il Econ~mi au e c t Sa c i~l dev r ~ c nn­
sti tu ~r des c 0mm i ssi:~s ot un Dcrs1nn2 l 
pc:·rr:1·,.nr3n t f ::i.is.::rn t :..r~r-t i e du Secr ;.:; t nr i :J t . 

0 T . +· , . 1· , d .... " ~ · ~ ts 1 r g1~ 1 cnul0nS S)GCl~ 1 8808 CVr 0DL p r dDdr e 
:)·:::.rt n.ux dclib or 'ti -~ns du C'>ns,.., il 0t d e ss,::i 
c~mc i se i rns m~ i s a~ns vot a r . 

3 . L8 c~~sc i ~ ~:vr a ~dnpte r scs J r 0~0 rs ~~gles do 
pr :..• c e;du r c e; t 1::-i. ou t L'JC.e Ge 1.on l aCiuc l la il 
, ·n,.. · (""! • t ,,... ..- -:.. · ,:1 -- v-, • -C v l .:: l s.,n ~; I' :..;t: l -.lc,,u . 

Chnp itre X - 86 cr6t nri ~t . 

1 638 

1. I l d.eVT '.', y .".V)i:"' un Se:cr it. 1 ::"'i(tt ',yFn t '.. S'".. t ct•.:; un 
I' • , · / .., .. • • ... , I' 

Sc,cru t :L1 r 0 Gcr.crn. .L, ; cn) 1. s 1 p· r 1. 1nSC:.:..nole-.· 
G-s-ni:..,,.., l e sur 1r rec ·n!,,-,rncl:. ti on ,u C . S . 

2 . Le Socr i t qirc Gint~~l dc vr~ pnr t ic i ~0r ~ t~~ t cs lee 
/ • .., - • .J::'.C' I' t - . - ,., ~l I O . 

Pc..:Un l ,iDS C..GS Cell. J. c,:c~,.:;r: S ·,1·g:1.nl9!::.2S ue rt_:r DlE· -
ti 1r1 . 

3 . Le· S ec J:' 2 t c1. i re 8-,_,ns r -:, l ·· urn le d r ni t c1 1 ,.1 ttir e r 1 1 ,•t· 
tcnt ion du C . S . sur tout ca qu i l u i sernb lo:cr,.:l..t 
pnuv0 ir rn2n ... c er 1 1- pnix. 
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C --

Amsndements (e n treront e n vigueur npr~s ~dooti0n 
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Article 11 •• ~Pouvoir d'admettre de nouveaux Membres et de 
suspendre ou d'exclure un Membre (Do., ch. v, 
section B, par. 2 et 3) 

Article 12. L'Assemblee elira les membres non permanents 
du Conseil economique et social, le Secretaire 

/ general et les juges de la Cour internationale 
de Justice (Do., ch. v, section B, par. 4) 

Article 13. L'Assemblee repartira les depenses entre les 
Membres (Do., Ch. v, section B, par. 5) _ 

Article 14. L'Assemblee formulera des recommandations en vue 
de developper la cooperation internationale (DO., 
ch. v, section B, par. 6) 

Article 15. L'Assemblee coordonnera les activites des organismes 
~peciaJ.ises (DO., ch. V, section B, par. 7) 

Chapitre III - Vote (DO., ch. v, section C) 

Article 16. Chaque Membre disposera d'une voix (DO., ch. v, 
section c, par. 1) 

Article 17. Majorites requises : simple ou des deux tiers 
(Do., ch. v, section c, par. 2) 

Chapitre IV - Procedure (DO., ch. v, section D) 

Article 18. Sessions reguli~res et sessions speciales (DO., 
section D, par. 1) 

Article 19. R~glement interieur et designation du President 
(DO., ch. V, section D, par. 2) 

Article 20. Pouvoir decreer des organismes et offices 
(Do., ch. v, section D, par. 3) 

IIIe PARrIE - LE CONSEIL DE SECURITE ( DO., ch. VI) 

Chapitre I - Compesition (Do., ch. VI, section A) 

Chapitre II - Principaux pouvoirs et fonctions (DO. , ch. VI, section B) 

Article 21. Le Conseil de . securite aura la responsabilite 
principale du maintien de la paix (DO., ch. VI, 
section B, par. 11 2 et 3) 

., 
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,- Article 22. ·• ... Les Membres s'engageront h accepter les decisions 
du Conseil de securite (DO., ch. VI, section B, 
par. 4) 

I 

Article 23. 

/ 

Le Conseil de securite sera charge d 1etablir un 
syst~e de reglementation des armements (DO., ch. VI, 
section B, par. 5) 

Chapitre III - Vote (DO., ch. VI, section C) 

Article 24. 

Article 25. 

Article 26. 

Cha.que membre disposera d'une voix (DO., ch. VI, 
section c, par. 1) 
Vote sur les questions de procedure (Do., ch. VI, 
section c, par . 2) 
Vote sur toutes autres questions (DO., ch. VI, 
section c, par. 3) 

Chapitre IV - Procedure (Do., ch. VI , section D) 

Article 27. Si~ge et reunions periodiques (DO., ch. VI, section D, 
par. 1) 

Article 28. Organismes necessaires h l'accomplissement de ses 
fonctions (Do., ch. VI, section D, par. 2) 

Article 29. R~glement interieur et designation du President 
(Do., ch. VI, section D, par. 3) 

Article 30. Participation de tout Membre ~ la discussion des 
questions qui affectent ses interets (DO., ch. VI, 
section D, par. 4) 

Article 31. Participation de tout Membre ou de tout Etat non membre 
aux debats relatifs h un differend auquel il est partie 
(Do. , ch. VI, section D, par. 5) 

IVe PARTIE - ARRANGEMENTS POUR LE MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SECURITE 
INI'ERNATIONALES, Y COMPRIS LA PREVENTION ET LA REPRESSION 
DE L'AGRESSION 

Chapitre I - R~glement pacifique des differends (DO., ch. VIII, section A) 

Article 32. Le Conseil de securite pourra enqueter sur les 
differends (DO o, ch. VIII, section A, par. 1) 

Article 33. Tout Etat peut soumettre un differend (DO., ch. VIII , 
section A, par . 2) 
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r Article 34. . ., 
Article 35. 

Article 36. 
/ 

Article 37. 

Article 38. 

Interdiction de recourir a la force (DO. , ch. VIII, 
section A, par. 3) 
Obligation des Etats de soumettre l e differend au 
Conseil de securite (DO. , ch. VIII, section A, 
par. 4) 
Le Conseil de securite aura le pouvoir de recommander 
les r~glements appropries (Do. , ch. VIII, section A, 
par. 5) 
Renvoi des differends d'ordre juridique l la Cour 

[Internationale de Justici/ (DO., ch. VIII, section A, 
par. 6) 
Non-application /J.es dispositions preciteei] aux 
questions qui sont de la competence nationale exclusive 
de l'Etat interesse (DO. , ch. VIII, section A, par. 7) 

Chapitre II - Determination de l'existence de menaces~ la paix ou d'actes 
d 1agression et mesures h prendre ace sujet (DO., ch. VIII, 
section B) 

Article 39. 

Article 40. 

Article 41. 

Article 42. 
Article 43. 

Article 44. 

Article 45. 

Article 46. 

Article 47. 
Article 48. 
Article 49. 

Le Conseil prend les mesures necessaires au maintien 
de la paix (DO. , ch. VIII, section B, par. 1) 
En cas de menace contre l a paix, le Conseil decide des 
mesures a prendre pour l a r etablir (DO. , ch. VIII, 
section B, par. 2) 
Sanctions non militaires (DO. , ch. VIII, sect ion B, 
par. 3) 
Action militaire (Do. , ch. VIII, section B, par. 4) 
Accords relatifs aux forces armees (DO. , ch. VIII, 
section B, par. 5) 
Contingents ~riens immediatement disponibles 
(DO. , ch. VIII, section B, par. 6) 
Les mesures necessaires devront Stre prises par tous 
les Membres ou par certains d 1 entre eux, selon 1 1 appre­
ciation du Conseil de securite (DO. , ch. VIII, section B, 
par. 7) 
Le Conseil de securite elaborera des plans avec 1 1aide 
du comite d ' Etat-Major (DO. , ch. VIII, section B, par. 8) 
Le Com:rte<:ITEtat-Ma. jor (no. , ch. VIII, section B, par. 9) 
Assistance mutuelle tDO. , ch. VIII, section B, par . 10) 
Les Etats pourront consulter le Conseil de securite au 
sujet des probl~es economiques (DO., ch. VIII, 
section B, par. 11) 
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r VARIANTE B 

(Cette variante est p~esentee sous fonne abregee, puisque les diverses 
subdivisions de cheque rubrique principale et les renvois aux paragraphes 
correspondants des Propositions de Dumbarton Oaks ont ete indiques en detail 
dans la varia.nte A. ) 

/ 
SUGGESTION CONCERNANT L1ORDRE DE PRESENTATION 

DES ARI'ICLES DE LA CHARI'E 

Preambule (y compris le paragraphe d ' introduction des Propositions de 
Dumbarton Oaks) 

PREMIERE PARTIE - '.FONDEMENT DE L' ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Chapitre I - Principes et buts des Nations Unies 

Chapitre II - Organes des Nations Unies 

Chapitre III - Membres des Nations Unies 

DEUXIEME PARTIE - L' ASSEMBLEE GENERALE ET SES ORGANES CONNEXES 

Chapitre I - L1Assemblee generale 

Chapitre II - Le Conseil economique et social 

Chapitre III - Le Secretariat 

TROISIEME PARTIE - LE CONSEIL DE SECURITE ET SES ORGANES CONNEXES 

Chapitre I - Le Conseil de securite 

Chapitre II - R~glement pacifique des differends 

Chapitre III - Detennination de l 1existence de menaces centre la paix ou 
d ' actes d'agression et mesures a prendre ice sujet (y compris 
le Comite d'Etat-major) 

- 8 -
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~ RE DE PRESENTAT~ON DES ARTICLES DE LA CHARrE APPROUVE A TITRE PROVISOIRE 

.. PAR LE COMITE DE COORDINATION 

/ 

Article 1. 
Article 2 . 

Article 3. 
Article 4. 

Article 5. 
Article 6. 

Article 7. 
Article 8. 

Preambule (y compris le paragraphe d'introduction des 
Propositions de Dumbarton Oaks) 

Chapitre I 

Principes et buts des Nations Unies 

Buts des Nations Unies (DO. , ch. I) 
PrincipeG des Nations Unies (DI., ch. II) 

Chapitre II 

Membres des Nations Unies 

Membres originaires (nouvel article) 
Etats remplissant les conditions requises pour devenir Membres 
(DO. , ch. III) 
Nouveaux Mem.bres (eventuellement un nouvel article) 
Suspension et exclusion (DO. , ch. v, section B, par. 3, amende) 
Note : Il pourra etre decide de ne mentionner ce sujet qu ' une fois, 
au chapitre de l ' Assem.blee generale . 

Chapitre III 

Organes des Nations Unies 

Principaux organes (DO., ch. IV, par, 1) 
Organismes subsidiaires (DO. , ch. IV, par. 2) 

Chapitre IV 

L' Assemblee generale 

Composition 
Article 9. Composition (DO. , ch. v, section A) 
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Pr~ambuJ.e 

/ 

Article 1. 
Article 2. 

DEUXIEME PROJET PROVISOIRE DE CHARTE 

(Un paragraphe qui institue 1 10rganisation et lui donne un nom 
peut Stre ins~r~ ici, soit comme paragraphe final, soit 
comme nouvel Article 1) 

Chapitre I 

Buts et Principes 

Buts (Do., ch. I) 
Principes (DO., ch.II) 

Chapitre II 

Membres 

Article 3* 

Sont membres originaires de l'Organisation les Etats signataires de la 

Charte dont la ratif~cation sera devenue effective conform~ent ~ l'Article 

Article 4* 

Peut Stre membre de l'Organisation tout Etat pacifique qui, de l'avis de 

l'Organisation, est dispose h accepter les obligations r~suJ.tant de la Charte 

et est en mesure de les remplir. 

* VOir texte de travail NO 27. 
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r Article 5* 

L'Assemblee gen~raJ.e peut, sur la recommandation du Conseil de securite, 

admettre de nouveaux membres dens 1 10rganisation. 

Article 6* 
/ 

Si un membre a fait l'objet, de la part du Conseil de securite, d~ mesures 

preventives ou coercitives; ou s'il a comm.is des infractions graves ou repetees 

aux principes de la Charte, 1 1Assemblee generaJ.e peut, sur la recommandation du 

Conseil de securite, suspendre les droits ou privil~ges inherents ~ sa qualite 

de membre. L'exercice de ces droits ou privil~ges peut etre retabli par le 

Conseil de securite. 

Chapi tre III 

Organes 

Article 7** 

Il est cree connne organes principaux de (nom a inserer): une Assemblee 

generale, un Conseil de securite, un Conseil econoniique et social, une Cour 

internationale de Justice et un Secretariat. 

Article 8** 

La (nom ~ inserer) peut creer les organes subsidiaires qu'elle jugera 

necessaires. 

* Voir texte de travail N° 27. 

** Voir texte de travail N° 28. 

L 
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·• ~ ra-e l'Organisation, sur presentation par le Conseil de securite, approuvee 

\ 

par un vote a.ffirmatif de sept membres . L1Assemblee generale participe h 
l ' election des ju.ge& de la Cour internationaJ.e de Justice, conformement 

aux dispcisitions du Statut de la Cour . 

Article 13* 

Les depenses de l ' Organisation sont supportees par les membres dans 

la proportion fix~e pa.:r.l'Assemblee generaJ.e . Celle-ci examine et approuve 

le budget de l ' Organisation ainsi que les arrangements financiers et budge­

taires faits avec les institutions speciaJ.isees rattachees h l ' Orga.nisation, 

conformement aux dispositions de l'Article • 

Article 14-IE-* 

L'Assemblee generale entreprendra des etudes et formulera des recomma.n­

dations en vue de developper la cooperation internationaJ.e: a) dans les 

domaines politique, social, intellectuel et de la sa.nte publique; b) dans 

lea efforts tendant h assurer h tous, sans distinction de race, de sexe, de 

langue ou de religion, la jouiSsa.nce des droits de 1 1hoII111e et des libertes 

fondamentales; c) dans le developpement du droit international. 

Article 15** 

Sous reserve des dispositions de 1 1Article __ , 1 1Assemblee generale 

peut recomrnander les mesures propres h assurer 1 1ajustement pacifique de 

toute situation, quelle qu' en soit l'origine, qu~elle juge de nature h 

* Voir texte de travail N° 41. 

** Voir texte de travail N° 32. 
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Jcompromettre la prosperite generaJ.e ou les relations amicaJ.es entre les 

nations/ entre autres les situations resultant d'une violation des principes 

de l ' Organisation. 

f 

Article 16* 

1. L' Assemblee generale formule des recommendations en vue de coordonner 

les activit~s des orga.nismes techniques internationaux s •occupant des questions 

economiques, sociaJ.es, intellectuelles, d ' bygi~ne publique et autres qui sont 

en rapport avec 1 10rganisation en vertu d ' Accords conclus entre elle et eux. 

2. L'Assemblee generale proc~de h l ' examen des budgets de ces organismes 

techniques e~ vue de leur adresser des rec6mmandations . 

Article 17 

L' Assemblee generale regoit et examine les rapports annuels et les 

rapports speciaux du Conseil de securite; ces rapports devront rendre compte 

des mesures que le Conseil de securite aura adoptees ou appliquees pour 

maintenir la paix et la securite international.es . 

Sous reserve des dispositions du paragraphe 1 de la presente section, 

1 1Assemblee generale peut: 

a) Approuver ou desapprouver, en totalite ou en partie, tout rapport 

du Conseil de securite, et faire h ce sujet des recomma.ndations ou des 

observations; 

* Voir texte de travail N° 21, Article 15. 

- 7 -

505 



• {du. maintien de la paix~et de la securite international.es et reconnaissent 

qu•en s'acquittant de cette responsabilite, le Conseil de securite agit en 

leur nom. 

2. / Dans l'accomplissement de cette ta.che, le Conseil de securite doit 

agir conformement aux buts et aux principes de l 'Organisation. 

3. Afin de pouvoir s'acquitter de cette ta.che, le Conseil de securite 

dispose de pouvoirs propres -definis aux chapitres VI, VII et VIII, et ailleurs 

dans la presente Charte. 

4. Le Conseil de securite soumet des rapports annuels, et le cas echeant, 

des rapports speciaux A l'examen de l'Assemblee general.e. 

Article 25* 

Les membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les 

decisions du Conseil de securite, conf'ormement aux dispositions de la Charte. 

Article 26-IHE-

Afin de favoriser l 1etablissement et le maintien de la paix et de la 

securite international.es ~en detournant le minimum des ressources humaines 

et economiques du monde pour les consacrer aux armements, le Conseil de 

securite, avec l'assistance du Comite d'Etat-major, est charge d'elaborer 

des plans visant -~ etablir un syst~e de reglementation des armements et 

de les soumettre aux Membres de l'Organisation. 

* Voir texte de travail NO 35, Article 23. 
ff Voir texte de travail N'> 35, Article 24. 

- ll -

I , .. 
-

509 

I 

I 
_J 



Article 32* 

Le Conseil de securite peut creer tousles orga.nes ou orga.nismes 

qu1il juge necessaires ~ l'accomplissement de ses fonctions . 

/ 

Article 33*'* 

Le Conseil de securite adopte son propre r~glement et fixe le mode 

de designation de son President. 

Article 34. Participation des membres interesses (DO., ch. VI , 
section D, par. 4) 

Article 35. Participation des Etats Membres ou des Etats non membres, 
parties tun differend (DO. , ch. VI , section D, par . 5) 

Chapitre VI 

R~gl.ement pacifique des differends 

Article :,6. Enquete sur les differends (Do. , ch. VIII, section A, 
par. 1) 

Article 37 

Tout Et at, qu_• il soi t ou non membre de l' Organisation, peut attirer 

1 1attention de 1 1Assemblee generale ou du Conseil de securite sur un differend 

ou une situation..:- de ce genre. Dans le cas d'un Etat non membre, celui-ci sera 

tenu d1 accepter, en ce qui concerne ce differend, les obligations de r~gl.ement 

pacifique prevues dens la Charte. 

* Voir texte de travail N° 16, Article 29. 

** Voir texte de travail N° 16, Article 30. 
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r Article 38* 

Les Membres de l'Organisation s•engagent, dans le cas ob ils deviendraient 

parties h un differend dont la prolongation peut menacer la paix et la securite 
/ 

internationales, hen rechercher avant tout la solution par voie de nego-

ciation, de mediation, de conciliation, d'arbitrage, de r~glement judiciaire, 

de recours aux accords ou orga.nismes regi6naux ou par d'autres moyens paci­

fiques de leur choix. Le Conseil de securite doit inviter les parties h 

regler leur differend par ces moyens. 

Article 39. 

Article 4o. 

Article 41. 
Article 42. 

Obligation de soumettre un differend au Conseil (DO., ch.VIII, 
section A, paro 4) 
Recommandation de r~glements appropries (DO., ch. VIII, 
section A, par. 5) . 
Differends juridiques (Do., ch. VIII, section A, par. 6) 
Differends relevant de la competence nationale d1un Etat 
(Do., ch. VIII, section A, par. 7) 

Chapi tre VII 

Determination de l 1existence de menaces h la paix ou d 1actes 
d 1 agression et mesures K prendre h ce sujet 

Article 43** 

lo Le Conseil de securite a qualite pour determiner s 1il ya menace 

contre la paix, rupture de la paix, ou acte d'agression. 

* Voir texte de travail NO 23, Article 35~ 

** Voir texte de travail NO 44, Article 41. 
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r Article 54* 

• #' 

Rien dens la Charte ne porte atteinte au droit naturel de legitime 

defense, individuelle ou collective, en cas d'agression armee contre un 

Etat Membre, jusqu•au moment ob le Conseil de securite aura pris les mesures 

ne6essaires au maintien de la paix et de la securite internationales. Les 

mesures pri ses dens 1 1exercice du droit de legitime defense doivent ~tre 

immediatement portees ~h la connaissence du Conseil de securite; elles 

laissent intacts le droit et 1 1obligation conferes par la Charte au Conseil 

de prendre, en tout temps, les ~mesures qu 1il peut juger necessaires au maintien 

ou au retablissem~nt de la paix et de la securite internationales. 

(Note: Le Comite III/4 a recommande que cet article figure dens une 

section distincte ~ la suite de la section intitul.ee "Accords regionaux"; 

le Comite des juristes a recommende de 1 1inserer comme il est indique 

ci-dessus. Le Comite de coordination n•a pas encore pris de decision~ 

ce sujet.) 

Chapitre VIII 

Accords regionaux 

Article 55-lf-* 

1. Rien dens la presente Charte ne s'oppose h 1 1existence d'accords ou 

d'organismes regionaux destines~ regler les affaires interessent le maintien 

de la paix et de la securite internationales qui peuvent faire l 1objet d 1une 

* Voir texte de travail N° 24, nouvelle section D. 

** Voir texte de travail N° 25, Article 51. 

- 16 -

L 514 

.. 



p:eapect du principe ~~1•egaJ.ite des droits des peuples et de leur droit 

h disposer d'eux-m~mes, l'Organisation doit agir en vue: 

I 

a) D1 elever les niveaux de vie, d 1assurer le plein emploi et de 

reaJ.iser des conditions de progr~s et de developpement dans la vie econo­
/ 

mique et sociaJ.e; 

b) De provoquer la solution des probl~es internationaux <!_ans les 

domaines economique, sociaJ., de la sante publique et autres probl~es 

connexes; de developper la cooperation internationaJ.e dans le domaine 

intellectuel; 

c) D' af'firmer et ·d ' assurer le respect universel des droits de 1 1 homme 

et des libertes fondamentaJ.es pour tous sans distinction de race, de la.ngue, 

de religion ou de sexe . 

L1execution de cette tache est confiee a l ' Assemblee generaJ.e, et sous 

son autorite, au Conseil economique et sociaJ. • 

.Article 59 

Les membres s'engagent, en vue d 1atteindre ces buts, h agir, tent 

conjointement que separement, en cooperation avec l 10rganisation. 

Article 60 

Les diverses organisations et offices speciaJ.ises intergouvernementaux 

eyant, dans les domaines economique, social et autres domaines connexes , des 

fonctions internationaJ.es etendues, definies par leur statut, seront rattaches 

h l ' Organisation dans des conditions determinees par accords entre le Conseil 

economique et sociaJ. et les autorites competentes de ces organismes OU offices, 

sous reserve de 1 1 approbation de 1 1Assemblee generaJ.e . 
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r Article 61* 

. ,,,. 
1. Le Conseil economique et social. se compose de dix-huit membres 

de l'Organisation elus par 1 1Assemblee. Chaque membre du Conseil econo­

mique et social.ya un representant. 
/ 

2. Sous reserve des dispositions du paragraphe 3, six membres du 

Conseil economique et social. sont elus chaque annee pour une periode de 

trois ans. Tout membre dont le mandat expire est reeligible. 

3. Dix-huit membres du Conseil seront designes lors de la premi~re 

election. Le mandat de six de ces membres expirera au bout d •un an et celui 

des six autres membres au bout de deux ans. Le Secretaire general., immedia­

tement apr~s la premiere election, tirera au sort les membres dont les mandats 

expireront respectivement au bout d 1un an et deux ans . Les membres sont 

reeligibles. 

4. Chaque Etat Melllbre du Conseil economique et social. y dispose d 1une 

voix. Les decisions sont prises~ la majorite simple des membres presents et 

vota.n~ . 

Article 62-IH-

Le Conseil economique et social. est autorise A: 
a) Mettre en oeuvre, da.ns le cadre de ses fonctions et de ses activites, 

prevues ~ 1 1Article 58, les recomma.ndations de 1 1Assemblee generaJ..e . 

b) Formuler de sa propre initiative des recommandations en vue de 

developper le respect des droits de 1 1homme et des libertes fondamentaJ..es, 

de les proteger, de les preserver et de les defendre. 

c) Proceder h des etudes ou etablir des rapports sur les questions 

international.es d 1ordre economique, social., intellectuel, de sante publique 

* ' Voir texte de travail NO 38, Article 55. 

** Voir texte de travail N° 26, Article 56. 
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autres questions connexes et presenter, de sa propre initiative, des 

recommandations ace sujet a l'Assemblee generale, aux Membres de l'Orga­

nisation et aux or~nismes ou offices techniques crees par l'Organisation 

ou rattaches a elle. 

d) Coordonner les activites des organismes ou offices dent la competence 

s'eteI)d. aux domaines economique, social, intellectuel, de la sante publique et 

des autres organismes ou offices techniques en se concertant avec eux et en 

leur adressant des recommandations, ainsi qu'en adressant des _recommandations 

a l'Assemblee generale et aux Membres de l'Organisation. 

e) Recevoir des rapports periodiques des organismes ou offices techniques, 

recevoir des rapports des Membres de l'Organisation et des organismes ou offices 

techniques sur l'application pratique qu'ils auront donnee a ses propres 

recommandations et a celles de l'Assemblee generale : communiquer a l'Assemblee 

generale ces observations sur lesdits rapports. 

f) Rendre, sous reserve de l'approbation de l'Assemblee generale, les 

services qui peuvent lui @tre demandes par des membres de l'Assemblee generale 

ou des organismes techniques, dans les domaines economique, social, intellectuel, 

de la sante publique et autres domaines connexes. 

g) Convoquer, conformement aux regles etablies par l'Organisation, des 

conferences internationales pour toutes les questions rentrant dans la sphere 

de son activite. 

h) Documenter le Conseil de securite. 

i) Assister, sur sa demande, le Conseil de securite. 

j) Remplir toutes autres fonctions relevant de sa competence qui peuvent 

lui @tre assignees par l'Assemblee generale. 

Article 6..3 

1. Le C~nseil economique et social instituera des commissions chargees 

de s'occuper des questions economiques et sociales et d'assurer le progres des 

droits de l'homme, ainsi que toutes autres commissions qui pourraient se 

.. 
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freveler necessaires dans les domaines qui rel~vent de sa competence. Il y 

aura un personnel permanent qui fera partie du Secretariat de l'Organisation. 

2. Le Conse~l economique et social peut prendre des dispositions pour 

que des,representants des organismes et offices techniques rattaches A l'Orga­

nisation participent, sans droit de vote, h ses deliberations et~ celles des 

commissions instituees par lui. Il peut egalement prendre des dispositions 

pour que ses propres representants participent aux deliberations desdits 

organismes et offices. 

Chapi tre _1C 

La Cour internationale de Justice 

Article 64* 

La Co:ur internationale de Justice est constituee et fonctionne conformement 

au Statut annexe k la presente Charte dent il constitue partie integrante. 

ArticJ.e 65** 

Le Statut est fonde sur le Statut de la Cour permanente de Justice inter­

nationale. 

Article 66-iHE- · 

Aucune disposition de la presente Charte n'empechera les parties de confier 

la solution de leurs differends a d'autres tribunaux en vertu d'accords dejA 

existants ou qui pourraient etre conclus a l'avenir. 

,. 
* Voir texte de travail N° 36, Article 58. 
** Voir texte de travail N° 36, Articles 59, 60, 61 et 62. 
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r Article 67* 

·• ~ 
Toutes les parties de la Charte sent ipso facto parties au Statut 

de la Cour internationale de Justiceo 

/ 

Article 68* 

-Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sent pas membres de 

l ' Orga.nisation pourront devenir parties au Statut de la Cour internationale 

de Justice sont determinees, dans chaque cas, par l 1Assemblee generale, sur 

la recommandation du Conseil de securite. 

Chapitre XI 

Le Secretariat 

Article 69. Secretariat et Secretaire general (DO., ch. X, par. l) 

Article 70 

Le Secretaire general est de droit le Secretaire general de l 1Assemblee 

generale, du Conseil de securite, du Conseil economique et social et du Conseil 

de tutelle; il remplit toutes autres fonctions qui lui sent ou peuvent lui etre 

confiees par 1 1 0rganisat1on. ~l presente ~ l ' Assemblee generale un rapport 

annuel sur les travaux de 1 10rgan1sat1on. 

Article 71. P.ouvoir du Secretaire general de referer au Conseil de securite 
les questions qui menacent la paix (DO., ch. x, par. 3) 

* Voir texte de travail N° 36, Articles 59, 601 61 et 62. 
~ 
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r Article 72 

Dans 1 1accompliss!ment de leurs devoirs, le Secret~re general. et le 

personnel ne sont responsables qu 1envers 1 1 0rganisation. Ils ne solliciteront 

ni n'accepteront d 1instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorite 

exterieur,,e h 1 1 Organisation. Ils s' abstiendront de tout acte incompatible 

avec leur situation de fonctionnaires internationaux. Les Membres de 1 10rga­

nisation s'engagent a respecter le caract~re exclusivement international. des 

fonctions du Secretaire general. et du personnel et h ne pas chercher h les 

influencer dans 1 1execution de leur tache. 

Chapitre XII 

Accords de tutelle 
(Pourrait former une nouvelle partie) 

Article 73. (et tous autres articles necessaires). 

Chapitre XIII 

Dispositions diverses 

Article 74* 

Tout traite ou accord international. conclu par un Membre de l'Organisation 

apr~s l'entree en vigueur de la Charte sera, le plus t6t possible, enregistre 

au Secretariat et publie par lui. 

* Voir texte de travail N° 39, Article 67. 
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r Article 75* 

L 

Aucune partie ~ un tel trai te ou accord international qui n I aura pas 

ete enregistre conformement aux dispositions de l 1Article 74 ne pourra 

invoquer ledit traite ou accord deva.nt un orga.ne de l'Organisation. 

/ 

Article 76. Abrogation des obligations incompatibles [a.vec les dispositions 
de la Charte7 (nouvel article eventuel) 

Article 77. Langues officielles (nouvel article eventuel) 

Article 78** 

1. L10rga.nisation jouira, sur le territoire de chacun de ses Membres, 

des privil~ges et :immunites necessaires a la realisation de ses buts. 

2. De m~me, les representa.nts des Membres de l'Organisation et ses 

agents jouiront des privil~ges et :immunites necessaires a 1 1exercice inde­

penda.nt de leurs fonctions se rapportant a l'Organisation. 

3. L'Assemblee generale pourra faire des recommandations en vue de 

fixer les details d1application des paragraphes let 2 du present Article, 

ou proposer aux Membres de l'Organisation des conventions a cet effet. 

Chapitre XIV 

Dispositions provisoires 

Article 79. Consultations entre les quatre Puissances en vue de ma.intenir 
la paix jusqu1a ce que soit creee l 'Organisation (DO., ch. XII, 
par. 1) 

Article 80. Possibilite de prendre des mesures contre les Etats ennemis de 
la presente guerre (DO., ch. XII , par. 2) 

* ,.Voir texte de travail N° 39, Article 68. 
** Voir texte de travail NO 12. 
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r Article 42 (41) 

Cet Article devien~ ~ •Article 41. Le Secretaire indique que l ' on a demande au Comite 
de Juristes, si le dernier membre de phrase du paragraphe etait necessaire . Ils ont 
repondu tqu ' en raison des discussions prolongees auxquelles il a donne lieu, ils estiment 
preferable de le maintenir . M. Bailey pense que ce Comite a approuve un peu hfttivement 
ce membre de phrase et se proposait de le soumettre a l ' examen final du Comite de 
coordination / M. Goodrich confirme cette opinion en donnant lecture du proces- verbal 
de la seance du Comite au cours de laquelle l ' Article a ete approuve . 

Le President souligne qu ' un des buts de l ' Organisation est '~e ma.intien de la 
paix et de la securite internationales 11 , qu'il est prevu, dans le chapitre relatif 
aux principes, que l ' Organisation doit agir conf~rmement a certaines regles et, enfin, 
que les Membres conferent au Conseil de securite la responsabilite principale du 
"maintien de la paix et de la securi te internationales 11 • En lui confcfrant ces pouvoirs, 
la Charte precise que "dans.l ' accomplissement de ses devoirs, le Conseil de securite 
agi t conformement aux buts et principes des Nations Unies'~ L 'Article 42 mentionne 
de nouveau les principes enonces au paragraphe 3 de l 'Article 2 . Le President fait 
observer que ce passage presente l ' un des principaux exemples de repetition d ' une 
m&ie exp1·ession dans la Charte . De l'avis de M. Koo, la mention du paragraphe 3 de 
l 'Article 2 ne vise pas seulement la paix et la securite internationales, mais aussi 

I 

la justice,car il importe que le reglement soit conforme a la justice . Le President 
signale cependant que dans tousles chapitreEr'consacres au reglement des differends, 
il convient de rappeler certains principes, au nombre desquels figure la justice. 
M. Jebb suggere de remplacer "its settlement" par "a peaceful settlement11 (un reglement 
pacifique) . Le President propose que le Comite adopte cette expression et supprime 
la derniere phrase . 

M. Jebb demande comment il faut entendre le membre de phrase initial 11 sans 
prejudice des dispositions des Articles 36 a 41 ••• 11 • Plusieurs representants 
reconnaissent que le sens de cette expression leur paratt obscur . Le President explique 
que cet article donne au Conseil le pouvoir de recommander des termes de reglement 
dans une situation pour laquelle les dispo~itions de l ' ancien Article 41 ne lui 
permettaient pas d ' agir . A son avis, le pouvoir confere au Conseil constitue 
l ' element essentiel de cet Article, et aucune des dispositions enoncees aux 
Articles 36 a 41 ne peut y porter atteinte . Un membre fait observer qu ' a l ' origine 
cet Article etait place en t~te du chapitre et que le membre de phrase en question 
avait alors une plus grande portee . 

Le Comite decide de conserver le membre de phrase qui sert 
d ' introduction. 
Le Comite remplace 11 its settlement 11 (le regler) par "a peaceful 
~- lement of the dispute" (un reglement pacifique du differend) . 
Le membre de phrase "conformement aux principes enonces a l 'Article 2 , 
El1~agraphe 311 est supprime , sous reserve de l ' accord du Comite 
consultatif de Juriotes . 
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fconference des Nations Unies 

sur l ' 0rganisation internationale 

·• ,r 

/ C0MITE DE COORDI NATION 

Distr. 
RESTREJNTE 
WD 437 co/201 
FRANCAIS 
ORIGJNAL : ANGLAIS 
11 septembre 1945 

C0MPTE RENDU ANALYTIGUE DE 1A TRENTE~ SEANCE DU _COMI'm_ DE_COO!U)INA'llON 

Oper~ House, Salle 418 , 20 juin 1945, a 21 heures 15. 

Membres pres~nts 

Australie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats -Unis d 'Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays -Bas 
Royaume-Uni de Grande ­

Bretagne et d ' Irlande 
du Nord 

Tchecoslovaquie 
Union des Republiques 

socialistes sovietiques 
Yougoslavie 

Egalement present 

Nouvelle-Zelande 

M. K. H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N.A. Robertson 
M. Felix Nieto del Rio 
M. Victor Hoo 
M. Leo Pasvolsky 
M. Charles Chaumont 
M. Ali Akbar Si assi 
M. Rafael de la Colina 
M. Adrian Pelt 

M. H. M. G. Jebb 
M. Jan Papanek 

M. S.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

M. Peter Fraser, 
President du Comite II/4 

Le President, M. Pasvolsky, ouvre la seance a 21 heures 15. 

CHAPITRES XII , XII (A) , XII (B) 

Le Comite est saisi des documents WD 411; co/171, WD 412; co/172 et WD 413; 
C0/173, qui repartissent en chapitres les textes relatifs a la tutelle que le 
Comite II/4 a adoptes comme paragraphes let 2 de la section A, et paragraphes 1 
a 15 de la section B; ces textes f i gurent respectivement dans les documents WD 414; 
co/174 et WD 374; co/154 et WD 393; co/154 (1) . Le Comite de coordination examine 
les textes que le Secretariat a reparti en trois chapitres divises en articles 
comme suit : 

- 1 - 3 
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.Article 13 

Asa 33eme seance, le Comit e a modifie cet article, sous reserve d'un nouvel examen. 
Les membres du Comite re~oivent un texte dactylographie de l'Article 13. 

Le Comite r e 2 les mots "enonces au he b)" 
par les mots mentionnes au paragraphe b 11 • 

Article 14 

Le Comite remplace le mot "Etats" qu1il avait adopte auparavant, par 
le mot "nations". 

Le Comite ecrit l es mots "Buts et Principes" avec une majuscule. 

Article 15 (voir egalement l 1Article 18 ci-dessous) 

Asa 33eme seance, le Comite supprime le texte de cet article tel qu1 il apparatt 
dans le document WD 336; co/133. Il fait figurer le paragraphe 1 dans les Chapitres IX 
et IX (X) et le paragraphe 2 a l'Article 17. 

Article 16 (voir egalement Article 17X ci-dessous) 

Cet article a ete connnunique aux membres du Comite sous la cote WD 398; C0/39(2) 
dans le texte definitif adopte par le Comite II/1, lequel est en rapport avec une decision 
du Comite II/4 sur le systeme de tutelle . Le Secretaire donne lecture de l 1article 
comme suit : 

"L'Asserriblee generale elit les membres non permanents du Conseil de securite, 
les membres du Conseil economique et social et les membres du Conseil de tutelle soumis 
a l 1election. Elle elit le Secretaire general de l 10rganisation sur la recomrnandation 
du Conseil de securite. Elle partici pe a l'election des juges de la Cour internationale 
de justice conformement· aux dispositions du Statut de la Cour. 11 

Le President fai t remarquer que le Comite 1/2 avait decide par un vote, le 17 juin, 
que le Secretaire general serait "nomme"; cependant, le texte du Comite II/1 prevoit 
que le Secretaire general sera 11elu11 • Repondant a M. Golunsky qui demandait quelle 
difference de sens il y avait entre les deux mots, M. de Freitas Valle indique que, 
dans une election, on peut choisir, tandis que 1 1Assemblee generale ne peut que 
confirmer ou rejeter. Le Comite adopte le mot "nomme". 

Apres uhe longue discussion, le Comite accepte que la clause relative au Conseil 
de tutelle soit redigee comme suit : "Les membres des Nations Unies qui auront a designer 
des representants au Conseil de tutelle conformement a l'Article 86 (c)". 

Il est rappele qu•une clause analogue a la disposition rel ative a l 1 election des 
juges a ete el iminee du chapitre sur le Consei l de securite. M. Golunsky emet l'avis 
qu'il faudrait ou bien supprimer ici cette disposition ou bien la faire figurer a 
nouveau dans le chapitre en question. M. de Freitas Valle emet l 1avis que les dispo­
sitions de cette nature devraient figurer dans le Statut de la Cour, qui fait partie 
de la Charte. 

- 14 -
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r Le Comite remp.J.ace le mernbre de phrase "l'election des membres du Conseil 
de securite" par les mots "l'election des membres non permanents du Conseil 
de securite". 

Le Comite rem~lace les mots 111' election des membres du Conseil de tutelle" 
par les mots rl'election des membres des Nations Unies qui auront a designer 
les membres du Conseil de tutelle, conformement aux dispositions du paragraphe c) 
de l '.Article 86". 

L'examen du nouveau membre de phrase propose par le Comite II/1, "les questions rela­
tives au fonctionnement du systeme de tutelle" amene le Comite a conclure que ces questions 
comprennent les accords de tutelle, les decisions relatives au rapport et tout ce qui a 
trait au regime de tutelle. 

M. Jebb fait remarquer que l'article ne mentionne pas les questions relatives a la 
mise en oeuvre du systeme economique; mais le President indique que la Charte ne contient 
pas de chapitre relatif au "systeme economique". Le Comite decide qu'il ne lui appartient 
pas de prend.re une decision relativement a un vote sur "la cooperation economique et 
sociale". 

A la suite de l'observation presentee par M. Robertson, selon laquelle on a choisi 
de fa~on arbitraire la liste des questions sur lesquelles les decisions sont prises 
par un vote des deux tiers, le Comite modifie son texte a la premiere phrase duquel 
figurait une longue liste placee entre tirets. M. Golunsky estime que l'on devrait 
insister sur le mot "importantes" et M. Jebb demande que l'on supprime les tirets. 

Le Comite modifie la variante 13 comme suit : 

"Les decisions prises par l'Assemblee generale sur les questions impor­
tantes sont prises a la majorite des deux tiers des membres presents et votant. 
Ces questions comprennent : ••• D'autres questions peuvent @tre declarees 
importantes, aux fins du present article, par une decision prise a la majorite 
des membres presents et votant. Cette majorite suffit egalement pour les 
decisions sur toutes questions autres que les questions importantes definies 
ci-dessus." 

De l'avis de M. Pelt, l'article semble mal equilibre puisque n ' y figurent que les 
categories :i.mportantes de questions, a savoir, celles qui sont soumises a un vote des 
de , tiers. M. Pelt- aimerait que l'on mentionne, a titre d'exemple, les questions moins 
importanteso Le Comite estime que cela n'est pas necessaire. 

M. Robertson demande a M. Golunsky si la troisieme phrase pourrait signifier que, 
puisque l'Assemblee peut decider a la majorite simple d'inscrire une question dans la 
categorie des questions 11importantes", elle peut aussi decider a la majorite simple de 
la retirer de cette categorie. Si tel est le cas, M. Robertson en conclut que l'on peut 
logiquement concevoir que la Charte soit amendee a la majorite simple . MM. Golunsky et 
Liang declarent, avec le President, que le texte ne se pr@te pas a cette interpretation. 
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f-Article 21 (20) 

' 

Aucune discussion. 

Article 22 (21) 

Le Comite divise 1 1article en deux phrases. 

Article 23 (22) 

Aucune discussion. 

Generalites 

Le Comite demande a M. Rothwell, Secretaire administratif, des renseignements sur la 
maniere dont les documents de la Conference seront transmis et signes. Comme le Statut 
fait partie de la Charte, M. Golu.nsky propose que l'on appose u.ne seule signature pour 
les deux documents. Au moment de la signature, 1 1 ordre de presentation des documents 
sera le suivant : la Charte, le Statut, presentes tous deux dans chacune des cinq langues, 
et ensuite les pages reservees aux signatures . Le Comite decide que c ' est au Secretariat 
et au Comite de juristes qu'il appartient de prendre une decision definitive ace sujet. 

M. Pelt demande s 1 il ne serait pas souhaitable de joindre aux exemplaires du projet 
de la Charte, dont la distribution se fera le jour suivant, une note indiquant brievement 
les travaux du Comite de coordination. Il fait observer qu1un certain nonibre de repre­
sentants eprouvent une legere inquietude a 1 1 egard du Comite, car ils ne connaissent pas 
parfaitement la nature de ses travaux, ni la fa~on dont le Comite comprend son mandat. 
Le President ne pense pas qu' il puisse joindre une note de cette nature au projet de 
Charte, ma.is il pourrait adresser un rapport interima.ire au Comite directeur, en lui 
presentant le document. 

M. Robertson indique qu ' il serait peut -~tre possible d'ameliorer le Chapitre VI 
qui ne lui donne pas completement satisfaction puisque la date de cl8ture a ete retardee . 
de trois jours. Il demande que les delegations aient la possibilite d ' examiner l'autre 
ordre de presentation qui avait ete soumis au Comite. Le President declare qu ' il ne se 
sent pas en mesure de pr~senter le texte aux representants sans en referer au Comite 
technique. M. Robertson propose de renvoyer le Chapitre VI au Comite III/2 et le 
Pres·rnent demande au Secrete.ire de bien vouloir se charger d'examiner la question . 

I 
l 

La seance est levee a 3 heures 55. 
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r Le Comite divise 1'Article 81 X en trois paragraphes 

"l. L'Assemblee generale ••• 
"2. Toute modification •••• 
"3. Si cette conference••• 

/ ------------- . 

Sauf a. la premiere ligne, le Comite supprime l'epithete "generale" qui 
accompagne le mot "conference". 

Le Comite decide de ne as mettrede ma uscule au mot "conference" u.and il 
est employ sans adjectif. 

Au paragraphe l, le Comite remanie comme suit le texte de l'.Article: 
"••• Nations Unies; aux fins d'une revision de la presente Charte ••• 
par un vote de l'Assembl6e generale ~ la majorite des deux tiers et 
par un vote de sept quelconques des membres du Conseil de securite". 

Le Comite decide de faire correspondre l'ordre du texte frangais avec 
celui du texte a.nglais et de conmencer l'article par les mots 11Une 
Conf6rence generale 11 • 

Au paragra.phe 2, le Comite decide provisoirement de remplacer da.ns le texte 
anglais les mots "any alteration11 par les mots 11any modification11 • 

de supprimer dans la derniere phrase la ,PreJ;)OSition "ot", pour que le 
texte se lise "including all the permanent members 11 ••• " 

Dans le texte ~is du paragraphe 3~ le Comite decide de remplacer en deux 
endroits le mot meeting" par le mot'session". 

Le Comite remplace le dernier membre de phrase 11a. la majorite absol.ue et par 
sept des membres" par les mots "par un vote de la majorit6 de l'Assembl6e 
generale et par un vote de sept quelconques des membres". 

Articles 82 et 83 

M. Pelt indique que le sous-comite mixte examinera, en se reunissant avec les Juristes, 
la question d'un paragraphe relatif a la signature et qu'il para.tt souhaitable de remettre 
tout nouvelle discus$ion au moment ou le sous-comite aura depose son rapport. 

Le Cami.ta n'exam:Lne que brievement l'article 83. 

A la fin de la seance, le Secretaire rend com:pte de l'etat des travaux de redaction 
des Articles dont le Comite est saisi. Les chapitres I, III, V, X, XIII et XV sont 
termines. Le Comite de juristes examine en ce moment les chapitres II, VI et VIII. Le 
Comi te de coordination poursui t encore 1 'examen des cha.pi tres IV, IX et IX (X) • Pour 
les autres chapi tres, le Comi te attend les rapports que les sous-comi tes etablissent 
sur des points particuliers. 

La seance est levee a 19 heures. 
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r Article 65 

On signal.e que ·ira.rt1cle defini a ete omis entre "¥pon" et "recommendation" 
aux lignes 7 et 8 du paragraphe 2 du texte angl.ais de l article 65. Le Secr~taire 
declare que l ' usage est de ne pas mettre d ' article dans ~l ' expression "upon 
recommendation" 

/ 

Article 66 

Aucune observation. 

Article 67 

M. Liang attire l ' attention du Comite sur le fait que le mot "differences" 
utilise dans le texte angl.ais a ete rendu par "differends" dans le texte fran'iais . 
Il fait remarquer que 1 1equival.ent angl.ais du mot "differends" est "disputes" . 
M. Golunsky repond que le mot "differences" a ete em:ploye h dessein; on a estime 
en effet que les differends, au sens strict du mot, doivent normalement etre 
portes devant la Cour International.e de Justice, al.ors que l ' Article 67 se 
rapporte h des differences d ' une autre nature. 

Aucune observation. 

Article 68 

CH.APITRE XIII 

Articles 74 ~ 75 

Aucune observation n •a ete presentee sur les articles 74 et 75. 
(WD 329; co/132) . 

Article 76 

L' attention du Comite est attiree sur le manque de concordance entre 
l ' Article 76 qui contient les mots "United Nations" et 1 1Article 77 ob figure 
le mot "Organization" . 

L 

Le Comite decide de remplacer lea mots "United Nations"~ la ligne ! 
du texte angl.ais de 1 1Article 76 par "Organization". 

- 8 -
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Article 77 

Le Comite d&:J.de de remplacer "to" apr~s "necessary" par "for" 
~la ligne .2 du paragraphe ! et""! la ligne § du paragraphe g. 

M. Liang fai t observer que le mot "similar~", au paragraphe 2 de 
l'Article 77, n •est pas precis . M. Golunsky rnd que ce terme a ete 
adopte ap~s de-longues discussions : on a cherche en effet un mot qui 
exprimerait ce qui avait dejtl. ete dit au paragraphe 1, de sorte que "sur 
le territoire de chacun de ses membres" puisse egalement s ' appliquer au 
paragraphe 2. 

CHAPITRE III 

(WD 316, co/128) 

Article I 

Aucune observation n•a ete presentee sur l'Article 7. 

Article 8 

Le Secretaire signale que le texte de l ' Article 8 est le texte remanie 
par le Comi te Consul tatif de juristes. Ce Comi t e a juge que ni le texte redige 
par le Comite de Coordination le 30 mai , ni le nouveau texte adopte par le 
COlnite I/2 le 6 ju.in, n ' etaient satisfaisants . M. Golunsky ajoute que 
1 1 expression employee dans le texte du Comite technique "under conditions of 
equality" (dans des conditions egales) etait, de 1 1avis des juristes, trop 
ambigue • Le President sugg~re que le Comi te adopte le texte du Comi te ~echnique 
puisque le rot "representation" (fonetions de representants) a ete supprime. 
Le Secretaire administratif de la Commission I a signal.e que les represen­
tantes au Comi te I/2 attachaient une grande importance ~ 1 'idee contenue dens 
l ' expression "under conditions of equality". _ 

~ 

L 

~ Comite decide d 1 approuver 1 1Article 8 tel qu' il figure dans 
le dernier texte prtfuent~ par ~ Comi ti"°"Technique : · 

"The United Nations shall place no restrictions on the eligibility 
of men and women to participate in any capacity and under conditions of 
equality in the principal. and subsidiary organs." 

(Aucune restriction ne sera imposee par 1 10rganisation h 1 1acc~s 
des honnnes et des fennnes, dans des conditions ~gales, h toutes les . 
fonctions , dans ses organes principaux et subsidiaires . ) 

... 
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CHAPITRE II 

Article~ 

Le Secretaire fait d.istribuer le nouveau texte de l'Artic-le 3 que le 
Comite consultatif de juristes a adopte le 17 juin 1945: 

A•The original members of the 
United Nations shall be the States 
which, having participated in the 
United Nations Conference at San 
Francisco, sign the present Charter 
and ratify it in accordance with 
Article 82." 

"sont membres originaires des 
Nations Unies les Etats qui, eyant 
participe a la Conference des Nations 
Unies a San-Francisco, signent la 
presente Charte et la ratifient 
conformement a 1 1Article 82." 

Le President dema.nde si le texte adopte par les juristes specifie la 
categorie d'Etats qui ont la faculte de devenir membres originaires, ce qui 
rendrait inutile d'inserer une annexe ob figurerait la liste des membres 
originaires. Mo Golunsky repond par 1 1a.ffirmative. Le President fait 
observer qu'a son avis tout Etat qui aura pa.rticipe a la Conference de 
San-Francisco devra etre consid~re comme entrant dans la categorie des 
membres originaires d~s qu 1il aura signe et ratifie la Cha.rte. Lorsque le 
cas de la Pologne sera regle, il y aura done 51 membres originaires. 

M. Jebb dema.nde des precisions sur la situation de la PoJ.ogne. M. Golunsky 
declare que, d • apres le texte actuellement soumis au Comi te, la Pologne ne pourra 
pas devenir membre originaire. Le President fait rema.rquer que la situation ob 
se trouverait ainsi la Pologne serait contraire au but recherche et qu'il importe 
done de trouver une formule qui reponde au cas particulier de la Pologne. 
M. Golunsky indique qu'une autre solution consisterait h declarer que tousles 
Etats qui signent et ratifient la Cha.rte conformement h .1 1.Article 82 sont membres 
originaires, et a specifier a 1 1Article 82 comment J.es Etats que l'Assemblee 
generale admettra ulterieurement comme membres pourront acceder a la Charte. 
La Pologne aurait la faculte de signer la Cha.rte et deviendrait membre origi­
naire du eeul fait qu1elle 1•aurait signee. ll croit que les juristes n•ont 
pas pense au cas de la Pologne lorsqu1ils ont redige le texte de 1 1Article 3. 
Un representant fait rema.rquer qu'une -autre solution consiste h faire figurer 
dans le preambule une liste d1Etats qui serait precedee des mots: "Sont membres 
originaires des Nations Unies -les Etats signataires de la presente Cha.rte dont 
J.a liste figure dans l'annexe jointe". La Pologne pourrait etre inscrite sur 
cette liste. 

Le Comite prie ensuite M. Hackworth de lui donner son opinion sur ce point. 
M. Hackworth est d'avis, lui aussi, que si le texte du Comite Consultatif de 
juristes etait accepte, la Pologne ne pourrait etre admise que dans les memes 
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A la ligne 5 de cet Article, le Comite decide, sur avis du Ccmite consultatif 
de Juristes, de remplacer le dernier "le Conseil de securite" par 11 celui-ci11 • 

Article- 35 

Le Ccmite convient de remplacer, dans le texte anglais, les mots "which is 
not a Member", qui figurent a la ligne 2 de l'Article 35, par J:es mots "not having 
a seat on". 

La derniere phrase se lit alors canm.e suit : "The Security Council shall lay 
down such conditions as it may deem just for the participation of a state which 
is not a member ot th~ United Nations". 

Le Canite de canm.uni uer aux dale ations le Cha itre V 
doc. 106 2. 

Le Canite demande au Secretaire d'etablir une liste des formules 
dont la redaction doit etre simplifiee OU uniformisee. 

(Le Ccmite presente quinze ou seize formules de ce genre a inscrire sur la 
liste). 

- 6 
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1 
rticle 15 

Le President fait observer qu'il ne croit pas opportun de mentionner, a 
l'Article 15, que l'Assemblee generale fait des recommand.ations en vue de 
"coordonner l'action" des institutions specialisees et d'indiquer ensuite 
(au paragraphe 2 de l'Article 65 du chapitre TI~ (X}) que le Conseil economiqu.e 
et social "peut coordonner l'activite des institutions specialisees". Selon 
lui, il faut reunir ces attributions. Sir Rama.swami Mudaliar propose que le 
comite reporte au chapitre IX (X) le contenu du paragraphe 1 de l Article 15 
(doc. WD 336; co/133); le Comite approuve cette proposition. 

Le Comite decide de supprimer du chapitre IV l'Article 15 et 
d'en reproduire l'essentiel d.ans le chapitre IX ou le 
chapi tre IX 00. 

(Voir Article 61 du chapitre IX, et Article 65 du chapitre IX (X} ci-apres). 

Afin de determiner quelles sont les categories d'"institutions specialisees" 
qui doivent etre reliees aux Nations Unies, il est decide de conserver l'enume­
ration de l'Article 60. 

M. Aglion fa.it observer que la repetition du mot "specialisees" dans la 
version franqa.ise du paragrapbe 2 de l'article 60 est superflue, et meme f€cheuse 
du point de vue linguistique. Le President declare cependant que cette 
repetition est inevitable; 11 est necessaire, en effet, de preciser que les 
institutions qui figurent a la premiere ligne sont "specialisees" - c'est la 
le point essentiel de tout l'article - ainsi, la mention des "institutions 
specialisees" a la fin de l'article montre clairement de quoi il s'agit quand 
on emploie ce terme par la suite. Il ne suffit pas de les appeler "institutions 
specialisees" a la fin de l'Article, si l'on n'a pas pris soin d'abord de preciser 
qu'elles exercent leur activite dans les domaines indiques. 

' 

Le Comite deeide que l'Article 60 sera ainsi congu 

"l. Les institutions specialisees Greees par accords 
i.llterg uver.aeae:ntaux • .qui: sont pourvues; en vertu , de leurs act es 
de fondation, d'attributions internationales etendues, dans 
les domaines economique, social, intellectuel, de l'educa­
tion, de- la sante publique et autres domaines connexes, seront 
reliees a l'Organisation conformement aux dispositions de 
l'Artic'ie 65. 

"2. Les institutions ainsi reliees a l'Organisation sont 
designees ci-apres par l'expression "Institutions specialisees" • 

., 
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Le President pense que l'on peut resoudre le probleme en donnant a la 
remiere partie du Pr.eambule un caracte1·e suffisamment solennel pour mettre 

en lumiere sa valeul-"'tle contratJ tout en indiquant sans equivoque, dans la 
deuxieme partieJ que la Charte est un instrument juridique . 

Il apparait au cours des debats que le Comite est partisan de presenter 
au Comite executif deux projets de preambule : la 11variante" (projet C) et l e 
texte presents par le Comite I/1 (projet A) . M. Fouques-Duparc est d ' avis que 
le Comite a une preference pour le premier projet; il est dispose a accepter 
ce texte, a condition que les mots 11\·e, the ;peo;r2l es" soient traduits en fran~ais 
par "Les peu les 11 • On constate que ces differentes versions n ' cntraineraient 
aucun changement de sens, mais n ' ont pas la meme valeur du point de vue 
psychologique . Le President fait observer qu ' il n'y a uucun ,moyen de verifier 
les 4o traductions qui doivent etre f aites . 

Le Comite convient de retenir ;r2our examen les projets A etc . 

M. Manuilsky, President du Comi te I/1, repondant au President, se declare 
en faveur du projet du Comite, mais il est pret a adopter, si c ' est necessai1·c 
la "variante" (pro jet C) . 

Style litteraire 

Le Comite passe a l ' examen du reambule en ce qui concerne le style; il est 
saisi a ce sujet du document ID 402; C0/164 presente par le Comite I/1. 

M. Jebb emet deux propositions concernant la presentation du Preambule ~ 

Le Comite suwrime le titre 11Preambule 11 • 

Le Comite convient de f aire ressortir le partici;r2e passe 11 resol us 11 

en le reportant a la ligne suivante. 

Le Presi dent presente alors au Comite M. A. MacLeish, Secretaire d 'Etat 
adjoint des Etats-Unis, qui a etudie le Pr6ambule du oint de vue lit teraire et 
du point de vue du fond et qui va faire un expose sur cette quest i on. 

M. MacLeish declare qu ' i l a examine le Preambule en tant que fonctionnaire 
du Departement d 'Etat charge de presenter la Charte au peuple americain . 
Il considere ue,. dans sa forine actuelle, le Preambule ne contribuerait nullement 
a f aire accepter la Charte aux peupl es et pourrait meme avoir un effet contraire . 
Il fonde cette opinion non pas sur le contenu, mais bien sur la forme du 
Preambule qui, a son avis, n ' ajoute rien a la teneu.r juridique de la Charte et 
n ' a en anglais aucune resonance affective . 

.. 
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r "L'Assemblee generale, sur recommandation du Conseil de securite, ae~ai~ 
PeeeveiP-1&-aP~i~, peul; a'exclure de l'Organisation tout membre ae-llOPgoisa~ie• 
qui co~et des -infractions repetees aux principes enonces dans la Charte". 

Le COJlite etudie ensemble les deux paragraphes; celui qui est relatif 
a la suspension des membres a deja subi un remaniement mais n'a pas eu 
l'agrement du Comite de coordination. Trois versions interviennent dans 
cet exame'n. Le premier projet du Comite I/2 commence par: "The Organization may", 
la version du Comite de coordination par : "A member of the Organization ••• 
may be", et le dernier projet du Comite II/2 par: "The General Assembly ••• may". 
L'examen de ces variantes amene le Comite a conclure, comme le propose M. Jebb, 
que c'est le mot "Membre" qui doit ~tre le sujet des dispositions enoncees, 

I 

le chapitre etant relatif a la qualite de membre. 

Le Comite decide de faire du mot "un Membre" le sujet de la 
hrase dans l'un et l'autre ara a hes. Il decide en outre de 

traiter de la sus ension a l'Article et de l'exclusion 
l'Article • 

Le President fait observer que le Comite II/2, en traitant separement 
des conditions qui motivent l'exclusion, a elimine une faiblesse de l'article 5 
qui prevoyait auparavant la suspension pour tout membre qui "violerait les 
principes de la Charte d'une maniere grave ou persistante" mais permettait 
au Conseil de securite de le retablir a lui seul dans ses droits. Actuelleaent 
cette infraction est la condition de l'exclusion; l'exclusion est prononcee 
sur la recommandation du Conseil et le Membre qui l'a subie doit, pour @tre 
retabli dans ses droits, suivre une procedure de readmission. 

M. Jebb fait observer que "persistently violates" reprend le terme m@me 
des conversations de Dumbarton Oaks, et que cette expression est par consequent 
la bonne. Ce terme energique signifie: a plusieurs reprises, volontairement 
et intentionnellement. 

Le Comite ado te la formule t on the recommandation" 
Sur recommandation 

Le Comite approuve les articles 5 et 6 sous la forme suivante 

Article 5 
"Un Membre de l'Organisation centre lequel une action preventive ou 

coercitive a et~ entreprise par le Conseil de securite p~ut @tre suspendu 
par l'Assemblee g~erale, sur recommandation du Conseil de securite, de 
l'exercice des droits et privileges inherents a la qualite de membre. 
L'exercice de ces droits et privileges peut @tre retabli par le Conseil 
de securite. 
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f5clNFERENCE DES NATIONS UNIES 

SUR L'ORGANISATION IN1rERNATIONALE 

COMITE DE COORDINATION 
/ 

Distr. 
RESTREINTE 
WD 439 co/203 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
14 septembre 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA TRENTE-NEUVIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 22 juin 1945, a 15 heures 30. 

Membres presents 

Australie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques socialistes sovietiques 
Yougoslavie 

.M. K. H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N. A. Robertson 
M. Felix Nieto del Rio 
M. Yuen-11 Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M • . Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Alfonso Garcia Robles 
M. Adrian Pelt 
M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Papanek 
M • .s. A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

Le President, M. Pasvolsky, ouvre la seance a 15 heures 25. 

Projet de statut de la Cour Internationale de Justice 

Le Comite examine le document ll41; co/180: "Projet de statut de la Cour 
Internationale de Justice". Ce document comprend les modifications adoptees a 
la trente- huitieme seance; il a ete revu et 11 est presente par le Comite Consul­
tatif de Juristes, sous reserve de l'approbation du Comite de Coordination. Le 
Secretaire, M. Darlington, annonce que le Comite Consultatif de Juristes a accepte 
toutes les modifications qui avaient ete apportees au Statut au cours de la 
matinee sauf pour .quatre articles. ,, 
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r Le Comite decide d'adopter, au paragraphe 1, 
"Preparatory Commission of the United Nations". 

·• ~ 
Lora de l'examen de l'alinea c du paragraphe 4, le Comite reaffirme que par 

11 avoirs de la Societe des Nations" on entendra lea avoirs nets, c'est-a-dire la 
difference entre l'actif et le passif de la Societe des Nations. 

Le Com:t'te confirme que le mot "convocation" ( 11 convenin ") s 'applique bien a 
la Cour Internationale de Justice et le mot 11 convoquera11 "convoke'? alinea a) du 
paragraphe 4 a l'Assemblee generale. 

Le Comite Consultatif de Juristes a note, apropos de l'alinea e) du para­
graphe 4, que le Statut de la cour (Articles 5 et 7) ne prevoit pas que les 
invitations en vue de la nomination des juges puissent etre envoyees par la 
Commission envisagee. En consequence, il a propose que l'alinea soit redige 
comme suit: 

"e) Enverra des invitations en vue de la nomination de 
candidate a la Cour Internationale de Justice, en execution 
des fonctions qui sont devolues au Secretaire general confor­
mement au Statut de la Cour, afin que l'election des juges puisse 
prendre place a la premiere seance de l'Assemblee generale et 
du Conseil de securite". 

La redaction proposee, declare M. Golunsky, vise a eviter la violation du 
Statut, mais l'alinea a) entraine pareillement une violation de la Charte puisque 
celle-ci dispose que l'Assemblee generale est convoquee par le Secretaire general 
et non par la Commission, bien que le Secretaire general doive etre nomme par 
l~Assemblee generale. Si l'on veut, au stade preliminaire ou l'on en est, se 
conformer strictement au texte des instruments, on n'arrivera a rien. Mo Liang 
declare que la t~che de la Commission Preparatoire est precisement d'envisager, 
d'une faqon detaillee, la procedure a adopter pour mettre en oeuvre les dispo­
sitions considerees. 

Le Comite decide de garder pour l'alinea e) du paragraphe 4 
le texte propose par le Comite de Direction 

Le President appelle l'attention du Comite sur la decision prise le 21 juin 
par le Comite de Direction (Doc. 1212; ST/22) aux term.es de laquelle Landres est 
officiellement designe comme le siege de la Commission Preparatoire. 

Le Comite ·decide d'inserer "du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande du Nord• apres "le Gouvernement" 

A la premiere ligne du paragraphe 6, le Comite decide d'inserer 
"a Londres 11 apres "sera etabli". 

., 
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Article~ 

Article 4 

Au paragraphe 4, le Comi te decide de supprimer 11Membre ou" · 
dans l' expression "tout Membre ou Etat" . 

Au paragraF11,e 6, le Comite decide de remplacer dans le texte 
anglais "United Nations" par "Organization" . 

CHAPITRE II 

Le Comite decide d'adopter la fonnule "Declaration des 
Nations Unies" ( "Declaration by United Nations") . 

A la ligne 6 du paragraphe 1, le Comite decide de supprimer 
"qui" dans le- groupe a.e mots : "Charte et qui, au jugement de" . 

Le Comite Consultatif de Juristes avait recommande d ' ajouter au texte actuel 
de l 'Article 4 du chapitre II un paragraphe 3, ainsi conqu (Document 1129; co/127 
(1) joint en annexe a Document 114o;co/179) : 

"3. La decision de l ' Assemblee generale est communiquee aussitot par le 
Secretaire general au Gouvernement des Etats -Unis d ' Amerique , en sa qualite de 
depositaire de la Charte, et aux gouvernements de tousles autres Membres de 
l ' Organisation des Nations Unies . " 

Le Comite decide de supprimer ce paragraphe 3. 

Article 5. 

Le Comite confirme l ' emploi de 11~ 11 . dans la formule "of the rights and 
privileges of membership" , car l 'Article prevoit que ce sont tous ces droits 
et privileges dont l ' exercice est suspendu et non pas quelques -uns seulement . 
L'emploi de "any" signifierait que plusieurs degres de suspension sont prevus . 

Article 7 

Article 8 

L 

CH.~ITRE III 

Le Comite decide d' inserer au paragraphe 1 "un Conseil 
de tut elle" devant "une Cour Internationale de Justice". 

Le Comi te decide de remplacer "the" par "its" dans 
l ' expression "in the principal and subsidiary organs". 
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fP.puye par M. de Freitas Valle, soutient que l ' expression "seconde guerre 
mondiale" , ne laisse su~ister aucun doute et sera universellement comprise . 
M. Liang, ajoute que cette expression a ete choisie par le Comite technique 
et que la question rev@t un caractere eminemment politique . Le Comite approuve 
l ' em:ploi de cette expression . 

/ Au paragraphe 2, le Comite supprime les guillemets places avant 
et apres l'expression "etats ennemis". 

Le Comi te decide d.e ne pas remplacer dans la definition les roots 
"s ' applique a" par le mot "signifie" . 

Article i2fil. 2-.!! 

Il ressort de la dis~ussion engagee par Mo Jebb au sujet du mot "envisagee" 
que ce terme implique l'examen de t oute action possible. 

CHA.PITRE IX 

Article 1222. 2]_ 

Au paragraphe 1, le Comite place, dans le texte anglais, des 
virgules apres les mots "agencies" , "responsibilities", et 
ninstruments" , et supprime la v1rgule placee apres le mot 
"agreement" . 

Le Comite examine longuement le paragraphe 2, a la suite d ' une question de 
M. Robertson qui demande s ' il ne serait pas preferable de mettre la definition 
au s i ngulier . En effet, cette forme est valable aussi pour le pluriel; par 
contre, la forme du pluriel ne s ' applique pas necessairement au singuli.er . 
M. Golunsky estime que les renvois aux institutions specialisees, qui figurent 
dans les divers articles, s'en trouveraient facilites . M. Bailey accepte cette 
proposition comme projet de redaction, mais fait observer que l ' on aura une 
definition qui n'a jamais ete employee, car tousles renvois sont au pluriel . 
Le Comite se demande si, dans le texte anglais, il convient d ' employer l ' article 
indefini ou l ' article defini ou de ne pas employer d ' article avec l ' e.xpression 
ltspecialized agencies". On fait egalement observer qu ' il existe dans la phrase 
une repetition; le Comite la supprime en faisant commencer la phrase par les 
mots "les institutions ainsi reliees" . 

Le Comite modifie le paragraphe 2 de la fagon suivante : 

"2 . Les institutions ainsi reliees a l ' Organisation sont designees ci-apres 
par l ' expression "Instituti ons specialisees". 
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ptr:ticlE:_ ( 61) 2,2 

Le Comite.;rergplace le mot "Institution" par les mots "toutes 
nouvelles institutions". 

Article (62) 60 

/ Le Comite remplace les mots "t~ches mentionnees au present 
chapitre 11 par les mots "fonctions de l ' Organisation enoncees 
au present chapitre". 

CHAPITRE X 

Article~ 61 

Le Comite lace la deuxieme raphe 1, dans un 
paraeraphe separe, le paragr . 

Article _04) 62 

1 

Le Comite approuve l'emploi du terme "toutes ces questions" q_ui indique que 
le Conseil economique et social peut provoquer des etudes et des rapports et 
faire des recommandations soit sur 1 1ensemble des questions soit sur 'une question 
quelconque, selon qu ' il le juge utile. 

Au paragrap)le 2, le Comite ajoute les mots "pour tous" apres les 
mots "libertes fondamentales". 

Article llil .§2 

M. Rubertson se demande si le mot "e.ccord" co:1vient . Selon lui, la phrase 
signifie que les accords sont conclus avec l ' idee de mettre toutes les parties 
d' accord . Le President rappelle au Comite que dans le libelle original du 
ConLte II/3 le mot "accords" etait employe au pluriel. On peut ·co:nwrendre que 
le membre de phrase "approuve par l 'Assemblee generale" signifie que l 'Asseniblee 
generale doit donner auparavant son approbation . M. Bailey fait observer que 
c ' est 1 1accord, et non pas les tractations, qui est soumis a l'approbation de 
l'Assemblee generale . Il estime que ce sont les termes de 1 1accord qui devraient 
etre soumis a l ' approoation de l'Asseniblee generale. 

Le Comite modifie le paragraphe 1 comme suit : 

111. Le Conseil economique et social peut conclure avec toute 
Ces accords sont soumis a l'approbation de l ' Assemblee generale." 

Article (66) 64 

... 

Le Comi te remplace les mots "est autorise a" par le mot "peut", 
dans les deux phrases ou ces mots sont enwloyes au paragraphe 1. 
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r Le Comi te avai t di vise le pa.ragraphe 3 du texte original en deux articles 
(Articles (79 et 80) ?1-et 7d), car il estimait que ce dernier article n'avait 
pas de rapport avec le present article. 

Au paragraphe 1, le Comite remplace le membre de hrase 
"conformement aux dis ositions du resent cha ar les mots 

/ 'conclus conformement aux Articles (79, 81 et 79 et 81 . 

M. Gi:!rig explique que le Comite II/4, en employant un futur condit~onnel 
au paragraphe 2 de cet article, a voulu comprendre les accords qui sont conclus, 
mais a recc.,nnu que, da.ns certains cas, des accords ne pvuvaient etre conclus. 

~aragraphe 2, le Comite corrige le texte cornme suit : "de la 
conclusion d'accords destines a placer sous le regime de tutelle 
des territoires scus mandat ou d ' autres territoires ainsi u'il 
est revu a l'Article 77'. 

Article ifil 81 

Le Comite examine, sans apporter de modifications au texte, si les mots 
"dans chaque cas" signifient un accord _pour chaque territoire ou un seul accord 
pour plusieurs territoires, avec des termes variables pour chacun. 

Le Comite rem~lace dans le texte anglais les mots "shall exercise" 
par les mots 'will exercise". 

Le Comite remplace dans le texte anglais le mot "hereafter" par 
le mot 11hereinafter" 

Le Comite remplace dans le texte anglais les mots "United Nations" 
par le mot "Organization". 

Article (86) 84 

M. Jebb propose au Comite de modifier la deuxieme phrase . Apres avoir 
discute quelque temps pour savoir a quoi se rapportent exactement les termes 
"a cette fin" et "a cet egard" employes dans le texte propose, le Comite donne 
sa preference ace texte qui rend mieux l ' intention et evite un renvoi obscur . 

A la deuxieme phrase de l 'Article (86) 84, le Comite remplace les 
mot s "obligations qu ' elle a contractees, aux termes de l 'Article 47 
et" par les mots "obligations qu ' elle a contractees a cet 6gard 
envers le Conseil de securite" . 

Article ifil2. §2 

Le Comite • ,elace le mot 11agissant 11 devant le mot "sous" , a 
l ' alinea 2. 
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~ oriference des Nations Unies 
sur l ' Organisation internationale 

/ 

CO.MITE DE COORDINATION 

Distr . 
RF.STREHITE 

WD 441 co/205 
FRANCAIS 
ORI GI NAL : ANGIAIS 
13 septembre 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE IA QUARANTE ET UNIEME SF..ANCE DU CO.MITE DE COORDINATION 

Veterans Building, Salle 223, 23 juin 1945, a 19 heures 45. 

Membres presents 

Australie 
Brasil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays- Bas 
Royaume- Uni de Grande- Bretagne 
et d ' Irlande du Nord 

Tchecoslovaquie 
Union des Republ iques 
socialist es sovietiques 

Yougoslavie 

Egalement present 

M. Caracciol o Parra-Perez (Venezuela) 
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M. K. H. Bail ey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N.A. Robert son 
M. German Vergara 
M. Yuen- li Liang 
M. Leo Pasvol sky 
M. Jacques Fouques- Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de l a Colina 
M. Adrian Pelt 

M. H.M. G. Jebb 
M. J·an Papanek 

M. S .A. Gol unsky 
M. Stojan Gavrilovic 

President de la Commission IV 
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rticle lll 

Le Comite dis~ute de l 1ordre dans lequel les langues sont enumerees. 
Le document 1159, co/181 les range par ordre alphabetique, alors que dans 
les "Arrangements provisoires" les langues de travail - angl.ais et franqais -
sont placees en t~te. 

/ Dans la clause finale d'attestation, le Comite decide de mettre 
.. les representants des Gouvernements des Nations Unies". 

Avant de clore sa session, le Comite decide de continuer a revoir le 
texte de la Charte et les autres documents aux divers stades de leur impression. 
Les membres conviennent de lire les epreuves au fur et a mesure de leur tirage 
et de transmettre au Secretaire leurs suggestions concernant les corrections 
ou a.meliorations a apporter au texte. 

Les changements effectues au cours de cette seance figurent dans le 
document 1192; co/185 et sont inseres dans le document ll91/G/l28 ( "Texte du 
projet de Charte des Nations Unies comprenant le Statut de la Cour internationale 
de Justice") et dans le document 1190/G/J.2.7 "Texte du projet d'accord etablissant 
la Commission preparatoire des Nations Unies"; ces deux documents ont paru 
sous forine imprimee. It:>rsqu'ils auront ete approuves a l'unanimite au cours 
de la neuvieme seance pleniere le 25 juin, ces textes deviendront les textes 
definitifs, sous reserve de rectifications ou d'a.meliorations dans la ponctuation 
et l'emploi des majuscules. 

Le Comite cl6t sa session a 21 heures 25. 
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apitre III - Arra:n~ents regionaux (Do., ch. VIII, section C) 

Article 50. Le Conseil devrait encourager le r~gl.ement des 
differends par des arrangements ou orga.nismes 
regionaux (DO., ch. VIII , section c, par. 1) 

/ Article 51. Recours aux organismes regionaux (Do., ch. VIII, 
section c, par 2) 

Article 52. Le Conseil devrait etre tenu au coura.nt des 
activites des orga.nes regionaux (DO., ch. VIII, 
section c, par. 3) 

Ve P.ARTIE - AUTRES ORGANES PRINCIPAUX DES NATIONS UNIES 

Chapi tre I - Le Conseil economique et social 

Article 53. 
Article 54. 
Article 55. 
Article 56. 

Buts et relations /Jeciproque!7 (DO., ch. IX, section A) 
Composition et vote (DO., ch. IX, section B) 
Fonctions et pouvoirs (DO., ch. IX, section C) 
Organisation et procedure (DO., ch. IX, section D) 

Chapitre II - La Cour internationale de Justice (DO., ch. VII) 

Article 57. 
Article 58. 

Article 59. 

Statut (DO., ch. VII, par. 11 2 et 3) 
Tousles Membres devront etre parties au Statut 
(Do., ch. VII , par. 4) 
Les Etats non membres pourront devenir parties au 
Statut (Do., ch. VII, par. 5) · 

Chapitre III - Secretariat (DO., ch. X) 

Article 60. 
Article 61. 

Article 62. 

Secretariat et Secretaire general (DO., ch. X, par. 1) 
Activites et rapports du Secretaire general (DO., ch. X, 
par. 2) 
Le Secretaire general peut attirer l'attention du Conseil 
de securite sur toute menace h la paix (DO., ch. X, par. 3) 

VIe PARTIE - ARRANGEMENTS REL.ATIFS AU REGIME DE TUTELLE (Nouvelle partie) 
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icle 42. 
:Article 43. 
Article lf.4. 
Article 4-5. 

Article 46. 

/ 

Article 47. 

Article 48. 
Article 4-9. 
Article 50. 

Article 51. 

Article 52. 
Article 53. 

) 

Article 54. 
Article 55. 
Article 56. 
Article 57. 

Article 58. 
Article 59. 

Article 6o. 

Sanctions non militaires (DO., ch. VIII, section B, par . 3) 
Act\on militaire (DO. , ch. VIII, section B, par. 4) 
Accor!s relatifs aux forces a.rmees (DO., ch. VIII , section B, par . 5) 
Contingents aeriens illlmediatement disp~nibles (DO., ch. VIII, 
section B, par . 6) 
Les mesures necessaires doivent etre prises par tousles Membres 
cu .par certains d ' entre eux, selon l ' appreciation du Conseil de 
securite (DO. , ch. VIII , section B, par. 7) 
Le Conseil de securite elaborera des plans avec l ' aide du 
Canite d'Etat-Major (Do. , ch. VIII, section B, pp.r . 8) 
Le Ccmite d ' Etat-major (DO. , _ch .. VIII, section B, par. 9) 
Assistance mutuelle (DO. , ch. VIII, section B, par. 10) 
Les Etats pourront consulter le Conseil de securite au sujet 
des problemes econaniques (oo. ·, ch. VIII, section B, par. 11) 

Chapitre VIII 

Arrangements regionaux 

Le Conseil devrait encourager le reglement des differends par 
des arrangements regionaux (DO. , ch. VIII, section c, par. 1) 
Recours aux organismes regionaux (DO. , ch. VIII, section c, par .2) 
Le Conseil devrait etre tenu au courant des activites des 
organismes regionaux (DO., ch. VIII , . section c, par. 3) 

Chapitre IX 

Le Conseil economique et social 

Buts et relations fi.eciproquei] (DO. , ch. IX, section A) 
Composition et vote (DO. , ch. IX, section B) 1 

Fonctions et pouvoirs (DO. , ch. IX, ·section C) 
Organisation et procedure _(DO. , ch. IX, section D) 

Chapitre X 

La Cour internationale de Justice 

· Statut (DO. , ch. VII, par . 1, 2 et 3) 
Tousles Membre~ devront etre parties au Statut 
(DO. , ch. VII, par. 4) 
Les Etats non membres pourront devenir parties au Statut 
(DO., ch. VII, par. 5) 

., 
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r 2. En particuliei;, ;t sans que soi t limi tee la portee generale du 

paragraphe precedent, l'Assemblee generale a le droit: 

a) D'etudier les principes generaux de la cooperation en vue 

du maintien de la paix et de la securite international.es, notamment les 

principes i'egissant le desarmement et la reglementation des armaments, et 

d'adresser, sur ces principes, des recommandations aux gouvernements ou 

au Conseil de securite; 

b) De discuter toutes questions se rattachant au maintien de la 

paix et de la securite internationales dont elle aura ate saisie par un ou 

plusieurs M.embres de l'Organisation ou par le Conseil de securite et 

d'adresser, sur ces questions, des recommandations soit aux gouvernements 

ou au Conseil de securite ou aux deux. Toute question de ce genre qui appelle 

une action sera renvoyee au Conseil de securite par l'Assemblee generale, avant 

ou apres discussion. L'Assemblee generale a le droit d'attirer l'attention du 

Conseil de securite sur les situations qui sont de nature a mettre en danger 

la paix et la securite internationales. Tant que le Conseil de securite 

remplit a l'egard d'un differend ou d'une situation quelconque, les fonctions 

qui lui sont attribuees par la presente Charte, l'Assemblee generale ne doit faire 

aucune recommandation sur ce differend ou sur cette situation a moins d'y 

etre invitee par le Conseil de securite. Le Secretaire general, avec 

l'assentiment du Conseil de securite, porte a la connaissance de l'Assemblee 

generale, lors de chaque session, lea a.f'faires se rattachant au maintien de 

la paix et de la securite international.es dont s•occupe le Conseil de securite 

et avise egalement l'Assemblee generale des que le Conseil de securite cease 

de s'occuper desdites affaires. 

Article 1211 

L'Assemblee generale elit les membres non permanents du Conseil de securite 

et lea membres du Conseil economique et social• Elle elit le Secretaire general 

• Voir texte de travail N° 31. 
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Conf~rence des Nations Unies 

sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Distr . 
RESTREINI'E 

wn 442 co/206 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLA.IS 
5 septernbre 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA VINGI'-TROISIEME SEANCE 00 COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 15 juin 1945, b. 21 heures . 

Mernbres pr~sents 

Australie 
Br~sil 
Canada 
Chine 
Etats-Unis d'Am~rique 
France 
Iran 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Tch~coslovaquie 
Union des R~publiques 

socialistes sovi~tiques 
Yougoslavie 

M. E.H. Bailey 
M. Antonio Camillo de Oliveira 
M. N.A. Robertson 
M. Yuen- li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. C. Chaumont 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Adrian Pelt 
M. H.M.G. Jebb et C.K. Webster 
M. Jan Pap&iek 

M. S.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

Le Pr~sident, M. Pasvolsky, ouvre la s~ance b. 21 heures 12. 

Le Cami t~ poursui t son nouvel examen du chapi tre VII, qu' il avai t 
d~jb. ~tudi~ le 9 juin. 

CHAPITRE VII 
-

Article 45 (Article 41 du texte d~finitif de la Cha.rte) 

Le Secr~taire, M. Darlington, rappelle qu' h la su.i te du d&at qui a eu lieu 
lors de la treiziene s~ance, tenue le 9 juin (document WD 327; co/82(2)), cet 
article a ~t~ l~ga-ement modifi~ de fa~on que les mots "pa.rtielle ou compl~te" 
portent sur l'interruption des moyens de communication et non sur la rupture des 
relations diplomatiques; le verbe "d~terminer" qui figure da.ns le membre de phrase 
"Le Conseif de s~curit~ peut d~terminer" a ~t~ remplac~ par "d~cider". A la 
demande de M. Gavrilovic , l'ordre des deux adjectifs "partielle ou compl~te" est 

} invers~ af'in de r~tablir le texte original. 
; 
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r Le Comite decide que chacun des trois paragraphes numerates de 
1 •Article commencera par : 11L •AssemblJe gJrnfrale peut ••• 11 

·• ... 

M. Robertson fait observer qu •au paragraphe 2, les mots "any member" ( un membre 
quelconque ) signifieraient que tousles membres poss~dent ce droit et qu •il est 
inutile d 1.ajouter les mots "or members" . M. Bailey et M. Golunsky pensent qu •il 
est judicieux d 1admettre pour r ~gle que les mots au singulier ont egalement la 
valeur du pluriel. Le Secretaire du Comite technique ne voit aucune objection a 
cette opinion . Il res sort du debat qu •il est souhaitable de preciser que les 
Etats peuvent, soit a titre individuel , soit A titre collectif, soumettre a 
1 1Assemblee generale des questions qui se rattachent a la paix et a la securite 
internationales. Il ne faut pas qu •un Etat qui hesiterait a evoquer seul une 
question soit empeche de le faire de concert avec d •autres membres . 

. 
Le Comite remet a plus tard le soin de decider si l •expression 
"any member" (un membre quelconque) permet d •envisager des mesures 
i ndividuelles ou collectives au mgme titre que l •expression "any member" 
"or members" (par uri ou plusieurs membres) . 

Le Comite demande au Secretaire d •etablir une liste de tousles 
passages de la Charte o~ :f'igurent les termes "any member or members" 
~ un ou plusieurs memb~es) . Le ComitJ examinera ensuite cette 
expression dans chaque contexte particulier . 

M. Liang demande s •il est necessaire de faire figurer l es mots "or both" 
a la ligne 13~ M. Fouques-Duparc pense qu •il est possible de les supprimer . 
M. Brown, Secretaire du Comite technique II/1 explique qu •apres un examen 
approfondi,le Comite II/1 a decide de maintenir ce membre de phrase afin 
d •indiquer que l •Assemblee peut envoyer ses recommandations tant au Conseil 
de securite qutaux Etats Membres . 

Le Comite decide de demander au Comite de juristes si la suppression 
des mots 11 or ·both11 changerait l t interpretation juridique de ce 
paragraphe . 

Le texte fran'sais est ainsi con'su: "recommandations soit aux gouvernements, 
soit au Conseil" . Au cours du debat, le President demande s •il ne serait pas 
preferable d •utiliser le mot "government"plut6t que "members". Il fait egalement 
observer qu •il serait possible d •adresser des recommandations a des membres 
autres que ceux qui sont parties au differend . Apr~s discussion des variantes 
"government" ou "State", M, Jebb propose "State or States concerned" (Etat ou 
Etats interesses). 
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f'"'!,etore he Securit Councilo The Securi Council should encour e 
th settlement of utes thr · onal 
ar ·onal agencies e doit la 
li du te la suite des mots "such regional agencies,". 

Le Pr~,,sident fait observer que les Articles 55 h 57 contiennent quatre idees 
principaleso La premi~re est exprimee par la premi~re phrase du paragraphe 1 de 
l'Article 55 qui prevoit qu'aucune disposition de la Charte ne doit s'opposer a 
l'existence d'arrangements regionaux appropries. La seconde, qui est expose dans 
le reste du paragraphe 1 et dans le paragraphe 2 du m&ie Article, se rapporte au 
reglement pacifique des differends. La troisi~e idee se trouve dans l'Article 56 
qui a trait aux mesures coercitives eyant un caract~re regionalo Enfin, la 
quatri~me idee est exprimee par l'Article 57. Le President propose que les 
articles 55 a 57 constituent desormais quatre articles dont chacun exprimerait 
une idee distincte. 

M. Golunsky proteste que cette proposition retirerait de sa force au 
paragraphe 2 de l'Article 55 qui dans le texte actuel s'applique, selon lui, k 
la totalite du paragraphe 1 de l'Article 550 Bien qu'il ne soit pas sur du 
bien-fonde de cette interpretation, le President propose que l'on tienne compte 
des critiques de Mo Golunsky, mais que l'on distingue neanmoins les diverses 
idees principales en divisant 1 1Article 55 en trois paragraphes numerotes. 

M. Robertson fait observer que le sens de la premi~re phrase du paragraphe 1 
de l'Article 55 serait exprime de :fa1con plus precise si le texte declarait qu'aucune 
disposition de la Charte ne doit "empecher" (prevent) les organismes regionaux de 
regler les a:f:faires dont il est question dans cet articleo Le texte actuel: 
11Aucune disposition de la presente Charte ne s'oppose (precludes) a l'existence 
d'accords regionaux," lui parait illogique du fait que la Charte, lorsqu'elle sera 
en vigueur, ne saurait s•opposer a l'existence de quoi que ce soit. 

M. Wellington Koo dema.nde que le texte de l'article ne soit pas modi:fie, 
etant donne qu'il a ete adopte apr~s de longues et laborieuses negociations en 
dehors du Comite. 

M. Liang est d'avis que le texte anglais actuel de l'Article 55 ne montre 
pas clairement que le membre de phrase "on the initiative either of the members 
of the Organization concerned or of the Security Council itself" se rapporte au 
r~glement pacifique7ies dif:f~rends d'ordre local et non pas K son developpement. 

Le President reconnait que le texte primiti:f du Comite III/4 etait meilleur 
que le texte rema.nie et adopte par le Comite de coordination en ce sens qu'il 
faisait apparaitre clairement que le membre de phrase "on the initiative .. o" 
se rapportait bien au r~glement pacifique des differends d'ordre localo 
L'expression "by reference :from the Securit~ Council" ne peut se rapporter qu'a 
un syst~e de r~glement pacifique dont led veloppement serait encourage par le 
Conseil. 
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Article 57 

Aucune modification n 1est apportee l cet article. 
·• ~ 

CHAPITRE VII 

/ Article 48 

M. Jebb relate les echanges de vues auxquels le sous-comite a precede da.ns 
son bureau pendant le dejeuner, Ce sous-comite, declare-t-il, recomma.nde k 
1 1unanimite que 1 1on apporte les modifications suiva.ntes ho l'Article 48 
(document WD 355; co/142) : 

l. A la ligne 2, rem.placer "to use force" ("recourir h la force") par 
"to take action under Article 46" ("prendre les mesures prevues par l'Article 46"). 

2. A la ligne 9, rem.placer "requests" ("demande") par "desiresn ("desire"). 

3. Aux lignes 9 et 10, supprimer les mots "send a representative" ("designer 
un representa.nt"). 

Au sujet de la premi~re de ces modifications, M. Jebb explique que, de 1 1avis 
du sous·-comite, l'expression ttto use force" ("recourir h la force") n•est pas assez 
precise. 

M. Robertson declare - et le President partage son opinion - que 1 1Article 48 
ne s•appliquera que lorsqu'il s 1agira de fournir des forces armees, et non da.ns 
le cas ob d 1autres fonnes d'assista.nce devront gtre fournies. La question se pose 
alors de savoir si toutes les mesures prevues a l'Article 46 entra.tnent le recours 
h la force. M. Golunsky sugg~re que l'expression "to use force" {"recourir h 
la force") implique une action militaire directe, et 11 doute que l'Article 46 
autorise un membre h ~tre reprtfoente au Conseil de securite A l'occasion de sa 
participation a une simple "demonstration" qui serait envisagee. M. Jebb repond 
que ni un blocus ni une d~nstration ne peuvent gtre menes a bien si l ' on ne 
recourt 'pas a la force. Le President examine de nouveau les tennes de 
l'Article 46 et en conclut que toutes mesures prises confonnement a cet article 
entra!nent necessairement un recours a la force armee. Les expressions "recourir 
h la force' et "prendre les mesures prevues a 1 1 Article 46" ont done le m&ie sens. 
M. Golunsky declare preferer le texte act uel. Comme tousles membres conviennent 
que le resultat sera le m&ie que 1 1on emploie 1 1une ou l'autre de ces deux 
expressions, le Comite decide de maintenir 1 1expression "recourir ~ la force". 

Au sujet de la seconde proposition du sous-comite, qui vise h rem.placer 
"requests" ("demande") par "desires" ("desire"), M. Jebb explique que l'on 
peut supposer que si une situation difficile se presentait, elle serait d'abord 
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texaminee par le Co~~e d 1Etat-Major. Dans ces conditions, les representa.nts 
I des Etats qui pourra1ent etre interesses 'b. 1 1 a.ffaire seraient consultes par 
le Comite d 1Etat-Major et examineraient· avec les representants des autres pays 
les moyens de fournir les forces armees. Ces consultations donneraient sans 
doute le caract~re d 1 une simple form.a.lite au vote final. touchant 1 1 emploi des 
contin~ents de l'un quelconque des PSiYS interesses. Il ya done ava.ntage A 
employer le mot "desires" ("desire"), qui est vague, plut8t que la formule 
"invite if the member so re~uests" ("invite ledit membre si celui-ci le 
demande"), qui n'est pas tr s heureuse. Il sera possible _ 
au representant d 1un Etat situe au centre de ma.nifester, au cours des conver­
sations, son desir de participer au vote final.. 

Le Comite decide de remplacer "requests" ("demande") 
Ala ligne _2, par-n-desires" {"d~sire"). 

Ence qui concerne la troisi~e proposition du sous-comite, M. Jebb fait 
observer que l'expression "to send a representative" ("designer un representa.nt"), 
qui figure aux lignes 9 et 10, provient d1une r~daction anterieure et n•a plus 
de raison d 1gtre dans le texte actuel. 

Le Comite decide de supprimer, ~ lignes 2 et 10, les mots 
"'to send~ representative" ("designer~ rep~sent~). 

Article 52 

M. Liang declare, au nom du sous-comite constitue pour 1 1examen de 
1 1Article 52 et compose de M. Pelt, de M. Reid et de lui-meme, que ce sous­
comite a adopte 'b. l'una.nimite la nouvelle redaction suivante : 

111. The Security Council shall determine whether the action (measures) 
required to ca:rry out its decisions for the maintenance of international. 
peace and security shal.l be taken by all the members of the Organization 
or by some of them. 

"2. The members agree not only to take the individual or collective 
action required of them under this Article but1 as members of specialized 
agencies, to use their best efforts to ensure that theses agencies cooperate 
with the Security Council to the fullest extent possible in carrying out its 
decisions." 

("1. Le Conseil de securite decide si les mesures necessaires h l'execution 
de ses decisions pour le maintien de la paix et de la securite international.es 
seront prises_par tousles membres des Nations Unies ou par certains d'entre 
eux seulement) • 
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("2. Tousles membres s•engagent non seulement ~ prendre les mesures 
individuelles ·btt collectives qui leur seront demandees en vertu de cet 
article, mais aussi, en tant que membres d1organismes specialises,~ faire 
tous leurs efforts pour que ces organismes coop~rent avec le Conseil de 
securite dans la plus large mesure possible pour la mise a effet de ses 
decisions . ") 

/ 

M. Liang fait remarquer que la modification proposee consiste h utiliser 
non la forme passive, comme dans la precedente redaction de l'article, mais la 
forme active . En second lieu, on a c~erche h distinguer nettement les deux 
sortes de mesures envisagtfos : d ' une _p~t , . les mesures prises par les membres 
eux-memes, et, d 1autre part, les mesures prises par les organismes specialises 
auxquels appa.rtiennent les Membres de l'Organisation. Enfin, l ' a.rticle a ete 
divise en deux paragraphes. 

De l'avis du President, la substitution de la forme passive~ la forme active 
modifie l!importance relative des parties de la phrase . Al.ors que la precedente 
redaction-de l ' article mettait 1 1accent sur le genre de mesures, la nouvelle 
redaction parait souligner le mot "d,etermine" ("decide") . M. Golunsky reconnait 
avec le President que la nouvelle redaction deplace 1 1accent de la phrase; il 
declare preferer · le texte adopte au debut par le Comite, mais en y supprimant 
les mots "in cooperation". Le President approuve la division de 'l'article en 
deux parties. En ef:f'et, le premier pa.ragraphe signifie que l ' obligation 
d' executer les decisions du Conseil de securite lie tousles Membres de 
l!Organisation ou certains d'entre eux, selon l'appreciation du Conseil; 
le second paragraphe prevoit -que l.es Membres de -l'Organisation agiront h un 
double titre: en prenant des mesures qui ne dependent que d 1eux-memes, et en 
participant aux mesures prises par les organismes specialises dont il.s sent 
membres . Au cours de la discussion des diverses redactions envisagees, M. Liang 
:f'ait observer qu•un texte qui ne ferait pas ressortir clairement qu•une action 
des organismes specialises etait prevue ne correspondrait pas aux intentions du 
Comite Technique. 

M. Gol.unsky estime egalement qu1il convient d 1 insister sur 1 1 action des 
organismes special.ises appropries . M. Jebb signale que les objections qui ont 
ete presentees contre le texte initial venaient de ce qu'il est impossible 
d ' etre assure que les organismes speciaJ.ises prendront des mesures . Le President 
repond qu ' il est entendu impl.icitement que les Membres de 1 10rganisation seront 
si nombreux qu'il n•y aura aucun organisme specialise ayant_un caract~re mondial 
dans lequel l.es Membres de l 'Organisation n I aient pas la preponderance. Le Comi te 
decide done de -ne pas remanier 1 1Article 52 -comme le propose le sous-comite, mais 
d 1a.dopter, avec quelques leg~res -modifications, le texte qui figure dans le 
document co/142. 
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r Distr . 
RESTREINTE 

Conf'erence des Nations Unies wn 429 co/193 
FRANCAIS sur l ' Organisation internationale 

·• ... ORIGINAL: ANGWS 
21- aout -1945 - -

/ CO.MITE DE COORDINATION 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA VINGT- NEUVIEME SEANCE DU CO :UTE DE COORDINATION 

OJ?era. House , salle 418, 1_7 juin 1945, a 21 heures 

Membres presents 

Australie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats - Unis d 'Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays -Bas 
Royaume- Uni de Grande-Bretagne et 

d ' Irlande du Nord 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques socialistes 

sovietiques 
Yougoslavie 

M. 
M. 
l-1 . 

M. 
M. 
M. 
M. 

1-'. . 

M. 
M. 

M. 
M. 

Paul Hasluck 
Cyro de Freitas Valle 
N.A. Robertson 
(absent) 
Yuen- li Liang 
Leo Pasvolsky 
Jacques Fouques - Duparc 
Ali Akbar Siassi 
(absent) 
Adrian Pelt 

H. M. G. Jebb 
Jan Papanek 

S.A. Golunsky 
Stojan Gavrilovic 

Egalement presents : M. G. P. Arkadiev (URSS), Rapporteur du Comite III/2; 
.M. Jose Serrato (Uruguay), President du Comite III/2 . 

Le President; M. Pasvolsky, ouvre la seance a 21 heures 10. 
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C 1 
., CHA.PITRE VI 

Le Secretaire indique que ce chapitre passe en premiere lecture (Doc . 1m 371; 
,. co/152) et que le tex~e est exactement celui qu'a sournis le Comite de redaction. 

Le President invite le tecretaire du Comite III/1 a presenter ses observations . 
M. Goodrich signale que dans l'Article 39 et dans l ' Article 401 on a remplace 
le mot should par shall . 

ARTICLE 36 

M. Hasluck demande pou..-rquoi le Comite technique, dans la derniere phrase, 
a remplace les mots shall call upon (invite) par les mots may cal1_upon (peut 
inviter) . M. Goodrich repond que cette modification a ete apportee a la suite 
d'une demande d'eclaircissements transmise par l ' intermediaire du Secretaire 
administratif de la Commission; le Comite a estime que "peut inviter"(~) ferait 
ressortir que c'est essentiellement aux parties a un differend qu'incombe 
l'obligation en question, et qu'en outre le Conseil de securite serait habilite , 
le cas echeant, a invi tel:' les parties a avoir recours a c~s procedures .· 

Il s'ensuit une discussion prolongee sur une question qui s ' etait deja posee 
apropos de plusieurs autres Articles : a savoir, l'em:ploi de "call upon" et du 
verbe franqais correspondant "inviter" . M. Goodrich di t que le Comi te tech..nique 
a suggere "faire appel a" , mais , au cours de la traduction, cette expression a ete 
apparemment remplacee par le verbe "inviter" . M. Robertson souligne qu ' il est 
tres important d'assurer la concordance parfaite des textes anglais et franqais , 
parce que , au Canada , ces deux textes publies feront egalement foi . 

La plupart des membres se preoccupent de l'emploi de "call upon" , dans 
diverses parties de la Charte, avec des acceptions differentes, et qui sont 
traduites en franqais par plusieurs verbes distincts . De l' avis du President, 
"call upon" exprime une demande qui resulte d ' une obligation contractee par 
les Parties auxquellcs s'adresse ladite demande, et qui est done reellement une 
demande imperative . M. Robertson se demande s ' il suffirait de dire "rappeler aux 
parties l'obligation qu ' elles ont assumee" de regler ces differends par "de tels 
moyens" , c'est-a- dire l'oblie;ation de realiser le reglement par "des moyens 
pacifiques" . M. Jebb estime qu ' il convient d ' ernployer "call uoon" dans un sens 
imperatif et qu ' il faut, en franqais , un verbe egalement fort. Le President, 
comrnentant l'expose de M. Goodrich, indique que la premiere partie de l'article 
impose aux parties l ' obligation de rechercher une solution et que le Conseil peut 
presenter une demande ou requ@te aux fins d ' execution de cette obligation. 

M. Goodrich d·±t que le Comi te III/2 a reconnnande "peut" (may) , mais a laisse 
au Comite de coordination le soin de deci der s ' il faut le remplacer par "devra 
toutes les fois que ce sera necessaire" (shall whenever necessar ) . M. Liang 
prefere les mots "devra , si cela est necessaire' shall,if·necessarY.:) • Le 
President estime que l'emploi de cc verbe impose aux Etats .Merr.ibres 
l'obligation nettement definie de rechercher un moyen de reglement pacifique; 
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fiiiais , selon M. Robertsap~ la decision devra ~tre prise par les parties intercssees . 
En outre, M. Robertson se demande s ' il convient de distinguer les differends qui 
semblent pouvoir "menacer le maintien de la paix et de la securite internationales" 
et les situations qui semblent pouvoir "entratner un desaccord entre nations". 
M. Goodrich repond qu~, comme l ' indique l 'Article 37, il s ' agit, dans le premier cas , 
d ' un differ~nd, et d ' une situation dans le second. 

Le President estime que cette confusion provient du changement qui a ate 
apporte a l ' ordre des paragraphes et que le Comite a adopte . Les a.tapes ~uccessives 
telles qu'il les con9oit, sont les suivantes : en premier lieu, tout Membre de 
l ' Organisation peut attirer l ' attention du Conseil de securite sur un differend 
ou une dispute; deuxiemement, le Conseil de securite decide , apres enqu~te, 
si le differend ou la situation est tel que sa prolongation semble devoir menacer 
le maintien de la paix et de la securite internationalcs; troisiemement, une fois 
cette decision prise, il incombe aux parties de regler le differend par des moyens 
de leur choix; manifeste~ent, l ' autorite du Conseil reside dans son pouvoir d ' inviter 
(request, invite or call upon) les Etats a s ' acquitter de leurs obligations . 
Le Conseil de securite peut, a tout moment de l ' evolution d ' un differend, recommander 
des modalites de reglement . Le President demande ou a ete place l ' amend~nent des 
Gcuvernements inv~tants; M. Goodrich repond qu ' il a ete ins6r~ a la fin du chapitre, 
dans l 'Article 42, puisqu ' jl a trait:,, cles differends d ' un caractere relativemcnt 
peu ~~portant, et qu 1 il prevoit que les parties scUJ.~cttront leurs differends au 
ConseiJ. avant d ' avoir echoue dans leu.rs efforts en vue d ' un reglement . Le Presi.lent 
estime qu 1il eUt eto plus rationnel de disposer les art icles de ce chapitre dans 
l ' ordre suivant : 33-57-36-39- 4C- 41 . 

Le Rapporteur expliq11e les raisons qui ont motive la decision du Comi te sur 
ce point . Il dit que, dans l'esprit des membres du Comito, la premiere chose a 
faire, pour les parties, est de tenter de regler elles -m'&nes les differends et c ' est 
pourquoi l 'Article qui enonce cette disposition vient en t~te (Article 36); 
deuxiemement, le Conseil a pouvoir d 1 enqu~ter en vue d ' etablir si le differend 
est de nature a menacer le maintien de la paix et de la securite internationales; 
troisiemement, si le differend n ' est pas regle, un Etat a le droit de le soumettre 
au Conseil et a l 'Assemblee; en quatrieme lieu, vient l ' expose des nctivites 
du Conseil de securite; et cinquiemement, les Articles ou sont enumeres les 
droits et pou oirs du Conseil . Cet ordre a ete reconnu logique . Le President 
du Comite III/2 estime qu ' il est preferable de ne pas changer 1 1 ordre gmeral de 
presentation des Articles du chapitre . 

M. Goodrich reconnatt qu ' il est difficile de decider a qui il appartient 
de determiner si un . differend "semble devoir menacer le maintien de la paix et 
de la securite internationales". Mais il signale que l ' omission de ces mots 
souleverait une nouvelle question: il s ' agirait de savoir s 1 il convient de 
conferer au Conseil de securite le pouvoir d ' intervenir de sa propre initiative 
dans un differend dent la prolongation ne semble pas devoir menaccr le maintien de 
la paix e"t- de la securite internati onales . M. Golunsky approuve ~e point de vue 
et fait observer que les membres de l 'Organisation ne sont pas tenus de regler n 1 importe 
quel differend; l 1 obligation ne vaut que pour les differends qui semblent devoir 
menacer le maintien de la paix et de la securite internationales . 
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De l ' avis de M. Liang, on peut repondre a cette question que, m'eme si leur 
jugement est errone , c ' est aux parties au differend qu ' il appartient d ' apprecier 
si la prolongation de ·~&- differend semble devoir .nenacer·le llllai tJ; tien de la paix 
et de la securite internationales . · Le Conseil de securite peut ensuite, apres 
avoir observe la situation, decider et , "si cela est necessaire" , inviter les 
parties a regler leur differend par s moyens pacifiques . Plusieurs membres du 
Comite font remarquer que l ' on ne peut s ' attendre a voir les parties a un differend 
trencher la question eux-m'emes, car il est difficile de les considerer comme des 
observateurs impartiaux. M. Golunsky pense que la decision du Conseil doit ~tre 
subordonnee a deux conditions : i l fa ut, premierement, que le differend soit de 
nature a menacer le maintien de la paix et de la securite internationales et, deu­
xiemement, que les parties n ' aient pas fait ce qu ' elles sont censees faire . 

I 

Le Rapporteur, M. Arkadiev, explique que les membres du Comite ont deliberement 
adopte cette redaction parce qu ' il ont juge que le Conseil de securite pourrait 
inviter les parties a regler par des moyens pacifiques m'eme ccux des differends 
qui ne semblent pas devo:i.r menacer le maintien de la paix et de la securite 
internationales . Au stade initial du differend, le Conseil n ' en exarninerait pas 
en detail le caractere, mais se bornerait a adresser un appel aux parties . 

Le President signale ensuite q ' apropos de cet article, on a souleve la 
question de savoir si les derniers mots, "de tels moyens " , se rapportent a 
"n·mporte quel moyen pacifique de leur choix". 1. Golunsky indique que l ' enumeration 
contenue dans cet article comprend tous "autres moyens pacifiques de leur choix". 

Le President reprend alors la question que l ' on a deJa soulevee au sujet de 
l ' emploi du verbe ou de l ' expression shall, if necessa~y devant le verbe call upon 
(invite) . Ilse prononce en faveui· de la seccnde expression, qui, a son avis, 
confere les prn..1. . oirs a la fois aux parties a un differ end et au Conseil de securi te . 
M. Robertson dit qu ' ::.l prcfere le verbe may, en raison surtout des observations 
qu ' a fcrmulees le Rapporteur . Il estime egalement peu probable que les parties 
a un differend puissent jueer si sa proloncation semble menacer le maintien de la 
paix et de le:.. securite internaticnales . Il considere que l ' on doit s ' en reraettre 
a la cliscretion du Conseil, et employer par consequent un verbe mains imperatif 
que "call upon" , etant donno surtout l ' acception speciale que ce verbe a prise 
dans les chapitres suivants, en relation avec les mesures coercitives . M. Jebb 
est partisa~ d ' employer les termes "invite, si cela est necessaire" (shall, if 
necessary) L inviteJ,parce que cette formule confere implicitement au Conseil de 
s~curite une autorite plus grande pour decider a quel moment il peut agir . 
Plusieurs representants expoeent leurs points de vue et M. Hasluck resume en 
partie la discussion en soulignant que ce n ' est pas le differend lui 'eme qui 
menace le maintien de la paix, mais plut8t le choix de la methode de reglement 
ou le fait que les parties en cause n ' adoptent pas un mode de reglement pacifique . 
M. de Freitas Valle indique que le Comite s ' est propose de donner au Conseil de 
securite la fac~lte de faire appel aux parties, mais non de lui en faire une 
obligation. Les membres du Comite semblent ~tre d ' accord pour modifier le texte 
de l ' article de maniere a remplacer, dans la derniere phrase, "peut" (may) par 
"invite, ;3 1 il le juge necessaire" (shall , if it deems necessary L-call upon 7) • 
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r Le Comite approuve le texte suivant pour l'Article 36: 

"Le Conseil de securite, s'il le juge necessaire, invite 
les parties a regler leurs differends par de tels moyens". 

ARTICLE 37 

Le Secretaire est invite a faire la liste de tous 
les Articlesr;dans lesquels tigurent les mots "call upon". 

Le Secretaire indique qu'il n•a pas revise cet Article, mais qu'il propose 
maintenant, pour des raisons d'uniformite, d1 y apporter deux modifications : 
is empowe'red (a pouvoir de) serait remplace par may {peut) et, a la quatrieme ligne, 
may (susceptible de) par might (pourrait). · 

M. Robertson demande s'il ne conviendrait pas de mentionner 1a "situation" 
avant le "differend". M. Ar.kadiev et M. Goodrich expliquent que, de 1 1 avis du 
Comite, le differend represente le facteur principal de danger virtuel pour le maintien 
de la paix et de la securite internationales, et qu1 il convient d 1attirer 1•attention 
sur le differend plut8t que sur la situation. 

ARTICLE 38 
Comme ~et article a subi de profonds remaniements depuis que le texte initial 

a ete presente par les Gouvernements invitants, le Ptesident prie le Rapporteur 
d'expliquer les changements effectues. Sous sa forme primitive, l 'Article declarait 
que "'eout Etat, qu'il soit ou non Membre de l'Organisation, peut porter un 
differend ou une situation de ce genre a 11 attention du President de l'Assemblee ou 
du Conseil de securite". n•apres le projet actuel, ce droit est: reserve aux 
Membres de 1 1 Organisation; aux termes du paragraphe 2, un Etat non membre a le droit 
d'attirer l'attention du Conseil de securite sur un differend s'il est partie ace 
differend, mais non pas sur une situation. 

Un membre du Comite fait observer qu'il existe 
de l'Article 38 et le paragrapbe 2 de l'Article 12. 
l'occasion de la prochaine lecture de l'Article 12, 
avec l'Article 38. 

un rapport entre le paragraphe 2 
Le President declare qu'a 

cet Article sera mis en h&rmonie 

' 
ARTICLE 39 

De verbe shall take (prendra) a ate remplace par should take (devra prendre). 
M. Golunsky demande que 1•on indique la difference entre procedures (procedures) et 
methods (method.es). M. Jebb repond qu1 au ca~ ou un differend surgirait, on 
recommanderait des procedures, alors que, pour remedier a une situation, les 
recommandations porteraient sur des methodes d'ajustement. M. Golunsky repond que 
le processus de conciliation oomporte a la fois des procedures et des moyens, et que, 
dans ce contexte, :H est preferable, a son avis, d 1·employer le mot "procedures", et 
non "moyens"; Il pense que le mot "moyens" met l'accent sur un rapport fortuit 
de cause a effet, · tandis que "procedures" insiste sur la methode et les modalites 
d'application. M. Liang, M. Hasluck et d1autres membres discutent plus en detail de 
ces deux termes et suggerent, a titre d 1exemple, que les methodes d'ajustement 
d'une situation peuvent consister a reunir une conference, mais que la reunion en 
elle-m@me ne constitue pas une procedure. La deuxieme phrase de 11 article resulte 
d'un comp}'omis entre de nombreux amendements dont M. Arkadiev donne l'explication. 
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TICLE 40 

'I 
I 
I 

Le President signale qu ' ici egalement shall take (tiendra) a ete remplace 
par should take (doie ~enir) . Il souligne, en outre, que ce paragraphe pose un 
probleme : en effet les parties devraient soumettre un differend a la Gour inter­
nationale de Justice en execution des obligatibns qu ' elles ont assumees, mais 
le texte actuel ne precise pas clairement ce point . M. Jebb et M. Golunsky proposent 
plusieurs formules destinees a mettre cet Article en harmonie avec le Statut de la 
Cour . IY s ' agit de la portee de l ' obligation qu ' implique le membre de phrase 
"d ' une maniere generale ••• doivent itre soumis"; selon plusieurs representants 
cette formule depasse la portee des dispositions du Statut de la Cour . M. Arkadiev 
indique que la redaction initiale a ete modifiee parce qu ' elle se rapprochait 
trop de la juridiction obligatoire en vertu des dispositions du Statut; alors 
qu ' en fait il n ' existe pour les Etats Membres aucune obligation de soumettre leurs 
differendsf~ d ' une maniere generale, a la Cour internationale de Justice, si ce 
n ' est dans le cadre de la clause de juridiction obligatoire . M. Hasluck dit 
qu ' a son avis l 'Article-n ' oblige aucun Etat a comparattre devant la Cour, mais 
recomman?e un~ methode qui permette de regler un differend. 

De son c6te, M. Golunsky declare que les mots "d ' une maniere generale" 
(normally) sont essentiels pour l ' interpretation de cet Article : ils signifient, 
selon lui, que le Conseil de securite a le droit de se saisir de tout differend qui, 
aux termes du Statut de la Gour, pe~t itre soumis a la Gour . Le President fait 
cependant observer que la question se pose de savoir si la Course saisira ou non 
du differend. M. Gavrilovic et le President proposent tous deux de renvoyer 
l ' Article au Comite de Juristes , qui seraient invites a examiner, en particulier, 
le sens de l ' expression "d ' ordre juridique". 

Plusieurs representants suggerent de fond.re en un seul les Articles 39 et 4o, 
sans en modifier le contenu. Les membres du Comite reconnaissent qu ' il conviendrait 
eventuellement d ' examiner cette proposition. 

Le Comite renvoie l 'Article 4o au Comite de Juristes . 

ARTICLE 41 

Get Article souleve de nouveau la question des "procedures" et des "moyens". 
M. Golunsky se demande si cet Article signifie implicitement que le droit, pour 
le Gonseil, de recommander des termes de reglement ne joue qu ' au cas ou les 
parties a un differend le soumettent au Gonseil . Le President et M. Jebb 
reconnaissent avec M. Golunsky que, lorsque les parties n ' ont pas reussi a regler 
un differend par des moyens de leur choix, il ne leur reste d ' autrerolution que de 
soumcttre ce differend au Conseil de securite . Ils declarent que cette interpretation 
est exacte , en harmonie avec l ' a.men~rm~nt ~resente par les Gouvernements invitants , 
et celle apparermnent que le Gomite technique a adoptee • 

.ARTICLE 42 

l 

M. Robertson souleve une question au sujet des expressions take action (agir) 
et make recormnendations (faire des recommandations), employees telles uelles . 
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rM. Golunsky dit qu ' a son avis l 'Article 42 s ' etend a tout differend, y comprio 
ceux quj ne menacent pas le maintien de la paix et de la securit6 "i.nternationales , 
tandis que l 'Article 41 s ' applique aux differends qui semblent pouvoir menacer ~ 

( 

le maintien de la Piji,X et de la sec;_,i_rite internationales et que les parties n ' ont 
pas reussi a regler par des moyens pacifiques . Le President d6i1ande comment il 
faut entendre les premiers mots de l ' Article 11 sans prejudice c.u.:~ dispositions 
des Articles 36 a 41 11 • M. Golunsky repond qu ' a. son avis, ces mots s ignifient 
que les dispositions de l ' Article ne modifient en rien le pouvoir du Conseil 
d ' intervenir a un moment quelconque de l ' evolution d ' un differend, s'il estime 
que ce differend risque de menacer le maintien de la paix et de la securite 
internationales . Le President declare qu ' il a toujours interprete la reference 
qui figure a la fin de l ' Article a la lumiere des dispositions enoncees dans 
la deuxieme partie du paragraphe 3 de l ' Article 2 , relatif aux Principes . 
M. Arkadiev fait observer qu ' en redigeant le projet d ' Article les membres du 
Comite ont pense que les parties au stade initial d ' un differend devraient pouvoir 
soumettre ce differend au Conseil de securite et lui demander de leur indiquer 
la methode qu ' il jugeait la plus appropriee pour regler le differend. 

Le Comite decide de mettre au singulier le mot 
11principe11 g_ui figure a la neuvieme ligne . 

Le Comite decide d ' examiner cet Article niterieur~nent, 
en vue notarnment d ' eliminer les renvois inutiles . 

La seance est levee a 24 heures . 
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Conference des Nations Unies sur 
l'Organisation internationale 
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Distr. 
RESTREINTE 

WD 430 co/194 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 
20 aout 1945 

/ COMITE DE COORDINATION 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA TRENTIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Q:Q__era House, Salle 418, le 18 juin 1945 a 10 heures. 

Membres presents 

Australie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Am.erique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Tchecoslovaquie 
URSS 
Yougoslavie 

Egalement present 

Costa-Rica 

M. K.H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. Escott Reid, M. N.A. Robertson 
M. Felix Nieto del Rio 
M. Yuen-li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de la Colina 
M. Adrian Pelt 
M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Papanek 
M. s.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

M. J. Rafael Oreemuno 
President du Cam.ite I/2 

Le President, M. Pasvolsky, demande au Secretaire, M. Darlington, de donner 
lecture de l'ordre du jour . 

Le Secretaire presente au Ccmite, pour examen, les textes anglais et fran~ais 
des chapitres suivants : 

Chapitre XI (Le Secretariat), document WD 368; co/151. 

Chapitre ~I (Action en cas de menaces centre la paix, de rupture de la paix 
et d'actes d1agression), document WD 378; C0/142 (1). 
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Chapitre V (Le Conseil de securite), document WD 377; co/139 (1), 

Preambule, document WD 367; C0/150. 

· • If' 

CHAPITRE XI 

Article 69 

Le sefretaire administratif du Comite I/2, M. Davis, informe les membres que 
son Ccmite a remanie la derniere phrase de l'Article 69 en supprimant les mots : 
"elu pour une periode de trois ans et est reeligible" (doc. WD 322 · C0/125 (1)) 
et en remplaqant ce membre de phrase par les mots : "namne par l'Assemblee generale 
sur la recamnandation du Conseil de securite11 • (Doc. WD 392; C0/125 (2). 

Le Ccmite accepte le remaniement indique ci-dessus. 

Article 70 

On propose de rem:placer, a la fin de la deuxieme phrase, le mot "Organisation" 
par "ces organes". Le President du Ccmite I/2, M. Oreamuno, explique que son Ccmite 
a em:ploye le terme 110rganisation11 pour que les dispositions puissent s'appliquer aux 
organes qui pourraient etre institues par la suite. M. Bailey fait cependant 
observer qu'il importe de ne pas donner a entendre que l'Assemblee generale et le 
Conseil de securite doivent en l'o.c.currence a_gir de concert . Le President indique 
que, side nouveaux organes sont institues, les dispositions relatives a leur 
secretariat auront ete prevues. 

Le Ccmite accepte de remplacer, a la fin de la deuxieme phrase, le 
mot "Organisation11 par les mots "ces organes". 

Le Ccmite remplace a la ligne 7 les mots "peut, a un mcment quelconque, 
@tre" par le mot "est". 

Article 71 

M. Bailey fait remarquer que le texte franqais a une portee plus vaste que 
le texte anglais, car il envisage a la fois l'eventualite et l'existence d'une 
"menace" centre la paix internationale. Si le Secretaire general peut agir en cas 
de menace virtuelle, il est certainement habilite a le faire lorsque cette menace 
existe. Le Ccmite discute la possibilite de placer dans le texte anglais les mots 
"threatens or" avant les mots 11might threaten11 , mais il ne prend aucune decision sur 
ce point. 

Article 72 

I 

Le Comite accepte de diviser l'Article en deux paragraphes, dont le 
deuxieme ccmmencera par 11Les membres ••• ",ala ligne 13. 
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r- M. Liang fait observer que le mot "membres", employe dans un chapitre qui 
I a trait au Secretariat, semble se rapporter aux membres du Secretariat et non aux 

Membres de l'Organi"sation. 

/ 
Article 73 

Le Ccmite convient d I ajouter, apres les mots "les membres", les mots 
11de l 'Orga.nisation11 • 

M. Robertson pose une question au sujet de l 'expression "q_ualites de competence, 
de zele et d ' integrite". Au cours de la discussion qui suit, le President, le 
President du Comite I/2, M. Bailey et M. Robertson se demandent si le terme 
"competence" contient l'idee exprimee par le mot "zele", si ces deux mots designent 
des qualites distinctes et en quoi leur sens differe du mot "capacite" (ability) 

I 

qui traduit les deux idees. M. Oreamuno fait observer que le Comite vase heurter 
a des difficultes, s'i1 entreprend des discussions d'ordre "technique"; il 
recomma.nde de conserver le texte dans sa version actuelle. 

Le Comite supprime le titre "Ncmination du personnel". 

Le Comite supprime, dans le texte franqais, la variante de la derniere 
phrase. 

Le Ccmite examine longuement la question de savoir s'il convient d'inscrire 
dans cet Article ou a l'Article 69 les dispositions generales interessant le personnel 
des organes de l'Organisation; il etudie en particulier la disposition relative a 
un "Secretariat permanent" du Conseil econamique et social et la possibilite d'inclure 
une disposition analogue dans le chapitre sur le Conseil de tutelle. La discussion 
concernant la nature du personnel des organisations specialisees et des organes de 
l'Organisation, ainsi que leurs rapports avec le Secretariat de l'Organisation, 
porte principalement sur le sens du mot "Organisation" a l'Article 69 et sur 
l'acception a dormer au mot "personnel" a l'Article 73. M. Oreamuno,, President du 
Ccmite I/2, declare .qu'en employant le mot "Organisation", on placerait sous la 
direction du Secretaire general le personnel de toute organisation auxiliaire qui 
serait creee par la suite. M. Robertson estime que le mot "permanent" applique au 
personnel du Conseil econamique et social est une source de difficultes; un renvoi 
a l'Article 73 ne serait pas inutile. De l'avis de M. Bailey, 11 ne convient pas, 
en ce qui concerne la repartition du personnel, de tirer une conclusion juridique 
de l'Article 69 et de l'Article 80 du Chapitre IX (X), car ce personnel est general 
dans un cas et special dans l'autre. Le President propose de transferer l'Article 8o 
a l'Article 73 du Chapitre XI. Le membre de phrase "et le personnel que peut exiger 
l'Organisation"· signifie que certains fonctionnaires peuvent etre engages a titre 
permanent et d'autres a titre temporaire. M. Robertson fait observer qu'une 
disposition couvrant l'ensemble du Secretariat devrait figurer dans ce chapitre. 
M. Pelt declare que le Camite doit prevoir un Secretariat unifie, a l'exception de 
la Cour; les fonctionnaires du Secretariat seront engages a titre permanent ou a 
titre temporaire et seront taus soumis au meine reglement. 

Le Comite invite M. Pelt (Pays-Bas) a se reunir avec d'autres membres du 
Comite avant la seance de l'apres-m.idi, pour preparer un nouveau projet 
d'Article 73. 
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r LE PREAMBULE 

M. Davis, Secretaire administratif du Ccmite I/1, fait un bref historique 
du Preambule. Le Can.ite I/1 et la Premiere Camnission ont retenu les idees que 
le marechal Smuts a exposees dans son projet original et ont ensuite soumis leur 
projet ~ Ccmite de coordination pour qu'il en ameliore le style. 

Les membres du Ccmite examinent longuem.ent la question de savoir si la 
revision d'un texte releve ou non du mandat du Ccmite de coordination. Les membres 
du Ccmite admettent, en fin de compte, qu'ils se trouvent dans une situation 
particuliere puisqu'on leur a officiellement demande d'editer le projet de 
Pream.bule • 

De l'avis du Ccmi~e, la t~che qui lui est confiee peut se diviser en deux 
parties 

1. Le Ccmite devra faire concorder les termes qui figurent dans le 
dispositif du Preambule avec ceux qui sont employes dans le reste de la 
Charte, notamment dans les chapitrea relatifs aux Membres, aux organes et 
a la ratification. 

2. Le Ccmite devra ameliorer le style du corps du Preambule. 

Le Canite ncmne deux Sous-Ccmites charges de formuler des recommandations 
relatives aux tiches mentionnees ci-dessus et decide de presenter au 
marechal Smuts, pour examen, le projet de texte que redigera le Sous-Canite 
charge de reviser le texte du Preambule. 

CHAPITRE VII 

Le Ccmite examine le texte qui figure dans le document WD 378, co/142 (1). 

Dans le titre du chapitre, le Coinite remplace le mot 11 ou11 par le mot . "et". 

Article 49 

Aux lignes 5 et 6 de l'Article 4~, le Ccmite r~lace les mots 
"immediatem.ent utilisables" par 'a tout moment~ 

Le Ccmite ajourne tout nouvel examen du Chapitre VII jusqu'a ce que le 
Secretaire ait acheve de rediger les documents relatifs a certaines repetitions 
de mots et d'expressions dans la Charte (documents WD 381, co/156 et WD 389, 
co/151 (a)). 

-

Le Comite fait savoir qu'il accepte la recommandation du Ccmite de 
Juristes tendant a l' emploi du terme nla presente Charte". 

- 4 -
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I Conference des Nations Unies sur 
l'Organisation internationaJ.e 

tlistr. 
RESTREINTE 

) 

WD 431 00/195 
FRANCAIS 
ORIGIN.AL: ANGLAIS 
27 aoat 1945 

COMITE DE COORDINATION 

/ 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE IA TRENTE ET UNIEME SEANCE DU COMITE D!_ COORDINATION 

~ra Ho_!.1Se, Sall_e _4JJ~, 1.8 juin 1945 a 15 heures 

Membres presents 

Australie 
Brasil. 

Canada. 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'.Amerique 
France 

Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Tchecosl.ovaquie 
Union des Republ.1ques socialistes 

sovietiques 
Yougoslavie 

Representant 1.e Comite II/3: 

Sir Rama.swami Mudaliar (Inde) 
M. Manuel Noriega Morales (Guatemala) 

M. Paul Hasl.uck 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. Antonio Camillo de Oliveira 
M. N.A. Robertson 
(Absent) 
M. Yuen-li Liang 
M. Leo Pasvolslcy 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Raoul Aglion 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de 1.a Colina 
M. Adrian Pelt 

M. H.M. G. Jebb 
M. Jan Pap&lek 
M. S.A. Golunslcy 
M. A.A. Arutiunian 
M. Stojan Gavril.ovic 

President du Comite II/3 
Rapporteur du Comite II/3 

Le President, M. Pasvolslcy, ouvre la seance a 1.5 heures 10. 
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Chapttres IX, IX (X) ~V 

d 1 , ' ' t· d ";:i mai· ne" no11·t1· nue , econuninue , social, de la Discussion e enum.era ion es ._,.o -· .., 1;' ':I. _ ':I. _ _ 

culture intellectuelle et de l ' cducation, cl.e la sa.nto pubJ.ique" . 

Le Comito continue la discussion qu 1il avait commencoe lors de sa 
vingt- sixiome seance , tenue le 16 juin a 20 heures . Le Comito discute de la 
correlation des terrnes qui figurent dans le Chapitre IX et dans le Chapitre IX (X) 
et de l ' ordre de pr(~sentation du Chapi tre IX. Un sous - comi to otai t charge 
d ' examiner ce s deux questions . 

Le Comite examine d ' abord quelle relation existe entre le Cpapitre IX (X) 
et le Chapitre IV. M. Aglion ouvre la discussion en presentant le rapport 
du Sous- Comite , relatif a 1 11\.rticle 13 du Chapitre IV . Le Sous -Comite propose 
un nouveau texte de cet article, qui supprime 1 1 erum,;ration 11p0li tique , 
economique , social , de la culture intel1ectuelle et de l ' education, a.e la 
sante publique", ainsi que la mention des droits de l ' homme et de la 
non-discrimination. Ces enumerations seraient remplacees par des refere~ces 
aux autres articles ou figurent les m€:rnes idees , a savoir le paragraphe 3 de 
l '.Article 1 (Buts) et l ' Article 58 (Cooperation economique et so<?-:i..ale 
internationale) . Le Comite examine ensuite longuement les rapports qui 
unissent les enll~erations figurant aux Articles 1, 13 et 58 et envisage la 
poss ibilite d ' e11 supprimer certaines completement . 

Une premiere question qui se pose est de savoir si 1 1Article 58 ne contient 
pas une repetition de 1 1expose des buts qui &e trouve au paragraphe 3 de 1 1Article 1. 
M. Jebb et M. Bailey estimert tous deux que l ' expose des buts a l ' Article 58 semble 
~tre analogue a celui qui apparatt au paragraphe 3 de l ' Article 1, mais que 
l ' Article 58 est plus developpe . Le President fait cependant remarquer que 
l ' objet veritable de l ' Article 58 est d 1enoncer les dispositions qui permettent 
d ' atteindre les buts exposes a l ' Article 1. 

M. Bailey signale que , dans le texte non revise de Dumbarton Oaks , 
l 'Article 58 etait intitule "Buts et relations "; le President declare qu 1a son 
avis , les dispositions du Chapitre IX ont pour but de mentionner les fonctions et 
les pouvoirs . Il rappelle qu ' on a propose de ne pas enumerer a l 'Article 13 les 
fonctions precises de 1 1Assemblee generale dans les domaines economique et social, 
mais plut8t d 1 indiquer dans cet article que ces pouvoirs sont enumeres en detail 
dans les chapitres IX et IX (X) . De cette faqon, on pourrait eviter d ' enumerer 
deux fois les fonctions economiques et sociales et de modifier le sens de 
l 'Article 13, en y f aisant seulement figurer la cooperation internationale dans 
le domaine politique et en droit international . 

M. Aglion explique que l 'intention du Sous-Comite etait d ' inserer dans le 
chapitre IX une enumeration complete de faqon que les personnes qui lisent le 
chapitre relatif au Conseil economique et social ne soient pas ooligees de se 
reporter au chapitre concernant 1 1Assemblee pour trouver l ' enonce des buts . 
M. Pap nek pense que l ' on ne devrait pas supprimer l ' enumeraticn qui f igure dans 
le chapitre sur l 'Assemblee generale , mais que 1 1on pourrait , le cas echeant, la 
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~ upprimer da.ns le chapitre relatif au Conseil economique et social. M. Aglion 
accepte que 1'on examine cette proposition, sous reserve de l'approbation de 

J 

Sir Ramaswami Mudal.iar, President du Comite II/3. Le President propose de 
conserver l'Articl e 13 sous sa forme actuelle qui ne mentionne que la cooperation 
dans le domaine politique et du droit international. et d'ajouter une phrase ainsi 
conque: "••• les fonctions et pouvoirs de l'Assemb1ee generale da.ns le domaine 
de la cooperation economique et sociale sont enonces aux chapi tres IX et IX (X) ••• 11 • 

M. Liang esti'me que le libelle de la cieuxieme partie de l'Article 13 n'indique 
pas clairement que le Consei1 economique et social releve de 1 1Assemblee generale. 
M. Bailey est d'avis que l'Article 13 devrait renvoyer tres nettement aux chapitres 
IX et IX (X), car 1 1Article 13 conf'ere a l'Assemblee des pouvoirs dtcordre general 
qui ne sont pas compris da.ns les pouvoirs speciaux enonces au chapitre IX. 

M • .Agl.ion demande si le Conseil economique et social disposera de pouvoirs 
plus etendus que ceux de 1 1Assemblee, puisqu'aux termes de 1 1Article 65, le 
Conseil economique et social est autorise a "faire des etudes", tandis que 
l 'Assemblee ne peut que "provoquer des etudes 11 • Le President explique que ces 
termes ont ate choisis a dessein et qu'en definitive 1'autorite appartient a 
l'Assemb1ee puisqu'elle peut charger le Conseil economique et social de "faire 
des etudes". M. Golunsky fait observer que l'un des objectifs de cette discussion 
est de supprimer les repetitions; 11 ne pense pas que la proposition tend.ant a 
inserer un al.inea a l'Article 13 aide a atteindre ce but. ll propose que l'on 
place l'alinea propose par le President da.ns le projet du Sous-Comite plut8t que 
dans le texte original. M. Jebb approuve cette proposition, mais il signale, 
comme le fait M. Golunsky, qu'il faudra pour cela supprimer l.'enumeration des 
pouvoirs soit da.ns le chapitre IX, soit a !''Article 13. 

M. de Freitas Val.le attire l'attention du Comite sur les renseignements 
contenus dans le memorandum intitule ''Liste de mots et d'expressions qui 
revienn.ent frequemment dans la Charte" (WD 381; co/156). D'apres cette liste, 
le groupe de mots "de race, de sexe, de langue ou de religion" apparatt neuf' fois; 
le membre de phrase "des droits de l'homme et des libertes fond.amentales" cinq fois; 
les mots 11domaines politique, economique, social, de la culture intellectuelle et 
de l'education, de la sante publ.ique", neuf' fois. Ces derniers mots se trouvent 
enonces une fois a l'Article 1 du chapitre I, Principes, deux fois dans le 
chapitre IV relatif a l'Assem.blee general.e, et six fois dans les chapitres IX et 
IX (X). Les membres du Comite sont d'avis qu1il leur incombe de supprimer en 
partie cette repetition, mais ils reconnaissent qu'il est difficile de savoir 
da.ns quelle mesure le Comite technique pourra accepter ces modifications. Le 
Ccmite decide d'etudier les chapitres IX et IX (X) et d'ajourner pour le moment 
1' examen de 1 'Article 13 du chapi tre IV. 

M. ~bb propose de placer le texte entier de l'Article 58 dans le chapitre 
relatif aux buts; a son avis, cet article reprend en termes differents le 
paragraphe 3 de l'Article 1. M. Robertson fait observer qu'il s'agit en realite 
d'un dsveloppem.ent de 1'expose des "buts". Le President declare que si l'on 
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adoptait cette solution, 1 f1 faudrait egalement l'appliquer aux chapitres concernant 
la limitation des arm.ements et la tutelle; il paratt bien difficile de faire ces 
changements. n pense que i''on devra decider plus tard la place qu1il convient 
de donner a l'Article 58 et que la premiere chose a faire est de prendre une 
decision sur les enumerations contenues da.ns les chapitres IX et IX (X). 

/ 

M. Bailey explique que l'un des problemes qui se posent au Comite est de 
decider quel r8le jouent ces enumerations; elles se rapportent dans certains 
cas aux problemes que doit resoudre l'Organisation, et, dans d'autres cas, aux 
buts qu'elle se propose. Le President rappelle au Comite que, si ces termes 
reviennent si souvent, c'est parce qu'il ya des groupes im:portants qui 
desirent les voir figurer dans la Charte. n serait difficile d'expliquer a 
un grand nombre de ces groupes les raisons pour lesquelles telle formule a 
ete supprimee du texte de la Charte. M. de Oliveira croit savoir pourquoi ces 
idees apparaissent si frequemment da.ns la Charte. Selon lui, bien des groupes 
qui ont propose ces idees n'esperaient pas obtenir satisfaction; ±ls ont done 
cherche ales faire inserer dans plusieurs chapitres, mais ils ne pensaient pas 
qu'elles seraient acceptees dans un si grand nombre d'articles. 

A l'invitation du President le Comite camnence a examiner, article par 
article, les chapitres IX et IX (X). ll decide provisoirement que l'on pourra 
supprimer les enumerations qui f;gurent aux Articles 60, 65, 66, 69 et 72, en 
ies conservant a l'Article 1 du Cha_pitre l relatif aux buts, a l'Article 13 du 
Chapitre IV sur les pouvoirs de l'Assemblee generale et a l'Article 58 du 

a__pi_tre IX concernant le Conseil economique et social. Le Rapporteur est 
d'avis que 11 enumeration doit absolument figurer dans les trois chapitres 
mentionnes ci-dessus. Il souligne que les membres du Comite II/3 ont vivement 
insiste pour que ces questions soient mentionnees apropos des pouvoirs de 
l'Assemblee general.e aussi bien que dans le chapitre ou sont enonces les buts 
du Conseil economique et social, m&ie si eel.a devait entratner une repetition. 

M. Golunsky propose que l'Article 13 soit compose de deux paragraphes : 
d'abord le texte du projet du sous-comite, et, conme paragraphe 2, le texte 
suivant: 'L'Assemblee general.ea, dans les domaines economique, social et autres 
domaines connexes, les responsabilites, fonctions et pouvoirs enonces au 
chapitre IX." Plusieurs membres font al.ors observer qu'on se heurtera a des 
difficultes_~n ne mentionnant pas "culture intellectuelle, education, sante 
publique", ni les "droi ts de l 'homme et l.ibertes fondamentales". Cette observation 
amene les membres- du Comite a se ~ender de nouveau si ces termes doivent 
figurer a l'Article 13 ou a 11Article 58. M. de Oliveira pense que l'on pourrait 
prendre pour regl.e de donner des definitions dans le chapitre relatif a 
l'Assemblee generale (Article 13) et exposer les objectifs dans le chapitre sur 
le Conseil economique et social (Article 58). M. Pap&iek fait observer que ce 
sont les Puissances invitantes qui ont presente l'Article 13 et que c'est l'un 
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des articles qui ont ete-le plus discutes; il convient done d'y apporter le 
moins de changement possible. Le President declare que chaque mot qui figure da.ns 
cet Article est le resultat d'un compromis d'ordre tant psychologique que 
poli tique; il met de nouveau en garde le Comi te contre tout changement qui 
serait trop radical. M. de Oliveira comprend. parfaitement qu•un comite ait 
pu inscrire toutes ces questions autant de fois qu'il le jugeait necessaire, 
mais le Comite de coordination a pour tache d'examiner les textes provenant 
de dou.ze Comites distincts. Le Comite manquerait a son devoir en permettant 
qu•une m@me formul.e soit repetee neuf fois OU davantage da.ns la Charte. 

M. Pelt pense que le Comite a approfond.i la question autant qu'il le 
pouvait; il fait observer que le problem.e se posera de nouveau lorsqu•on 
etudiera les chapitres relatifs a la tutelle. ll estime qu'il serait peut-@tre 
utile d'obtenir une decision du Comite directeur sur une question de principe. 
Si le Comite directeur decidait d'autoriser le Comit~· a effectuer des suppressions 
importantes, le Comite pourrait continuer ses travaux. Si le Comite directeur 
ne prenait pas de decision d'ordre general., il pourrait y avoir une serie de 
discussions avec les Comites techniques interesses. M. Aglion declare qu'il 
s'agit d'une question de principe. Si l'on decide de supprimer les repetitions, 
on ne doit pas laisser repeter deux fois les m&ies termes. M. Golunsky fait 
cependant observer qu'il ya des differences dans les repetitions, par exemple 
dans les passages relatifs aux droits de l 'homm.e. La phrase se presente sous 
une certaine forme dans le chapitre sur les principes, et sous une autre forine 
dans l.es chapitres particuliers. M. de Freitas Valle indique que les renvois 
constituent des repetitions supplem.entaires. M. Bailey pense que, si l'on 
scum.et ce problem.e au Comite directeur, il s•ensuivra une longue discussion. 
On propose diverses autres solutions a presenter au Comite executif et au 
Comite directeur. 

Le President estime que la question a ete suffisamment discutee pour 
J.'instant; 11 rappel.le qu'il reste encore au Comite a decider s'il. peut 
remani er l 'ordre de presentation des chapitres de fa.qon que ces enumerations 
ne pos~nt pl.us auc~ problem.e, il assume la responsabilite de supprimer toutes 
1es enumerations sauf dans trois articles, et si l.es enumerations doivent figurer 
~ 1 • Article 13. · Le President propose que le Comi te continue maintenant a 
examiner le chapitre IX sans se reporter au chapitre IV, d ' ajourner temporairement 
l'examen de 1 1.Article 13 du chapitre IV et de ne pas demander, du moins pour le 
moment, l'avis du Comite directeur ace sujet. 

Le Comite decide, sur la proposition de M. Golunsky, de rediger 
l'Article 13 comme suit: 

"l. L'Assemblee generaJ.e provoque des etudes et fait des recommandations 
en vue de developper la cooperation internationale dans le d.omaine 
politique et en vue de stimuler le progres du droit international et 
d'en assurer la codification. 
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r "2. Les ~onsabilites, fonctions et pouvoirs de l'Assemblee generale, 

dans les domaine~ econom.ique, social et d.ans les domaines connexes, 
sont enonces au Chapi tre •• ~-". 

J 

/ 

Article 58 

CHAPITRE IX 

-Le Comite confirme les cha.ngements qui ont ete approuves lors d'une seance 
precedente: l'Mticle 58 est divise en trois alineas a, bet c; la virgule 
placee apres le mot "nations" est supprimee et le mot "et" est ajoute a la fin 
de l'alinea b. 

Article 52 

Le Com.its n'apporte aucun changement a l'Article 59. 

Article 60 

Au sujet de l'Article 6o, le President donne lecture d'une lettre que le 
Comite consultatif de juristes lui a a.dressee en reponse a une question qu'il 
lui avait posee, a savoir, si le texte de l'Article 6o que le Comite de coordi­
nation a approuve le 16 juin lors de sa 26eme seance, est conforme du point de vue 
juridique, au sens du texte que le Comite technique avait propose le 16 juin. 
Les juristes ont donne la reponse suivante: 

". • • le texte · que le Comi te de coordination a approuve conserve l.e sens que 
le Qomite technique a pr@te, a son propre texte, dans le rapport qu'il a 
a.dresse a la Deuxieme Commission. On lit d.ans le rapport de ce Comite: 

"Le Comite decide que le terme "intergouvernemental" doit @tre interprete 
comme s'appliquant a.des organisations qui ont ete etablies par des accords 
intervenus entre des gouvernements". 

"L'un des membres du Comite demande qu'il. soit fa.it mention au compte rendu 
de son opinion selon laquelle les mots employes dans le texte du Comite de 
coordination ont une portee plus vaste que les termes employee d.ans le texte 
du Comite technique. Il estime que l'Organisation internationale du Travail n'est 
pas une organisatio??, intergouvernementale au sens strict du mot, puisque cette 
organisation represente non seulement des gouvernements mais aussi des employeurs 
et des ouvriers". 

M. Golunsky reserve la position de la delegation sovfetique en ce qui concerne 
la question des organisations intergouvernementales. Le Comite n•a pas en effet 
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ema.nde aux juristes comment ils interpretaient les mots "attributions international.es 
etendues fl. ·• ~ 

Suit 'lllle longue discussion de l'Article 60 qui porte principalement sur des 
propositions tendant a supprimer l'enumeration en inserant dans 1 1artic1e l.es 
mots "doma.ines mentionnes a 1 1.Articl.e 58", et a remplacer le phrase "en vertu 
de leurs actei:y de fondation". Les membres du Comi te n' ont pu se mettre d' accord 
sur un nouveau texte et 1 1artic1e demeure sans changement. 

Rapports entre 1 1Assembl.ee generale 
et l.e Conseil 6conamique et social 

La redaction de 1 1.Articl.e 61 ne fait 1 1objet d'aucun commentaire. Le President 
1._ndiaue neamnoins que J.'on a examine l.a nossibil.ite de reporter 1 1.Articl.e 15 du 
Chapitre rv: (l. 'Assembl.ee gen~rale) au Chapitre IX OU il deviendrait 1 'Articl.e 61. 
On a ete amene a faire cette suggestion parce que 1 1Artic1e l.5 mentionne que 
1 1Assemb1ee generale coordonne "11action des institutions specialisees" et que 
1 1.Articl.e 65 precise que l.e Conseil econamique et social coordonne "l.'activite 
des institutions specialisees". Si 1 1on depl.ace l.'Articl.e 15, il. deviendra 
l.'.Article 61, et l.e present Articl.e 62 indiquera l.a repartition des fonctions 
entre l'Assembl.ee generale et l.e Conseil. econamique et social. Le Rapporteur 
du Camite II/3, M. Morales, fait observer que l.e Comite technique a voul.u etablir 
une distinction en redigeant 1 1.Article 15 et 1 1Artic1e 65. Le Comite a pense que 
l.'Assembl.ee generale devrait avoir le pouvoir de coordonner l.es programmes des 
diverses organisations specialisees rel.iees au Conseil. economique et social et 
qu I elle ne deleguerai t probabl.ement pas son pouvoir de coordonner l.es programmes 
qui seraient determines dans l.es actes de fondation de ces institutions. Cependant, 
1 1.Articl.e 65 confere au Conseil l.e pouvoir de coordonner l'activite de ces 
organisations. M. Gideonse, Secretaire du Comite II/3, do~e des precisions a 
ce sujet. Il declare que son Comite pref'ere maintenir au ,Chapitre IV l 1expose des 
pouvoirs de l'Assemblee generale dans ce domaine. 

D'autre part, le President estime que le texte ac:tuel presente une contrad.Ection, 
puisque le pouvoir de coordination est conf'ie tant a l.~Assembl.ee qu'au Conseil. 
econamique et social. Le Comite pourrait, a son avis, eviter cette contradiction 
en modifiant le texte du Chapitre rx: de la f'aqon suivante: 

"••• l'Organisation f'ait des reco:mmandations en vue de coordonner les programmes 
et activites des institutions specialisees. L1Assemblee generale et, sous son 
autorite, l.e Conseil econamique et social sont charges de remplir ces tonctions". 

On ferait al.ors figurer dans J.'enumeration des pouvoirs specifiques du Conseil 
economique et social le pouvoir de coordonner 1 1activite des institutions specialisees. 

Sir Ramaswami Mudaliar, President du Comite II/3, qui est entre dans la salle 
du Comite pendant que l 'on discutait cette question, dema.nde si le texte que le 
President vient de proposer signifie que la Charte reconnatt au Conseil economique et 
social le pouvoir de coordonner les programmes des institutions specialisees. 
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~ Golunsky indique qu' 11 n' en sera ainsi que si l 'Assemblee gen.erale confere au 
C9nseil ce pouvoir d.a.?ls~ un cas particulier. 

Le President fait observer que l'Assemblee peut confier au Conseil toutes les 
fonctions qu' elle desire. Le Comi te de coordination a examine a un moment la 
possibilite d'ajouter a l'Article 62, sur la proposition de M. Robertson, le membre 
de phrase/ suivant: "••• le Conseil economique et social remplit, a cet effet, les 
fonctions enoncees dans le chapitre". Cette phrase indiquerait de fa.qon tres 
nette que les pouvoirs du Conseil economique et social sont ceux qui figurent dans 
ce chapitre. Sir Ramaswami repond qu'a. son avis, cette phrase etendrait la portee 
des pouvoirs du Conseil economique et social, ce qui n'est pas l'intention du 
Comite technique. Il declare que, suivant le texte approuve par ce Comite, le 
pouvoir de coordonner les programmes des institutions specialisees fait partie 
integrante des pouvoirs de la se~e Assemblee generale; c'est a dessein que ce 
pouvoir n'est pas enonce. dans le Chapitre IX. A son avis, le nouveau texte, si 
l'on n'y ajoutait pas uncertain nombre de clauses restrictives, confererait au 
Conseil economique et social le pouvoir de coordonner les programmes de ces 
organisations. L'une des raisons pour lesquelles on a refuse au Conseil ce 
pouvoir, c'est qu'il ne represente que dix-huit Etats . 

Le President indique d.eux points qui lui semblent contradictoires, a savoir, 
la coordination et la negociation des accords. Aux termes du Chapitre IX, le 
Conseil economique et social est habilite a negocier les accords, sons reserve 
de l 'approbation de l 'Assemblee generale. L'.Article 15 , qui a trait-a 
1 1 Assemblee generale, contient la phrase sui vante ". .. shR.l 1 make recommendations 
for coordinating the policies of••• and other specialized agencies brought into 
relationship••• in accordance with agreements made between it and such agencies". 
Le President pense que le mot 11it 11 se rapporte au Conseil economique et social, 
"sous reserve de l'approbation de l 'Assemblee generale". De l'avis de 
Sir Ramaswami, le mot "it" designe l'Assemblee generale; il s'agit du rapport 
entre l'Organisation et-Yes institutions specialisees, d'une part, et l'Orga­
nisation et l'Assemblee generale d'autre part. L'accord serait elabore par le 
Conseil economique et social, sous reserve de l'approbation des representants 
de l'Assemblee. Le President estime que c'est la le point capital du problem.a. 

Il reste encore a preciser dans le texte la distinction entre la coordination 
des programmes et la cooJ7dination des activites. Le President invite le Comite 
a reflechir a cette question et propose de passer a l'examen des fonctions et 
pouvoirs du Conseil economique et social. 

Fonctions et pouvoirs du Conseil economique et social 

Le President fait remarquer que la Charte contient onze articles concernant 
le Conseil et que l'on a propose d'en fusionner quelques uns. Il attire 
l'attention du Comite sur les projets qui ont eta communiques, dont l'un a ete 
prepare ~ar M. Bailey et l'autre par M. Arutiunian, representant de l'Union sovietique. 

I 
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· Hasluck croit comprendre que le regroupement des articles propose par 
M. Bailey repartit les ·:rc5'nctions du Conseil en trois groupes: 1) fonctions 
g6nerales du Conseil economique et social; 2) rapports avec les institutions 
specialisees; et 3) rapports avec les autres organes de l'Organisation. 
M. Arutiunian explique que son projet vise a resserrer le texte. Les deux 
projets font alors l'objet d'une discussion generale. Bien qu'il estime que 
le texte duprojet de M. Arutiunian est trop concis pour les fins que se propose 
la Charte, le Comite est cependant d1 avis que les deux. documents pourront 
servir de base de discussion. 

Le President invite un petit sous-comite,compose de MM. Bailey, 
Arutiunian et Darli on ~ se mettre d'accord sur un ro·et 
qu il soumettra a une s ance um.terieure du Comite de coordination. 

M. Hasluck demande au Comite de quelle faqon on devrait, a son avis, rediger 
le nouveau projet. Sir Rama.swami est d 1avis qu'il ne faut pas sacrifier la 
clarte a la concision; on fait egalement observer que le COJJlite semble revenir 
au texte propose par le Comite technique. Le President indique qu'en regle 
generale, on devrait reserver un alinea par fonction et n'introduire qu'une seule 
idee ou qu•un seul groupe de fonctions dans chaque article. 

Articles connexes du Chapitre IV 

Le Comite passe a l'examen des articles connexes du Chapitre IV (document 
WD 336; co/133). 

Le Comite decide d'ajourner toute nouvelle decision relative a l'Article 15. 

Article 17 
M. Aglion donne lecture d'un nouveau projet propose par le Sous-Comite, visant 

a ne modifier que la derniere partie du paragraphe, qui serait ainsi conque 

"Les depenses de l'Organisation sont supportees par les Membres 
selon une repartition decidee par 1 1Assem.blee generale. Celle-ci examine 
et approuve le budget de l'Organisation ainsi que les arrangements 
financiers faits avec les institutions specialisees visees a l'Article 6o." 

La premiere phrase a ete renvoyee pour examen devant le Comite II/1, parce 
que le Comite de juristes a ajoute, dans le texte anglais, un membre de phrase 
destine a exprimer une obligation financiere directe, "shall be borne by the" 
qui ne figure pas dans le projet initial du Comite. Toute decision definitive 
au sujet de cet article est ajournee, jusqu•a. ce que le Comite II/1 ait etabli 
son rapport. 

Le Comite decide d'examiner les nouveaux ro ets de redaction des 
cha i tres IX et IX X la seance du mardi 19 uin a 15 heures a 
laquelle Sir Rama.swami Mudaliar sera en mesure d'assister. 

-9-
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r CHAPITRE XV 

Le Comi te examin; ie document WD 382; CO /157. 

Artie.le 81 

Le fyesident demande au Comite s'il voit une objection ace que l ' on inverse 
l'ordre des paragraphes de l'Article 81; en effet, le deuxieme paragraphe prevoit 
une procedure general.e pour l ' adoption des amendements, tandis que l.e premier 
paragraphe prevoit une procedure speciale. M. Malcolm Davis, Sec.retaire a.d:mi­
nistratif de l.a Commission I emet l'avis que l.e Comite I/2 ne verra aucune 
objection a ce changement. 

Le Comite decide que le 1deuxieme par,raphe deviendra l ' .Article 81 et que 
l.e premier par~aphe sera l.'.Articl.e l. X. 

L'Articl.e commencera par les mots: "Les amend.ements a la presente Charte 

Su;pprimer dans l.e texte anglais l.a preposition "of" a. l.a ligne ll. 

Articl.e 8l. X 

Le texte franqais de la premiere phrase fait l.'objet d'un certain nombre de 
questions et -i<..:Jll-m:e discussion s ' e!!&__age sur l.e mot fra.nqais "revision" p_our 

II 
• • • 

traduire l e terme anglais "review" . Sur l a propos ition de ·M. Liang, l'Article 81. x est 
divist§ en 'tro1s pa.ragraphes. SUr l.a proposition de M. Pap&iek, le Comite decide 
de supprimer, dans l.e texte anglais du paragraphe 3, 1'adjectif "general" devant 
l.e mot "conference" , aux d.eux endlroits ou cet adjectif apparatt dans ce paragraphe. 

Un membre dema.nde a. M. Davis si, en ce qui concerne l.a derniere phrase ,l.'intention 
du Comite I/2 etait de preyoir un vote de l.a majorite de tous l.es membres de 
l ' Orga.nisation ou seul.ement un vote de la majorite des membres vota.nts. M. Davis 
repond qu'il s'agit de la majorite des · membres de J.'Organisation, car le Comite 
a pense que si la majorit~ ne votait pas en faveur de la conference, cela signi­
fierait qu'il n'y a pas suffisamm.ent de membres qui demand.ant la reunion d'une 
conference. En reponse a une question concernant le vote, M. Davis expl.ique que, 
dans l'esprit du Comite, il devrait y avoir deux votes, l ' un a 1'Assemblee, 1.•autre 
au Conseil. ll pense que le Comi te ne s 'opposera pas a ce que 1 ' on supprime le 
mot "absol.ue" apres "majorite". ll est decide de placer les mots "for the purpose 
of reviewing the Charter" a la premiere phrase apres les mots " . .. the United Nations 11 • 

Le Comite examine la possibilite de remplacer dans :J_e texte anglais l.e mot "alterations" 
par le mot "amendments" ou "modifications" et discute du sens respectif de ces motsib 
M. Davis signaJ.e · que le mot "alterations"' figurait dans l 'amendement propose 
par l.es Puissances invita.ntes, mais i pense cependa.nt que le Comite ne verra 
aucune objection au cha.ngement propose. . 

- 10 -
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1.f!:eambule, Articl.e 3 et Articl.e 82 .... 
M. Pel.t, president du Sous-Comite charge d'examiner, du point juridique, la 

redaction du Preambule, de l.'Articl.e 3 et de l'Article 82, qui s'est reuni avec 
l.e Comite consultatif de Juristes, scum.et au Comite l.e rapport que le Comite 
consultatif de Juristes a fait sur ces trois textes (voir annexe I), ainsi qu'un 
autre projet pour le corps principal du Preambule qui a ete redige pour repondre 
aux objections que l.a delegation des Pays-Bas a presentees au sujet de la propo­
sition des Juristes. 

M. Pelt fait remarquer que le projet de redaction de l'Article 3, qui prevoit 
l.'entree de la Pologne a.ans l.'Organisation a titre de membre originaire, exige 
qu'un paragraphe supplementaire soit ajoute a l'Article 82. M. Pelt rapporte ' 
que, de l.'avis du Sous-Comite, l.e Comite de Direction devrait etablir clairement 
qu'un Etat qui a participe al.a Conference de San-Francisco et qui pour une raison 
quel.conque n'a pas signe la Charte peut la signer pl.us tard et etre neanmoins 
considere comme membre originaire. 

Le President demande s i la partie du Preambule qui precede le paragraphe 
commenqant par la phrase "En consequence, nos gouvernements respectifs, par 
l'intermediaire de leurs representants, reunis •• • " aurait la m&ie force 
obligatoire que le reste de la Charte. Une discussion generale s'ouvre sur ce 
sujet. 

M. Gol.unsky est d'avis que le Preambule n'a pas force obligatoire ou 
juridique; il n'a qu'une valeur pol.itique et11orale g_ui peut servir a interpreter 
l.es intentions des auteurs de la Charte. 

M. Fouques-Duparc et M. Pap~k expl.iquent que le Comite I/1. avait convenu 
cependant que le Preambule aura.it l.a m8me valeur juridique et la meme force que 
le reste de la Charte. C'est parce qu'elles l'entendaient ainsi que diverses 
del.egations ont consenti ace que certaines modifications qu'elles destinaient 
au chapitre des Buts et Principes figurent dans le Preambule . Le President 
donne lecture d'une partie du rapport du Comite I/1. (document 944; I/1./34 (1.)) 
qui corrobore cette interpretation; l e rapporteur y rappel.le en effet que l.e 
Comite a considere comme clairement entendu que le Preambule constituait une 
declaration d'intentions communes, que le chapitre des "Buts" exposait la 
cause et l ' objet de l.a Cha.rte a laquelle souscrivent collectivement et indi­
viduellement les Etats Membres, et que le chapitre des "Principes" precisait les 

, methodes selon lesquelles l'Organisation et ses Membres s'efforceront d'atteindre 
les objectifs communs. 

M. de Freitas Val.le demande si le Preambule peut, comme le reste de la Charte, 
faire l'objet d'amendements. M. Golunsky signale que .l'opinion qui vient d'etre 
exposee tend a creer une situation tout a fait extraordinaire en droit international 
et qu'il ~era necessaire, si cette interpretation du Preambule est adoptee, de le 
specifier clairement dans la Cha.rte. M. Liang partage ce point de vu.e. En revanche, 
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~ . Bailey estime bien fondee l'idee de donner au Pream.bule une valeur identique 

' 

a celle des autres parti-elj. de l' instrument. 

Le Comite decide de demander au Comite consultatif de Juristes s'il 
approuve les idees exprimees dans le rapport du raworteur du Ccmlhue I/1 
au sujet du Preambule; et, dans l'affirmative, ai la Charte doit 
can.prendre une clause speciale qui donne au Preambule la m&i.e valeur 
juridique qu'au reste de l'instrument. 

La discussion du Preambule est ajournee jusqu'a ce que le Com:bte consultatif 
de JUI?istes donne sa reponse . 

CHAPITRE II 

Le Comite examine le ·document WD 315; co/J27. 

Article 3 

M. de Freitas Valle propose de reporter a l 'Article 17 la premiere phrase du 
chapitre II, qui traite des obligations des Etats Membres. Le President fait 
remarquer que diverses obligations sont dispersees dans toutes les parties de la 
Charte. 

Le Comite examine le projet d'Article 3 que le Ccmite consultatif de 
Juristes a propose a la derniere page de son rapport 

"Les membres originaires des Nations Unies sont les Etats qui?, . ayant 
participe a la conference des Nations Unies a San-Francisco, ou ayant ante­
rieurement signe la declaration des Nations Unies en date du ler janvier 1942, 
signent la presente Charte et la ratifient conformement a l'Article 82. 

"Si l'Article 3 etait ainsi redige, il faudrait ajouter a l'Article 82 un 
paragraphe qui serait ainsi conQu : 

"Tout Etat qui n I a pas participe a la Conference des Nations Unies a 
San-Francisco ma.is qui a signe anterieurement la declaration des Nations Unies 
en date du ler janvier 1942, peut signer la presente Charte a une date 
ulterieure". 

De l'avis du President, 11 semble clair que tout Etat qui a participe a la 
Conference des N~tions Unies, ainsi que tout Etat qui etait une des Nations Unies 
au moment de la Conference ma.is q'y a pas ete represente, a le droit de signer la 
Charte. Selan cette formule, seule la Pologne pourra @tre ajoutee, ccmme membre 
originaire, a la liste des Etats qui ont signe la Charte a San-Francisco. 

Le Co.mite estime que le premier paragraphe donne une definition claire du 
"membre originaire" et qu'il est inutile d'ajouter tm paragraphe a l'Article 82 
du fai t que le mot. "signataire" ne figure pas dans le proj et d' article. 
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Le projet d'Article 3 elabore par le Camite consultatif de Juristes cite 
ci-d.essus est adopte>; , la proposition visant a ajouter un paragraphe 
supplementaire a l'Article 82 est rejetee. 

Article 4 

Les memln'es du Comite discutent longuement la question de savoir s'il convient 
ou non de prevoir une procedure pour l'admission d'un Etat dans l'Organisation. 
On signale que le Comite consultatif de Juristes a deja declare qu'une disposition 
de ce genre n'est pas necessa:i.re et qu'il est clairement etabli dans le paragraphe 2 
qu'un Etat devient membre a partir du moment ou l'Assemblee le decide. Les mots qui 
importent dans le paragraphe sont : "Tout Etat qui accepte les obligations ••• ". 
L'Assemblee generale, sur recanmandation du Conseil de sepurite, jugera si cette 
acceptation a ete ou non exprimee. Lorsqu'un Etat demande a @tre admis dans 
l'Organisation, il doit le faire selon sa procedure r6guliere. Il est inutile 
de prevoir des dispositions speciales pour l'admission, soit avant, soit apres , 
la decision de l'Assemblee generale. 

Article 5 

Le Secretaire lit le texte suivant qui a ete adopte le 17 juin par le Camite 
technique I/2 : 

"L' Organisation peut ,_ a. tout moment, suspendre de 1 1 exercice de ses 
droits et privileges tout membre .de l' Organisation contre lequel des mesures 
preventives ou coercitives auront ete prises par le Conseil de securite. 
L'exercice de ces droits et privileges pourra @tre restitue conformement 
a la procedure prescrite aux termes du chapitre ••• paragraphe ••• ". 

"L'Organisation pourra exclure du sein de 1 10rganisation tout membre 
qui persiste a violer les principes contenus dans la Charte". 

Un membre du Comite signale que la Charte ne prevoit pas encore de procedure 
d'expulsion. Le Secretaire indique que cette question releve de la competence du 
Comite II/2 et que celui-ci n'a pas encore pris de decision au sujet du texte adopte par 
le ComJ.te I/2; il est probable que le Comite II/2 apportera des modifications au 
texte cite plus haut. 

Le Ccmite decide d'ajourner l'examen de l'Article 5 en attendant la decision 
du Comite II/2. 

Aun mcment ulterieur de la seance, un membre fait observer que la question 
de l'expulsion est encore a l'examen dans les Camites techniques canpetents. 

Le Comite rie le Secretaire de faire savoir au Secretaire Ccmite 
de coordination demande ue les Camites I 2 II 1 et III l 
recomm.andations au sujet d'une procedure d'expulsion. 

- 4 -

l 

250 



~ispositions relatives a l'obl~~at~ de contribuer aux depenses de l'Organisation 
. I : . . . . • i,- : • 

M. de Freitas Valle est d ' avis que l'obligation de payer une contribution 
ne doit pas figurer dans le chapitre sur les fonctions et pouvoirs de l'Assemblee. 
Le Comite convient en general qu'aucune partie de la Charte ne sem.ble logiquement 
s'imposer pour l'insertion du principe pris en son sens large; l'Article 17 n'a 
ete choisi que pour des raisons de commodite. Les mem.bres du Comite pensent 
cependant qu ' il faut laisser a l'Assem.blee le soin de decider si un Etat qui est 
en retard dans le paiement de sa contribution peut etre elu. On fait observer 
que l'on n'a pas aborde la question de savoir si les mem.bres en retard dans le 
paiement de leurs contributions peuvent devenir membres du Conseil de securite ou 
du Conseil economique et social. M. Jebb estime qu'un membre en retard dans le 
paiement de sa contribution et qui n'a done pas le droit de vote a l ' Assemblee 
generale, n'a guere de chances d'etre designe . 

Le Comite decide que l'obligation de contribuer aux depenses de l'Organisation 
sera maintenue au chapitre IV, Article 17. 

Le Comite examine ensuite l'Article 17 (WD 336; co/133). M. Pelt suggere · 
de camnencer l'article par la seconde phrase du texte actuel, de fa~on que le vote 
du budget soit place avant la repartition des depenses. Il pense que les redacteurs 
ont eu tort de reduire l ' expression "les arrangements financiers et budgetaires" 
aux mots Illes arrangements financiers", etant donne que les budgets des institutions 
specialisees peuvent comporter des arraggements d'un caractere particulier. M. Jebb 
appuie cette opinion. 

Le Ccmite decide de renverser l'ordre des deux hrases de l 'Article 1 
chapitre IV. 

Le Comite retablit, dans la seconde moitie de la deuxieme phrase, l ' ex:pression 
11les arrangements financiers et budgetaires". 

CHAPITRE XI 

Le Comite examine le document WD 368; co/151. 

Article 69 

M. Pelt fait rapport sur l ' activite _du Sous-Comite charge d'etudier l'Article 69. 
Il presente le projet .de texte suivant qu ' a elabore le Sous-Ccmite . 

"Paragraphe 69 revise 

11SECREI'ARIA~ 

"Ii est cree un Secretariat permanent comprenant un Secretaire general 
et le personnel necessaire, notamment un personnel specialise pour l 'Assemblee 
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r generale, pour le C9nseil de securite, pour le Conseil econc:mique et social, 
pour le Conseil de tutelle, et pour tout autre organe des Nations Unies qui 
peut en avoir besoin." 

M. Pelt fait observer qu'il serait avantageux de combiner l'Article 80,au 
chapitre IX >X), et l'Article 69, et de faire ressortir en m&te temps le fait que 
le Secretariat doit etre permanent et qu'il devra avoir un personnel specialise. 
D'autre part, le Sous-Canite ne pouvait perdre de vue que le Secretariat a 
egalement besoin d'un personnel politique, non permanent; 11 a done insere dans 
l'Article lea mots "le personnel necessaire". 

M. Jebb craint que cette redaction ne tende a accentuer la division du 
personnel en compartiments fermes et, par suite, ·a. restreindre la liberte que 
peut avoir le Secretaire general de faire passer les fonctionnaires d'une section 
dans l'autre selon leur comp-etence. M. Jebb craint en outre que lea mots "specialise" 
ou "experts" n'amenent des distinctions inutiles entre les differentes parties du 
personnel. M. Bailey fait remarquer que le mot "permanent" indique que les fonctions 
du personnel sont continues et ne s'applique pas a la duree des engagements. 

On fait remarquer qu'il a eta prevu un personnel permanent pour le Conseil 
econc:mique et social ainsi que pour le Conseil de tutelle~ Le President estime qu'il 
est p~u.t-etre excessif, dans l'Article 69, d'ajouter le mot "permanent" apres "un 
Secretariat". Afin de cc:mbiner les Articles 69 et 8o, on pourrai t garder la 
premiere phrase de l'Article 69 et y ajouter, a la place qui convient le mieux, 
l'Article 80, y ccmpris le mot "permanent", qui pourrait etre developpe. 

Apres de nouvelles discussions, M. Bailey et le President proposent pour 
l'Article 69 le texte suivant qui pourrait, a leur avis, exprimer les intentions 
du Cc:mite : 

"Article 69 

"Il est cree un Secretariat cc:mprenant un Secretaire general et le personnel 
necessaire. 

"Des sections speciales du personnel sont affectees d'une maniere permanente 
au Conseil econc:mique et social, au Conseil de tutelle et, s'il ya lieu, a d'autres 
organes de l'Organisation. 

I 

"Article 69 X 

"Le Secretaire general est namne par l'Assemblee generale sur reca:mnandation du 
Conseil de securite. 

•Article 69 Y 

"Le Se~retaire general est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. Il 
agit en cette qualite a toutes les reunions de l'Assemblee generale, du Conseil de 
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securi te, -lu Conseil economique et social_, et du Conseil -:e tutelle . I l 
rer-rplit toutes autres f onctions dont il est charge par ces organes . I l presente 
a l ' Asse11.blee generale un rapport annuel sur l ' activite le l ' Organis':ltion . " ·• ~ 

CHAPITRE VI 

Article 36 

M. Herbert Vere Evatt, ·le la delegation australienne, prend la parole 
devant le co~1i te et propose de modifier la derniere phrase de 1 ' Article 36 
·le la faqon sui vante : 

"Le Conseil ie securite Ile.it 
l or sgu ' il le ,;uge necessaire, 
invite les parties a reg:er leurs 
lifferends par :le 'tels ·,1oyens " . 

"The Security Council may 
shall, when it deems necessary, 
call upon the parties to settle 
their disputes by such means ". 

(Le texte rl.ont la mo0ification est proposee, a ete adopte le 15 juin 
par le Col:1.ite I II/2 . Asa vingt-neuvieme seanc", le 17 .juin, le Comite 
de coordination a decide le supprimer may ( "peut " ) et d ' in serer " shall, 
if it deems necessary" ( "invite, s ' il le juge necessaire " ) . 

Selan M. Evatt, cette molification introiuit une disposition d ' ordre 
psychologi~ue qui encouragera considerablenent les Etats a regler en temps 
opportun les iifferends dont la prolongation pourrait menacer le maintien de la 
paix interna.tionale . Cette lisposi tion - par laquelle le Conseil '..e securi te 
rappellerait aux ~ ties que ~eur devoir est de regler leurs differends par des 
"llOyens pacifique ~ - epargnerai t Et l ' Organisation et a see membres beaucoup 
de difficultes plus graves . 

On -"ai t rePIB.rquer q1J2, si cette 7ll.O lification etai t adoptee , le seul choix 
laisse au Conseil porterait non sur la maniere dont il interviendrait aupres des .... 
parties, mais sur le moment de cette intervention . 

M. Bailey (Australie) explique que la modification proposee vi se a limiter 
le choix du Conseil de securite au moment auquel il doit intervenir et s ' adresser 
aux p&rties au differend, corrtrne l ' avaient prevu a l ' origi ne les propositi ons de 
Dumbarton Oaks , ,, r"1f 0 1'1 le,. n-=>-r+ i 2:: n" -echercheraient pas une spl ution, ou ne 
s ' acquitteraient pas de leur obligation Je le faire . 

M. volunsky Iai t ooserver que le texte envisage obligerait le Conseil d.e 
securite a intervenir de toute faqon aupres des parties, al ors qu ' il pourrait 
ne pas juger necessaire de recommanier des le rl.ebut du differend telle ou telle 
faqon de le regler . I l reconnait que "shall, if it rleems necess cg;y"("l'invite, 
s'il le juge nacessaire") est meilleur que niay (peut ••• ); si le Conseil de 
securite estime qu'il ne doit pas se contenter d'inviter les parties a 
regler le.differend par des moyens de l~ur choix, il .pourra 
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~ ecommander tel ou tel mode de reglement. Le President rappelle que le rapporteur 
du Comite III/2 a signal.€ ~ue ce Comite desirait ne pas creer la possibilite d'une 
situation ou les parties attendraient l ' intervention du Conseil avant d ' essayer de 
regler l.eur differend; il importe d'eviter une situation de ce genre. Le 
President est persuade que, d'apres les propositions de Dumbarton Oaks, le Conseil 
de securite a 1a faculte de Choisir la procedure a suivre, et la fagon dont il 
doit la suivre. 

M. Evatt est d'avis qu'il vaut mieux ne pas laisser le Conseil de securite 
absolum.ent libre de dire aux parties si ell.es doivent essayer de regler le 
differend par leurs propres moyens, parce que cela serait seulement leur rappel.er 
les obligations qu'elles ont contractees en signant la Charte . ll croit egalement 
preferable d'employer le mot 11 ~ 11 : ainsi l'intervention prevue n'aura pas 
lieu assez t6t pour que les parties soient tentees d'attendre des directives ou des 
suggestions. 

M. Goodrich, Secretaire du Comite technique III/2, explique que le Comite a 
decide d'adopter la formule "may whetne~r necessary" ("peut, toutes les fois que eel.a 
sera necessaire") et de laisser au Comite de coordination, comme l ' a suggere le 
delegue de l ' Australie, le soin de trouver un autre mot qui remplacerait ~ ("peut") 
devant le membre de phrase "toutes les ~ois que eel.a sera necessaire" . M. Gooimich 
pense que le Comite de coordination peut faire ce changement sans avoir a en referer 
au Comite III/2. Selon M. Jebb, puisque c'est sur un projet de redaction emanant 
d'un sous- comite et . non pas sur le texte des propositions de Dumbarton Oaks que le 
Comite III/2 s'est prononce, il est inutile de lui renvoyer le texte pour le modifier; 
cependant, s'il s'agit d'une modification de fond, le renvoi est necessaire. 

M. Evatt demande au Comite s ' il est decide a.adopter la formule "invite ; s'il le 
juge necessaire" (1'sba]J . if it deems neces134rv11 ) . M. Jebb declare que le Comite 
en a decide ainsi . M. Evatt propose al.ors la formule "when it deems ruwessa.rv" 
("lorsqu ' il le juge necessaire"), qui a l'avantage de ci.6nner au Conseil de securite 
la faculte de suivre de pres le developpement du differend. Le President rappel.le 
qu'a. sa 29eme seance, le Comite a choisi la formule "invite, s'il le juge necessaire" 
("!3hall, ,,Jf it deems necessary"); il demande si quelqu'un voit des objections a ce 
que l'on revienne au texte du Comite technique: "invite, toutes les fois que eel.a 
sera necessaire" ("shall, whenever necessary"). 

Resum.ant la discussion qui s'ensuit, le President souligne que, d ' apres 
l'Article 36, la premiere decision consiste a determiner si un differend risque 
ou non de menacer le maintien de la paix et de la securite internationales. D' apres 
cet article, les parties interessees decident d'abord si ell.es doivent s ' acquitter 
de leur obligation; puis le Conseil de securite prend position et decide si l§S 
parties s'acquittent veritablement de leur obligation. Ensuite, le Conseil doit 
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"a.ecider si, dans la circonstance particuliere et a tel ou tel moment, il sera 
utile d'intervenir en invitant les parties a regler leur differend. Le President 
et M. Golunsky pensent q'l!l~ d.ans ces conditions, il importe peu que 1' on utilise 
g ou when devant l'adjectif necesaary. 

S' il en est ainsi, M. Evatt demande nourquoi on ne pourrait pas dire "when"? 
Cette remarque ne souleve aucune objection veritable. 

/ 

Le Comite decide d ' ado ter "shall when it deems necess II "invite, 
lorsqu'il le juge necessaire • 

La seance est levee a 13 heures 10. Le Comite se reunira a. nouveau a 15 heures . 
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